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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 septembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
ANCHOR POINT (2014) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

BAGA (2017) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES (12/10) 
Pour sa carrière de courses

CHARMING QUEEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE B. WEILL 
Associésss : M. Christian ABADIE, M. Franck AMAR, M. Bernard 
BENAYCH, M. Laurent DASSAULT, M. Franck-Dominique 
DAVIDOVICI (12/10) Pour sa carrière de courses

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : M. Alain-Albert NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, W. MENUET (s) (12/10) Pour sa 
carrière de courses

FANG (2018) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (12/10) 
Pour sa carrière de courses

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES (12/10) Pour sa carrière de courses

GAMZA (2016) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : SCEA 
HARAS DE PEYRE (12/10) Jusqu’au 31 décembre 2027

HACHILLE DE ROMAY (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associé : B. LEFEVRE (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

HAWAI DE LA BRUNIE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle GIBAUD 
Associé : M. Jacques CROUZILLAC (12/10) Pour sa carrière de 
courses

HEIDIE WILL (2017) Dirigeant : M.	Michel-Jacques	 RIVAILLON 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

HELOY DELABARRIERE (2017) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa 
carrière de courses

HIRSON (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Comte Herve de TALHOUET-ROY 
(12/10) Pour sa carrière de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS SAS 
Associés : M. Mikael MESCAM, M. Matthieu HAVART (12/10) Pour 
sa carrière de courses

LYSON DES AIGLES (2018) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
M. Abdelkrim ELKHMISTI (12/10) Pour sa carrière de courses

MAKO OF THE GLADE (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN 
Associé : M. Mathieu PITART (12/10) Pour sa carrière de courses

MUZIK DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. MARION (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

MYTH STYLE (2018) Dirigeant : M. KM. AL-SUWAIDI Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Octave MIGNECO, JC. ROUGET (s) (13/10) Pour sa carrière de 
courses

ALEXINA (2018) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associéss : 
M. Philippe FAUCAMPRE, RED AND WHITE RACING, M. Olivier 
HORVATH, M. Karl LAMONARCA (13/10) Pour sa carrière de 
courses

BABY QUEEN (2017) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER Associé : 
P&C . PELTIER (s) (13/10) Pour sa carrière de courses

ESPERITUM (2014) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Olivier HORVATH, M. Olivier MARTINELLI, M. Philippe 
FAUCAMPRE (13/10) Pour sa carrière de courses

LILY APPLE (2017) Dirigeant : M.	Abdelhafidh	 DRIDI Associé : 
M. Steeve PUGLIA (13/10) Pour sa carrière de courses

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associé : SCEA CARANT (13/10) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (13/10) 
Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Dirigeant : M. Noam CHEVALIER 
Associé : M. Bernard ROCHETTE (13/10) Pour sa carrière de 
courses

ZEN LIGHT (2015) Dirigeant : M.	Jean-Michel	BAZIRE Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
SCEA ECURIE S. GUARATO (13/10) Pour sa carrière de courses

BARSHAM (2016) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associésss : 
Mme Helene LLORCA, M. Jean-Raymond BECAUD, Mme Maud 
KOBAYASHI, S. KOBAYASHI (s), M. Gerard NOBILI (14/10) Pour 
sa carrière de courses

CHASSELAY (2014) Dirigeant : S.	DEHEZ	(s) Associés : M. Jacques 
LAPORTE, M. Marc Isaac ZOUARI (14/10) Pour sa carrière de 
courses

FIGHT FOR US (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Laurent 
DULONG (14/10) Pour sa carrière de courses

GAIA SECURITY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES 
Associés : M. Eric LAURENT, M. Christophe PAUTIER (14/10) Pour 
sa carrière de courses

GIGLIO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	DUVALDESTIN Associésss : 
M. Matthieu ABRIVARD, ECURIE BELLA, M. Jocelyn ROBERT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s), M. Thierry CYPRES (14/10) 
Pour sa carrière de courses

HOLIN (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Associé : 
M. Noam CHEVALIER (14/10) Pour sa carrière de courses

HOURVARI SARAMOUR (2017) Dirigeant : M.	Charles-Henri	
MONTIGNY Associés : Mme Arlette MONTIGNY, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Agathe FOUASSIER (14/10) Pour sa carrière de 
courses

IN LOVE (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
Mlle Muriel CASLANT (14/10) Pour sa carrière de courses

KING SOLOMON (2018) Dirigeant : M.	David	 John	 HUELIN 
Associéss : M. Thierry MAUDET, P&F . MONFORT (s), Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (14/10) Pour sa carrière 
de courses

MUSE DE LUNE (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Francis PICOULET, M. David WINDRIF (14/10) Pour 
sa carrière de courses

SARAA DU LOUP (2018) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul LARRIEU (14/10) 
Pour sa carrière de courses

BATMAN ROYAL (2017) Dirigeant : M. Alain ICARD Associéss : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Bernard LERAY, M. David LUMET, 
M. Pierre Michel LECOQ (15/10) Pour sa carrière de courses

CAP SKIRRING (2017) Dirigeant : M. Miguel KICHENASSAMY 
Associé : M. Patrick FILIPPI (15/10) Pour sa carrière de courses

ECHIQUIER (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (15/10) Pour sa carrière de courses

GUENA DES MOTTES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (15/10) Pour sa carrière de courses

GYNT CAIRN (2015) Dirigeant : Mme Marie-Joelle AUGEREAU 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (15/10) Pour sa carrière de 
courses

HASHTAG DES PLACES (2017) Dirigeant : M.	Luc	 AUBANEL 
Associés : Mme Marie-Pierre LEJEUNE, M. Francois NICOLLE 
(15/10) Pour sa carrière de courses

HEYJUDE DES PLACES (2017) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE 
(15/10) Pour sa carrière de courses

HORYA (2017) Dirigeant : ECURIE HAMON Associé : P&C . 
PELTIER (s) (15/10) Pour sa carrière de courses
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IMAGE DU LARGE (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associés : D. COTTIN (s), M. David Georges POWELL, Mlle Margaux 
COTTIN (15/10) Pour sa carrière de courses

IMAGINARY DRAGON (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, M. David Georges POWELL (15/10) 
Pour sa carrière de courses

MON AMI PAT (2019) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI 
Associés : Mme Michele BLANC, M. Rolland CAPOZZI (15/10) Pour 
sa carrière de courses

PRINCE ALI (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (15/10) Pour sa carrière de courses

RISKMAN (2016) Dirigeant : M. Sidney DUFRESNE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, Mme Yves GRALL, M. Nicolas GUARINO 
(15/10) Pour sa carrière de courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE Associésss : 
M. Stephane COTTEVERTE, M. Cedric LEMARIE, M. Alain 
AMELINE, Mlle July DUARTE, L. VIEL (s) (15/10) Pour sa carrière 
de courses

SAINT MARK (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associés : 
M. William David MINTON, M. David Georges POWELL (15/10) 
Pour sa carrière de courses

TRIPTYKO (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Eric BLAISSE, M. Alain GIAOUI 
(15/10) Pour sa carrière de courses

AFFORTUNATO (2016) Dirigeant : M.	Ludovic	 ALARD Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (16/10) Pour sa carrière de courses

CARLITO DU BERLAIS (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associé : HARAS DU BERLAIS (16/10) Pour sa carrière de courses

DAMNED (2018) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
DES ADELIS, M. Thierry de LA HERONNIERE (16/10) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	DUBUQUOI Associéss : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, M. Nicolas 
GUARINO, E. GRALL (s) (16/10) Pour sa carrière de courses

INCOGNITO (2017) Dirigeant : M. Yves CHINCHILLA Associés : 
Mme Cecile GREEN, M. Jean-Francois JUNG (16/10) Pour sa 
carrière de courses

OKINAYO (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINTE-MARIE 
Associéss : M. Christophe CHEMINAUD, M. Bernard CAZENAVE, 
M. Arnaud DAGUINOS, M. Guillaume SAINTE-MARIE (16/10) Pour 
sa carrière de courses

CIMANOVA (2018) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Sebastien CHEMIN (19/10) Pour 
sa carrière de courses

FOLFERDINI (2015) Dirigeant : M. Yves CORMIER-MARTIN 
Associés : M. Charles LECRIVAIN, M. Pierric PERCHE, M. Xavier 
FOGGER (19/10) Pour sa carrière de courses

GAZEG LOUET (2016) Dirigeant : M. Gwenole THEPOT Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Edouard THEPOT (19/10) Pour sa carrière 
de courses

HORS PISTE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : E. CLAYEUX (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

NEHOU (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (19/10) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (19/10) Pour sa carrière de courses

PHIL THE THRILL (2016) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (19/10) Pour sa carrière de 
courses

SUNNYWAY (2018) Dirigeant : M. Jan COSTENOBLE Associésss : 
ECURIE BRILLANTISSIME, LA FLECHE RACING, M. Didier Patrick 
COLLET, M. Alain JACOB, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(19/10) Pour sa carrière de courses

GAUR DE BERCE (2016) Dirigeant : M.	Christophe	BRUN Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, EARL LES GRANDES ALOUETTES (20/10) 
Pour sa carrière de courses

HECTOR KERGADOR (2017) Dirigeant : M.	Michel	 COROLLER 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (20/10) Pour sa carrière de courses

MAKE GOLD (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), Sarl JEDBURGH STUD (20/10) Pour sa 
carrière de courses

PUTUMAYO (2015) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (20/10) Pour sa carrière de courses

TIME IS RUNNING IRE (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : M. Alexis MORANGE (20/10) Pour sa carrière de courses

CASH DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Maurice	LE	FLOCH Associé : 
Mme Marie SOLIGNAC (21/10) Pour sa carrière de courses

INSEO (2011) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN Associés : 
CH. PLISSON (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (21/10) Pour sa 
carrière de courses

PAMPACRET (2017) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/10) Pour sa carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Sylvie COLLIN (22/10) Pour sa 
carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M.	Michel	GRECH Associés : M. Daniel 
GRECH, M. Christophe CHEMINAUD (22/10) Pour sa carrière de 
courses

CLEVER CITY (2012) Dirigeant : M.	Philippe	BRECHET Associé : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON (22/10) Pour sa carrière de courses

HILLICO (2017) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 MARY Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (22/10) Pour sa carrière 
de courses

LINK LING (2016) Dirigeant : M.	Mikael	 MESCAM Associé : 
M. Matthieu HAVART (22/10) Pour sa carrière de courses

MYKAN (2019) Dirigeant : ECURIES CHALHOUB S.A.L. Associé : 
M. Antoine SAUTY DE CHALON (22/10) Pour sa carrière de courses

STENOBAR (2016) Dirigeant : M. Gerard JOULIE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/10) Pour sa carrière de courses

FRAOULA (2017) Dirigeant : Mme M. FOUGY-SMAGA Associé : 
M. David SMAGA (23/10) Pour sa carrière de courses

HUNTRESS (2018) Dirigeant : Mme Debra HOOPER Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (23/10) Pour sa carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 GUARINO Associéss : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, 
Mme Catherine DUBUQUOI, E. GRALL (s) (23/10) Pour sa carrière 
de courses

LANSDOWNE ROAD (2018) Dirigeant : Mme Olivia ROUSSEL 
Associéss : LA FLECHE RACING, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. BRASME (s), ECURIE BRILLANTISSIME (23/10) Pour sa 
carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
M. Antoine BARDINI (23/10) Pour sa carrière de courses

SAMSTRONG (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI 
Associéss : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand MILLIERE (23/10) Pour sa 
carrière de courses

WE GET BY GB (2018) Dirigeant : SCUDERIA GIOCRI Associé : 
M. Mario BARATTI (23/10) Pour sa carrière de courses

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (26/10) Jusqu’au 24 octobre 2021

DUBAI MEMORIES (2019) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (26/10) Pour sa carrière de courses

EXIMIA GB (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, RPG BLOODSTOCK (26/10) 
Pour sa carrière de courses

LEAD EDGE USA (2017) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : 
M. Morten BUSKOP (26/10) Pour sa carrière de courses

VIVA LANDORA (2016) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/10) Pour sa carrière de courses
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YOUNG MAN (2017) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
M. Franck CYMES, M. Alain BOUCHER, M. Arnaud BOUCHER 
(26/10) Pour sa carrière de courses

BAL EXPRESS (2016) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Associé : M. Georges DUCA (27/10) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe TADDEI (27/10) Pour sa 
carrière de courses

BELLERA (2018) Dirigeant : Mme	Emmanuelle	 COVEZ Associé : 
Mlle Valerie DISSAUX (27/10) Pour sa carrière de courses

CASH EQUITY (2018) Dirigeant : M.	Brice	 LEVAIQUE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (27/10) Pour sa carrière de courses

EASTER DREAM (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MAUDET Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (27/10) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DAWN (2017) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associé : HF. 
DEVIN (s) (27/10) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associés : MBF, Mme Jean-Francois BERNARD (27/10) Pour sa 
carrière de courses

HERMES DE THAIX (2017) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associé : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (27/10) Pour sa carrière de 
courses

INFINITE PASSION (2016) Dirigeant : M.	Franck	 LEBLANC 
Associé : M. Claude BODIN (27/10) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL Associés : 
M. Pierre BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER, J. ORTET (s) (27/10) 
Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Pascal TADDEI, M. Stephane RINAUDO, 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas TADDEI, M. Philippe TADDEI 
(27/10) Pour sa carrière de courses

LENNY BELARDO (2018) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : A&G . 
BOTTI (s) (27/10) Pour sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : LODERI RACING Associé : 
M. Nidal AL KHAIL (27/10) Pour sa carrière de courses

SIOUVILLE (2017) Dirigeant : M. Gerome SALUSSOLIA Associéss : 
M. Christian TRECCO, FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), 
M. David WINDRIF (27/10) Pour sa carrière de courses

VIDA BONITA (2018) Dirigeant : M.	Franck	 LEBLANC Associé : 
Mme Anne BOISNARD (27/10) Pour sa carrière de courses

ZILLIPOM (2018) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & BEAUNEZ 
(s) (27/10) Pour sa carrière de courses

CAT MARY (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (28/10) Pour sa carrière de courses

HUNTER’S VILLE (2017) Dirigeant : M.	Alain	GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (28/10) Pour sa carrière de courses

IRISH RAMBO IRE (2017) Dirigeant : M.	Alain	GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (28/10) Pour sa carrière de courses

ISIDRO (2016) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI Associés : 
M. Giuseppe QUINTALE, M. Davide SATALIA (28/10) Pour sa 
carrière de courses

LADY’S VIEW (2018) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	ALLAIRE Associés : 
M. Philippe ALLAIRE, Mme Philippe POULSEN-ALLAIRE (28/10) 
Pour sa carrière de courses

LORIGINAL (2017) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
M. Guillaume COUSIN, Mlle Peggy BLONDEL (28/10) Pour sa 
carrière de courses

SAMARRIVE (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
M. Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s) (28/10) Pour sa 
carrière de courses

BAUTISTA (2018) Dirigeant : Mme Claudine WEISS Associés : 
M. Nidal AL KHAIL, M. Jacques FORESI, M. Franck FORESI (29/10) 
Pour sa carrière de courses

BRAMINETTE (2017) Dirigeant : M. Olivier BRASME Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. BRASME (s) (29/10) Pour sa carrière de 
courses

CLAIR MATIN (2016) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (29/10) Pour sa carrière de courses

GRACE BAY (2018) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : F. VERMEULEN (s) (29/10) Pour sa carrière 
de courses

GRAZ GB (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (29/10) Pour sa carrière de courses

HINOCENE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (29/10) Pour sa carrière de courses

COVER BLEU (2016) Dirigeant : M. Benoit GOUTAGNY Associé : 
M. Gregoire CHAIX (30/10) Pour sa carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (30/10) Pour sa 
carrière de courses

ILE DU ROUME (2018) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associés : 
ELEVAGE DES VALLONS, M. Patrick DANA (30/10) Pour sa 
carrière de courses

KASSUMAY (2018) Dirigeant : M.	Karim	 FERNANDEZ Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (30/10) Pour sa carrière de courses

LOCAL WHISKY IRE (2016) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M. Alessandro BOTTI (30/10) Pour sa carrière de courses

MAGIC DRAGOON (2017) Dirigeant : M.	Manuel	 MARTINEZ 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE DES CHARMES, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (30/10) Pour sa carrière de 
courses

MONJULES (2018) Dirigeant : BUTEL	&	BEAUNEZ	 (s) Associé : 
M. Daniel ROBIN (30/10) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN Associé : C&Y 
. LERNER (s) (30/10) Pour sa carrière de courses

SOUTHWIND (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 LOHEST Associé : 
M. Thierry STORME (30/10) Pour sa carrière de courses

THE GREAT ONE (2016) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice LENOGUE (30/10) Pour sa carrière de courses

DON JUAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (2/11) Pour sa carrière de courses

EDITED GB (2017) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (2/11) Pour sa carrière de courses

GRAND PRIX (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : M. Eric LECOIFFIER, M. Kevin COMMUNIER (2/11) Pour 
sa carrière de courses

KENTAWAY (2018) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associés : S. DEHEZ (s), M. Philippe LARROUDE, Mme Christine 
SERERO (2/11) Pour sa carrière de courses

KONIG DE NOE (2016) Dirigeant : M.	Pierrick	TORLAY Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (2/11) Pour sa carrière de courses

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associéss : 
M. Gildas MARTIN, M. Raphael BRETON, F. MONNIER (s), 
M. Daniel PAULOU (2/11) Pour sa carrière de courses

LINCOLN (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : ECURIE 
EQUUS RACING (2/11) Pour sa carrière de courses

MOLLY SUNSHINE GER (2015) Dirigeant : M. Denis LEMARIE 
Associé : M. Stephane BESNARD (2/11) Pour sa carrière de courses

MUBTASIM IRE (2014) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (2/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	MARTINEZ Associé : M. Mikel 
DELZANGLES (2/11) Pour sa carrière de courses

OBSTINEE (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL Associé : 
HARAS DE MONTAIGU (2/11) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (2/11) Pour sa carrière de courses



VIII BO 2020/19 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

PLIJADUR (2018) Dirigeant : M. Didier CALARNOU Associé : 
M. Francis Philip WOOD (2/11) Pour sa carrière de courses

RESPLENDOR (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : Mme Laura LEMIERE (2/11) Pour sa carrière de courses

VALOU (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pascal	 DUCELLIER Associé : 
M. Tony CLOUT (2/11) Pour sa carrière de courses

VERT DIAMAND (2014) Dirigeant : M. Pierre PATANCHON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (2/11) Pour sa carrière de 
courses

AIGUIERE D’ARGENT (2017) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT (s) (3/11) Pour 
sa carrière de courses

BAD LIAR IRE (2018) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (3/11) Pour sa carrière de courses

HOPISSIME (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : M. Frederic SAUQUE, ECURIE DES CHARMES, ECURIE 
DES MOUETTES (3/11) Pour sa carrière de courses

KERADAM (2017) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (3/11) Pour sa carrière de courses

LENA CHOPE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (3/11) Pour sa carrière de courses

LYRICUS IRE (2019) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI Associés : 
M. Massimiliano ALLEGRI, AT RACING SRL (3/11) Pour sa carrière 
de courses

MAEMAELLE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 Leon	 LAMBERT 
Associés : M. Edouard THUEUX, Mlle Marie-Paule LAMBERT (3/11) 
Pour sa carrière de courses

MARIE L’ANGELL (2018) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES 
Associé : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (3/11) Pour sa carrière de 
courses

MOMENTO GIUSTO GB (2019) Dirigeant : AT RACING SRL 
Associé : M. Massimiliano ALLEGRI (3/11) Pour sa carrière de 
courses

N. (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associés : M. Remy 
DUPUY-NAULOT, C&Y . LERNER (s) (3/11) Pour sa carrière de 
courses

ALPATKINOSS (2016) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/11) Pour sa carrière de courses

BATTLE (2017) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associés : A. LEFEUVRE (s), ECURIE DE LA DENTELLE (4/11) 
Pour sa carrière de courses

BECQUATHUNDER (2017) Dirigeant : Mme David WINDRIF 
Associé : M. David WINDRIF (4/11) Pour sa carrière de courses

DREAM WITH YOU (2016) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON 
Associé : HARAS DE LA HAIE NEUVE (4/11) Pour sa carrière de 
courses

EVERSWEET (2017) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/11) Pour sa carrière de courses

FAUVELYNE (2015) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON Associé : 
M. Patrice LENOGUE (4/11) Pour sa carrière de courses

GARETH DE LARACHI (2015) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Associé : Mme Melanie GILET (4/11) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/11) Pour sa carrière de courses

KARAK (2016) Dirigeant : Mme Marie-Claire LEFEBVRE Associé : 
M. Medhy ZIANI (4/11) Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associé : 
M. Antoine ABRASSART (4/11) Pour sa carrière de courses

MANNE (2017) Dirigeant : Mme Vanda CAPITTE Associé : ECURIE 
ROGIER (4/11) Pour sa carrière de courses

MICK STARS (2017) Dirigeant : Mme	Luc	 AVRIL Associé : 
M. Edouard THUEUX (4/11) Pour sa carrière de courses

PEDROZZO (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 GOULARD Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (4/11) Pour sa carrière de courses

QU’HUBO (2016) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD Associés : 
M. Jean-Philippe ZAOUI, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN (4/11) Pour 
sa carrière de courses

ROI REBEL (2017) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
H. LAGENESTE (s) (4/11) Pour sa carrière de courses

SENATOR FROST (2013) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/11) Pour sa carrière de courses

SUGAR BABY (2018) Dirigeant : LE THENNEY Associé : SAKANA 
(4/11) Pour sa carrière de courses

COLLANDRES (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Sylvain VIDAL (5/11) Pour sa carrière de courses

HIGH CROSS (2017) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (5/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M. Hubert HONORE Associé : M. Crispin de 
MOUBRAY (5/11) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associés : JC. 
ROUGET (s), F. VERMEULEN (s) (5/11) Pour sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Michel 
Jean-Pierre GAUTIER (5/11) Pour sa carrière de courses

ONE AMY (2014) Dirigeant : Mme Vanessa OGER SAUVAGET 
Associé : M. Michel PEHU (5/11) Pour sa carrière de courses

PARIS AFFAIR IRE (2018) Dirigeant : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Associé : G. HERNON (s) (5/11) Pour sa 
carrière de courses

REDNESS (2017) Dirigeant : Mme Laura LEMIERE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (5/11) Pour sa carrière de courses

SERGENT PEPPER’S (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, M. Francois NICOLLE 
(5/11) Pour sa carrière de courses

SIXNTWOTHREES GB (2018) Dirigeant : Lord CLINTON Associé : 
M. Adrian PRATT (5/11) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT Associés : 
M. Eric BLAISSE, M. Philippe DELAEY (5/11) Pour sa carrière de 
courses

ATALANTE (2018) Dirigeant : Mme Edwige BUDKA Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (6/11) Pour sa carrière de courses

CALVIN (2013) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS Associé : 
M. Massimiliano ALLEGRI (6/11) Pour sa carrière de courses

DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : Mme	Laurence	SAMOUN 
Associé : M. Georges DUCA (6/11) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WAR (2017) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET Associés : 
M. Maurice PROD’HOMME, D&P . PROD’HOMME (s) (6/11) Pour 
sa carrière de courses

H’IRISH GASCON (2017) Dirigeant : M. Raoul MASTERSON 
Associé : ECURIE CADETS DE GASCOGNE (6/11) Pour sa carrière 
de courses

HURRYUP DU GRANVAL (2017) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associés : M. Meriadec BLANCHET, M. Astier NICOLAS 
(6/11) Pour sa carrière de courses

ILUSION DE LAGARDE (2018) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (6/11) Pour sa carrière de courses

INDIAN DE GASCOGNE (2018) Dirigeant : ECURIE CADETS DE 
GASCOGNE Associé : M. Raoul MASTERSON (6/11) Pour sa 
carrière de courses

ISPAHAN DE LAGARDE (2018) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (6/11) Pour sa carrière de courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associéss : M. Gerard L. FERRON, Mlle Renee DWEK, M. Denis 
GUILLOUX, P&F . MONFORT (s) (6/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associé : M. Oscar 
GONZALEZ LOZANO (6/11) Pour sa carrière de courses

N. GB (2019) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associé : GEMINI 
STUD (6/11) Pour sa carrière de courses
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YOKHAL (2017) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, Mlle Lina SEURIN (6/11) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CHAMAKIYA (2016) Locataire : M.	Francois	 PAMART Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (12/10) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : ECURIE TEAM ANGLO 
Bailleur : HARAS DU PECOS (12/10) Jusqu’au 31 décembre 2020

GALICY ROCHELAISE (2016) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (12/10) Pour sa 
carrière de courses

GRAND CLERMONT (2016) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s) Bailleur : Scea LA REIGNIERE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

GRECIAN DREAM GB (2019) Locataires : Mme	Catherine	KAIRIS, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (12/10) Pour sa carrière de courses

HOLYBOY (2017) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE COUDERC 
(12/10) Pour sa carrière de courses

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.	Medhy	 ZIANI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M. James CARPENTIER (12/10) Jusqu’au 
31 décembre 2023

N. GB (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, M. Alain JATHIERE 
Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION VAUVILLE (12/10) 
Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI RACING SC 
Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION VAUVILLE (12/10) 
Pour sa carrière de courses

PINAYAG (2016) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : 
Mlle Severine QUERE (12/10) Pour sa carrière de courses

PRINCESS ARETHA (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
ECURIE HARAS DES MARAIS (12/10) Pour sa carrière de courses

RUE DES ARTS (2018) Locataires : Mme Magalen BRYANT, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Mme Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN 
(12/10) Jusqu’au 31 octobre 2024

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataires : Mme	Catherine	
LEONI, M. Jose GAVILAN Bailleur : M. Claude FOUCHET (12/10) 
Pour sa carrière de courses

TARASHA (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (12/10) Pour sa carrière de courses

THESSALIA GB (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (12/10) Pour sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataires : L. VIEL (s), M. Marc Albert ROULE, 
Mlle July DUARTE Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (13/10) 
Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locataire : Mme	Camille	 BEAUNEZ Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (13/10) Pour sa carrière de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (13/10) 
Pour sa carrière de courses

HAEVA D’OR (2017) Locataires : M. Pierre BAUDOUIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (13/10) Pour sa 
carrière de courses

HARTLINE (2017) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Bailleurs : M. Benoit KLEIN, M. Jean-Philippe SCHALLER (13/10) 
Pour sa carrière de courses

HILAIREDERIEZ (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (13/10) 
Pour sa carrière de courses

ILLYWOOD PONTADOUR (2018) Locataires : ECURIE PIERRE 
PILARSKI, D. GUILLEMIN (s) Bailleur : M. Francois MAILLOT 
(13/10) Pour sa carrière de courses

JACKIE STEP (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (13/10) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Locataires : M. Alain JATHIERE, ECURIE SKYMARC 
FARM, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION VAUVILLE (13/10) Pour sa 
carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (13/10) Pour sa carrière de courses

SOUS BOIS (2016) Locataire : M.	Francois	PLOUGANOU Bailleur : 
Mme Isabelle GENAUD (13/10) Pour sa carrière de courses

ARINA DE LA FORET (2010) Locataires : M.	Herve	 LE	 MAUX, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Herve LE MAUX (14/10) Pour sa 
carrière de courses

CHARMEUR DE BALLON (2016) Locataire : L. CARBERRY (s) 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (14/10) Pour sa carrière de 
courses

FOLISH GOLD (2014) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/10) Pour 
sa carrière de courses

GALA SPEED (2016) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/10) Pour 
sa carrière de courses

GUNHILD (2016) Locataires : M. Gilles BARONNET, E. VAGNE (s), 
M. Roger-Marie DUPUIS Bailleur : M. Roger-Marie DUPUIS (14/10) 
Pour sa carrière de courses

HAICHA D’ANCE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, 
M. Jean-Claude NIETO Bailleur : M. Jean-Claude NIETO (14/10) 
Pour sa carrière de courses

JEANNOT DE MAULDE (2013) Locataire : Mlle Marie CHIAMPO 
Bailleur : M. Alain DOLLEY (14/10) Pour sa carrière de courses

LILIE (2015) Locataire : Mme	Marie-France	 BESNARD Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (14/10) Pour sa carrière de courses

LITTLE WINNER (2017) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (14/10) Pour sa carrière de courses

LOVERA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (14/10) Pour sa carrière de courses

TREASURE KEEPER (2018) Locataire : Mme	Nicole	SCHNEIDER	
GIREL Bailleur : M. Michel HASKI (14/10) Jusqu’au 1 octobre 2025

AURKA (2017) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : GAEC 
MINVIELLE (15/10) Pour sa carrière de courses

CALCIUM (2012) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : Mme Elodie 
GOANEC (15/10) Pour sa carrière de courses

FIRECRACK D’ACLOS (2015) Locataire : Mlle Marie PETIT Bailleur : 
M. Emmanuel de STEPHENS (15/10) Pour sa carrière de courses

HUELVA (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (15/10) Pour sa carrière de courses

KAP ETOILE (2017) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
GAEC MINVIELLE (15/10) Pour sa carrière de courses

L’INSOUMISE (2017) Locataires : Mise de MONTAIGU, M. Julien 
JOUIN Bailleurs : Mme Sylvie HORLAVILLE, Mise de MONTAIGU 
(15/10) Pour sa carrière de courses

MAJMA (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	COURIVAUD, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR (15/10) Pour sa carrière de courses

MASTER ONE (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (15/10) 
Pour sa carrière de courses

MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (15/10) Pour sa carrière de 
courses
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BAFAITI (2017) Locataire : Mme	Stephanie	SANCHEZ	LEPAYSAN 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (16/10) Pour sa carrière 
de courses

FEEDESREVES (2018) Locataire : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Bailleurs : ECURIES DIANE, SAS I.E.I. (16/10) 
Pour sa carrière de courses

GATINE DE TOUCHETE (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
M. Gerard GUESNERIE (16/10) Pour sa carrière de courses

HAICHA D’ANCE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, 
M. Jean-Claude NIETO Bailleur : M. Jean-Claude NIETO (16/10) 
Pour sa carrière de courses

HALDO (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Eric LERAY (16/10) Pour sa carrière de courses

HERA DEURIE (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY (16/10) Pour sa 
carrière de courses

HIPPARION (2017) Locataires : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (16/10) 
Pour sa carrière de courses

HYDROMEL MACALO (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
ECURIE ARTSAM (16/10) Pour sa carrière de courses

MARVELINA (2015) Locataires : M. Julien MOREL, Mlle Servane 
BOUFFORT Bailleurs : M. Loic FERTILLET, M. Gilles MARY (16/10) 
Pour sa carrière de courses

PERLE BAIE (2017) Locataires : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (16/10) 
Pour sa carrière de courses

QUEENS VALLEY IRE (2018) Locataire : M.	Thierry	 LEMER 
Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH (16/10) Pour sa carrière de courses

CANAGAT GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (19/10) Pour sa carrière 
de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (19/10) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN RIDER (2016) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : ECURIE SAGARA (19/10) Pour sa carrière de courses

GREAT DU BRIZAIS (2017) Locataires : M.	Francois	 PAMART, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : HARAS DE MAGOUET (19/10) 
Pour sa carrière de courses

GRENADE D’ALENE (2016) Locataire : M.	Christophe	 HUGUET 
Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (19/10) Pour sa carrière de 
courses

HERMANA MIA (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, A. BOISBRUNET (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (19/10) Pour sa carrière 
de courses

HURRICANY (2017) Locataire : Mme	Agathe	FOUASSIER Bailleur : 
M. Ghislain COUTRE (19/10) Pour sa carrière de courses

JACAREPAGUA (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (19/10) 
Pour sa carrière de courses

KALKAGANA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (19/10) Pour sa carrière 
de courses

SEMSER GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (19/10) Pour sa carrière 
de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataire : M.	Patrick	LERAY Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (19/10) Pour sa carrière de courses

TANGARINO (2016) Locataire : M. Alain SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (19/10) Pour sa carrière de courses

TOMBECKA IRE (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (19/10) Pour sa carrière 
de courses

ACHKI (2015) Locataire : M. Andrea MARCIALIS Bailleur : 
M. Daniel KALFON (20/10) Pour sa carrière de courses

DJAKAO WIND (2013) Locataires : Mme	Michel	PELTIER, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(20/10) Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleur : M. Fabien 
LUSSON (20/10) Pour sa carrière de courses

HILLARY (2017) Locatairessss : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL, M. Joris 
CAZENAVE, M. Arthur CYPRES, M. Loic LE GAL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (20/10) Pour sa carrière 
de courses

HISTORIQUE RECONCE (2017) Locataires : M. Olivier LECOEUR, 
E. CLAYEUX (s), M. Jean-Marc PRUVOT Bailleur : M. Emmanuel 
CLAYEUX (20/10) Pour sa carrière de courses

HURIEL (2017) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques 
CYPRES (20/10) Pour sa carrière de courses

KAHOUNA (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleurs : HARAS 
DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (20/10) Pour sa carrière 
de courses

LA FILLE DE BERLIN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (20/10) Pour sa carrière de 
courses

MARBLE EYES (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (20/10) Pour sa carrière de courses

PAULEDANCE (2016) Locataire : M.	Antoine	 DIAZ Bailleur : 
M. Jacques PIASCO (20/10) Pour sa carrière de courses

QUEEN MARION IRE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (20/10) Pour sa carrière de 
courses

SHAIYNA (2017) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, E&G 
. LEENDERS (s), S.C.E.A. ECURIE DES JAP Bailleurs : S.C.E.A. 
ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (20/10) Pour sa carrière de 
courses

CASHFORPASSOVER (2015) Locataire : M.	Vincent	 JOUET 
Bailleur : M. Patrick GUEDJ (21/10) Pour sa carrière de courses

GALLO’S STAR (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
M. Jose DE MUYNCK (21/10) Pour sa carrière de courses

GREAT BUSINESS (2017) Locataire : Mme	Michel	 SMADJA 
Bailleur : M. Maxime SMADJA (21/10) Pour sa carrière de courses

HARMONIE ALLEN (2017) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Bruno VAGNE (21/10) Pour sa carrière de courses

HISPANY (2017) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (21/10) Pour sa 
carrière de courses

HOPLABOUM (2017) Locataires : S.	DEHEZ	(s), Mme Marie PALLOT 
Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, Mme Marie PALLOT (21/10) 
Pour sa carrière de courses

KOTKI (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : HARAS DES 
COUDRAIES (21/10) Jusqu’au 31 octobre 2024

LOVELY SAM (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : PACAULT 
(s) (21/10) Pour sa carrière de courses

OAXANA (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleurs : M. Jean-
Yves PAYET DESCOMBES, Mme Jocelyne PAYET-DESCOMBES 
(21/10) Pour sa carrière de courses

CASA MARINA (2016) Locataires : Mme Liliane MOAL, M. Francois 
NICOLLE Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU (22/10) Pour sa carrière 
de courses
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CHAMAKIYA (2016) Locataires : M.	Francois	 PAMART, M. Marc 
NICOLAU Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (22/10) Avec tacite 
reconduction

MILLEPATTES SY (2017) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleur : Mme Laure de PREMONT (22/10) Pour sa carrière de 
courses

ACHKI (2015) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : 
M. Daniel KALFON (23/10) Pour sa carrière de courses

DIANE DE PETIVILLE (2016) Locataire : M.	Jean-Victor	CHAIGNON 
Bailleur : M. Lionel MAILLARD (23/10) Pour sa carrière de courses

FAMOUS CHARLIE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. BRASME (s) Bailleurss : M. Arthur 
CYPRES, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES (23/10) Pour sa carrière de courses

GARDE CONTRE (2016) Locataire : M. Adrien LACOMBE 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC 
(23/10) Pour sa carrière de courses

HAVANAISE DUMAINE (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : M. Pierre-Edouard MORISSET (23/10) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT CITY (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : M. Pierre 
GUYOT (23/10) Pour sa carrière de courses

ZATORIUS GER (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (23/10) Pour 
sa carrière de courses

BAZILLE (2011) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurss : M. Jacques DETRE, M. Francois SEIGNEUR, 
M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (26/10) Pour sa carrière de 
courses

BLUE SKY SORRENTO (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : Mlle Sophie BAUDOIN-BOIN (26/10) Pour sa carrière de 
courses

CHICHIOLINA (2017) Locataires : M. Hubert HONORE, P. ADDA 
(s) Bailleur : M. Hubert HONORE (26/10) Pour sa carrière de 
courses

GALLERANDE (2016) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Michel PELTIER (26/10) Jusqu’au 31 décembre 2030

GARDEKEVIE (2016) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Olivier 
TRINQUET (26/10) Pour sa carrière de courses

HARMONY LOVE ROYAL (2017) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	
(s) Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (26/10) Pour sa carrière de 
courses

MOVING ON IRE (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (26/10) Pour sa carrière de courses

SOME SHOT (2017) Locataire : M.	Michael	CHEVALLIER Bailleur : 
HARAS DES ROCS (26/10) Pour sa carrière de courses

TEMPT ME NOT (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

BEAU DIAMANT (2011) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (27/10) Pour sa carrière de courses

FIGUE (2015) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, D. 
COTTIN (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (27/10) Pour sa carrière 
de courses

GIGIE BLUE (2016) Locataires : M. Julien MOREL, M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (27/10) Pour sa carrière de 
courses

GRENADE D’ALENE (2016) Locataire : M.	Christophe	 HUGUET 
Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (27/10) Pour sa carrière de 
courses

HIRONDEL BOULOISE (2017) Locataires : Mme Magalen BRYANT, 
M. Hugo MERIENNE Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (27/10) Pour sa 
carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : M.	Fernand	 ZIGLIOLI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (27/10) Pour sa carrière de courses

TWO WEEKS GB (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (27/10) Pour 
sa carrière de courses

CADOUDALE’JAC (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (28/10) Pour sa carrière de courses

GIMMICK DU GRANIT (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Pierre-Olivier ROBERT (28/10) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE COTTE (2017) Locataires : Mme Magalen BRYANT, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Georges RICHARDOT (28/10) Pour 
sa carrière de courses

LINE ATTENDUE (2017) Locataire : M.	Christian	 BARZALONA 
Bailleur : Mlle Brigitte MOURET (28/10) Pour sa carrière de courses

QUEEN DOCTOR (2018) Locataire : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (28/10) Pour sa 
carrière de courses

VAN HALO (2016) Locataires : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (28/10) Pour sa 
carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Locataires : ECURIE BOSSON, A. 
LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU Bailleurs : M. Armand 
LEFEUVRE, ECURIE BOSSON, M. Alexandre PUCHEU (29/10) 
Pour sa carrière de courses

FREE ALLEN (2015) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . PELTIER 
(s), Mme Marie PALLOT Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, 
M. Bruno VAGNE (29/10) Pour sa carrière de courses

HARTLINE (2017) Locataires : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Benoit KLEIN, M. Jean-Philippe 
SCHALLER (30/10) Pour sa carrière de courses

KATUCHA (2018) Locataire : M.	Victor	BEGUIGNE Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (30/10) Pour sa carrière de courses

LALYROSE (2015) Locataires : M. Maryan PELISSON, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (30/10) 
Pour sa carrière de courses

YAKA CHOPE (2018) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (30/10) Pour sa carrière de courses

A SPECIAL LINE (2016) Locataires : M. Alain COQUART, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Alain COQUART, M. Yannick FOUIN (2/11) 
Jusqu’au 30 novembre 2023

ARROGANTE (2017) Locataire : Mme Doris SCHOENHERR 
Bailleurs : BOTTI (s), SO. AGR. ALLEVAMENTO DENI SRL (2/11) 
Jusqu’au 31 mars 2021

CHOEUR DESAINTONGE (2019) Locataire : M. Daniel 
LASSAUSSAYE Bailleurs : Mme Sophie-Charlotte DEBADIER, 
Mme Annie MOULINIER (2/11) Pour sa carrière de courses

COEURSAMBA (2018) Locataire : M. AF. AL-ATTIYAH Bailleur : 
MBF (2/11) Pour sa carrière de courses

DIAMANT ROYAL (2017) Locataire : WH & SOURCING Bailleurs : 
M. Bernard LERAY, Mlle Oriane LERAY (2/11) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY DU MESNIL (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (2/11) Pour sa carrière de courses

HONEY SOON (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Julien JOUIN Bailleurss : M. Arthur CYPRES, 
Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(2/11) Pour sa carrière de courses

MAGICAL MOON (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (2/11) Pour sa carrière de 
courses

PENN KALET (2016) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
M. Olivier SILLORAY (2/11) Pour sa carrière de courses

QUEEN D’ANGE (2018) Locataires : M. Ange FOUILLEUL, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Ange FOUILLEUL (2/11) Pour sa carrière 
de courses
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COEUR D’ORIENT (2018) Locataire : Mme	Elisabeth	 ADREA 
Bailleur : Gaec CAMPOS (3/11) Pour sa carrière de courses

GRIGRIADIDI (2017) Locataires : Mlle Marie LEMARTINEL, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX 
(3/11) Pour sa carrière de courses

HEGOAK DU PILLET (2017) Locataires : M.	Eric	 MILLERET, D. 
WATRIGANT (s) Bailleur : M. Eric MILLERET (3/11) Pour sa carrière 
de courses

HESPEROS (2018) Locataire : M. CESANDRI (s) Bailleurs : 
M. Daniel BOISBOUVIER, CESANDRI (s) (3/11) Pour sa carrière de 
courses

HIGH SPEED SMART (2017) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
ECURIE SMART (3/11) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TROPHY (2018) Locataires : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK AGENCY, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, BOTTI (s) (3/11) Pour sa carrière de courses

PARK LING (2018) Locataire : M. Laurent CHAILLE Bailleur : 
M. Christophe JOUANDOU (3/11) Pour sa carrière de courses

REVE DU CLOS (2013) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Micheline POTIER KARNOS (3/11) Pour sa carrière de courses

TRES SMART (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (3/11) Pour sa carrière de courses

HIBIS DE FREGANDE (2017) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleur : M. Charles DEVILLARD (4/11) Jusqu’au 31 décembre 
2025

HICKSTEAD (2017) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Philippe PELTIER (4/11) Pour sa carrière 
de courses

HM JALFANE (2017) Locataire : M. AF. AL-ATTIYAH Bailleur : MBF 
(4/11) Pour sa carrière de courses

LA COURBE (2016) Locataires : M. Dany HANIN, AS. PACAULT (s) 
Bailleur : M. Valentin BEROUARD (4/11) Pour sa carrière de courses

LILOO D’ORES (2017) Locataire : M. Bertrand SEIGNEUL Bailleur : 
M. Gilles DELLIAUX (4/11) Pour sa carrière de courses

MASETTO (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Remy GROSBOIS (4/11) Pour sa carrière de 
courses

MAUI SPIRIT (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
Mlle Solveig KUHSE (4/11) Pour sa carrière de courses

MISS SADDEX (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Michel LEMIERE (4/11) Pour sa carrière de courses

PURPLE LIGHT GB (2016) Locataires : ECURIE WALDECK, H. 
LAGENESTE (s), PAU RACING CLUB II Bailleurs : LAGENESTE (s), 
PAU RACING CLUB II, SCUDERIA WALDECK SNC (4/11) Pour sa 
carrière de courses

ROAD RUNNER CASTEL (2016) Locataires : M. Joel JENNET, 
Mme Marie-Pierre COTELLE Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE 
(4/11) Pour sa carrière de courses

FINEHA (2015) Locataire : Mme	Nicole	GARDE	DUBORD Bailleur : 
ECURIE DU SAGITTAIRE (5/11) Pour sa carrière de courses

GAILLEFONTAINE (2014) Locatairess : M. Karl BATAILLE, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BOSSON 
Bailleurss : TURFISTADOR S.A., M. Karl BATAILLE, M. Didier Patrick 
COLLET, ECURIE BOSSON (5/11) Pour sa carrière de courses

GIULLIA (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
Mme Catherine LUMET, M. David LUMET Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. David LUMET (5/11) Pour sa carrière de courses

JACARANDA SUN (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 PELLETAN 
Bailleurs : M. Aksam KHADDAM, M. Auguste DUFRENOT, BOUTIN 
(s) (5/11) Pour sa carrière de courses

PENNBLE (2013) Locataires : Mlle	Angelique	 BAILLIF, 
M. Christophe RESTOUT Bailleurs : M. Jean de CHEFFONTAINES, 
M. Gerault de SEZE, M. Hugues MISSONNIER (5/11) Pour sa 
carrière de courses

SOISSONS (2019) Locatairess : M. Bertrand MILLIERE, ECURIE 
JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE Bailleurs : Vcte Jean d’ INDY, Mme B. de la MOTTE 
SAINT-PIERR (5/11) Pour sa carrière de courses

TEXAS DE LAUZAT (2016) Locataire : Mme Gratianne FORCADE-
DUPUIS Bailleur : Mlle Caroline MARISCHAEL (5/11) Jusqu’au 5 
mai 2021

FLASHBOY CONDEEN (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Patrick HERMAN (6/11) Pour sa carrière de courses

GLENKITT IRE (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (6/11) Pour sa carrière de courses

HAAKIME HILL (2017) Locataire : M.	Vincent	THAUNAY Bailleur : 
Mme Katarina JACOBSON (6/11) Pour sa carrière de courses

MARIENBAD LANLORE (2018) Locataire : WH & SOURCING 
Bailleur : Mme Anne DAFFLON (6/11) Pour sa carrière de courses

TEQUILA BOOM BOOM (2016) Locataire : M.	Eric	 MICHOT 
Bailleurs : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, M. Eric MICHOT, 
M. Paul MULDER (6/11) Pour sa carrière de courses

TYLAK (2016) Locataires : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Marie-Anne LERAY (6/11) Pour 
sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
GOLDEN STAR (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SOUBRANE 
Associés : M. Denis SEIGNETTE, M. Stephane SEIGNETTE (10/10) 
Pour sa carrière de courses

GUERRIERE D’ART (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associé : L. VIEL (s) (10/10) Pour sa carrière de courses

SUN DES STARS GB (2015) Dirigeant : M.	Patrick	 SOUBRANE 
Associé : M. Stephane SEIGNETTE (10/10) Pour sa carrière de 
courses

ADRI LANE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : MBAYE 
NIANG SNC, M. Christian CIMOLAI (11/10) Pour sa carrière de 
courses

AMSTERDAM GER (2018) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS 
Associé : M. Massimiliano ALLEGRI (11/10) Pour sa carrière de 
courses

BAGA (2017) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES (11/10) 
Pour sa carrière de courses

BARSHAM (2016) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associésss : 
Mme Helene LLORCA, M. Jean-Yves MATUREL, M. Jean-Raymond 
BECAUD, Mme Maud KOBAYASHI, M. Gerard NOBILI (11/10) Pour 
sa carrière de courses

CHARMING QUEEN GB (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL 
Associésss : M. Christian ABADIE, M. Franck AMAR, M. Bernard 
BENAYCH, M. Laurent DASSAULT, M. Franck-Dominique 
DAVIDOVICI (11/10) Pour sa carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : Sarl 
JEDBURGH STUD (11/10) Pour sa carrière de courses

FANG (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (11/10) 
Pour sa carrière de courses

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES (11/10) Pour sa carrière de courses

GAMZA (2016) Dirigeant : SCEA HARAS DE PEYRE Associé : 
M. Guy AUTHIER (11/10) Jusqu’au 00/00/00

INCOGNITO (2017) Dirigeant : M. Yves CHINCHILLA Associés : 
Mme Caroline DI STEFANO, Mme Cecile GREEN, M. Jean-Francois 
JUNG (11/10) Pour sa carrière de courses

JAZZ IN MONTREUX (2013) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard 
WEILL (11/10) Pour sa carrière de courses
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KEEP ON RISING ITY (2015) Dirigeant : M. Bernard WEILL 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, M. Laurent DASSAULT (11/10) 
Pour sa carrière de courses

METALLICA STAR (2017) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX 
(11/10) Pour sa carrière de courses

OUDINI (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : JC. 
ROUGET (s), M. Laurent DASSAULT, M. Bernard WEILL (11/10) 
Pour sa carrière de courses

OVIEDO (2017) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : B. 
MONTZEY (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

RED FALCON (2017) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
M. Daniel-Yves TREVES, M. Bernard WEILL (11/10) Pour sa carrière 
de courses

BUBBLE BROOK (2011) Dirigeant : M.	Patrick	BARBE Associés : 
Mme Maud KOBAYASHI, S. KOBAYASHI (s) (12/10) Pour sa carrière 
de courses

ECLIPSE D’AINAY (2013) Dirigeant : M.	Stephane	 MILAVEAU 
Associé : M. Philippe PELTIER (12/10) Pour sa carrière de courses

GENNY STAR (2016) Dirigeant : M.	Patrick	SOUBRANE Associé : 
M. Stephane SEIGNETTE (12/10) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE STAR (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SOUBRANE 
Associé : M. Stephane SEIGNETTE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

GREENSHOE IRE (2013) Dirigeant : M. Gregory MANSON 
Associé : Mme Roger LABATE (12/10) Pour sa carrière de courses

IKUMEN (2017) Dirigeant : M.	Thierry	LOHEST Associé : M. Thierry 
STORME (12/10) Pour sa carrière de courses

LA FRIPOUILLE (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre SIMARD 
Associé : M. Charles KAKOU (12/10) Pour sa carrière de courses

LOGARDINA (2012) Dirigeant : Mlle Claudine MINIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de courses

MAKMAJA (2015) Dirigeant : M.	Jacky	 DALIFARD Associés : 
M. Laurent GASTINEAU, J. MARION (s) (12/10) Pour sa carrière de 
courses

MEDLEY CHIC IRE (2012) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associé : M. Yves LEMONNIER (12/10) Pour sa carrière de courses

NORTHSHORE (2016) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN 
Associés : Mme Rose de GANAY, ECURIE JML RACING, N. 
CLEMENT (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

PAYNE’S GRAY (2013) Dirigeant : M.	Patrice	DENIS Associés : D. 
COTTIN (s), M. Bernard DENIS (12/10) Pour sa carrière de courses

RED HEART (2016) Dirigeant : Mme	Sophie	 BOULIN	 REDOULY 
Associés : M. Georges DUCA, M. Gregory MECILI (12/10) Pour sa 
carrière de courses

ROSANE DE VEGUY (2014) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU (12/10) 
Pour sa carrière de courses

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : OTI 
MANAGEMENT PTY LTD (12/10) Pour sa carrière de courses

SHELL BEACH IRE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	LOHEST Associé : 
M. Thierry STORME (12/10) Pour sa carrière de courses

CHASSELAY (2014) Dirigeant : M.	Thomas	 MADET Associés : 
M. Jacques LAPORTE, M. Marc Isaac ZOUARI (13/10) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	DUBUQUOI Associé : E. 
GRALL (s) (13/10) Pour sa carrière de courses

KAPFORTUNA (2015) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (13/10) Pour sa carrière de courses

MAJMA (2018) Dirigeant : Mme Bernard MORETTI Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (13/10) Pour sa carrière de 
courses

MUSE DE LUNE (2017) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : 
M. David WINDRIF (13/10) Pour sa carrière de courses

OSCAREVA (2017) Dirigeant : M.	Michel	 ROZAIS Associés : 
M. Bruno MAZURE, Mme Michele NOBILI (13/10) Pour sa carrière 
de courses

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	 MIGEON 
Associésss : PEGASE BLOODSTOCK, Mlle Carla O’HALLORAN, 
M. Patrick BOITTIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
M. Christophe BRUYNEEL (13/10) Pour sa carrière de courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : M. Olivier 
CARLI (13/10) Pour sa carrière de courses

BARKAA (2015) Dirigeant : THE ALLEN STABLE Associé : WHITE 
BIRCH FARM (14/10) Pour sa carrière de courses

BREEZE DIVINE (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT Associé : M. Simone BROGI (14/10) Pour sa carrière de 
courses

CRACKMARE (2012) Dirigeant : Suc.	CE.	WALSH	DE	SERRANT 
Associé : F. HAYERES (s) (14/10) Avec tacite reconduction

DENILIQUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Peter MAHER Associé : 
FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD (14/10) Pour sa carrière 
de courses

DIVINE LIGHT STAR (2014) Dirigeant : M.	Yannick	 BIVAUD 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (14/10) Pour sa carrière de 
courses

HUBERT DES FRESNES (2016) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE 
Associé : M. Patrice LENOGUE (14/10) Pour sa carrière de courses

LEGA (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s) (14/10) Pour sa carrière 
de courses

MAGIC GLORY (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Richard CHOTARD (14/10) Pour sa carrière de courses

NIXON DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : D. COTTIN (s) (14/10) Pour sa carrière de courses

VALROSE (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : ECURIE 
DES CHARMES (14/10) Pour sa carrière de courses

HEROS DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (15/10) Pour sa 
carrière de courses

LICANKABUR (2017) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL Associés : 
M. Gerard LARRIEU, Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul 
LARRIEU (15/10) Pour sa carrière de courses

MANVOLT (2017) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (15/10) Pour sa carrière de courses

MY TREBBIA (2018) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC 
Associé : M. Simone BROGI (15/10) Pour sa carrière de courses

SILVER ROYAL (2014) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (15/10) Pour sa carrière 
de courses

VALPARAISO (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Gerard LARRIEU (15/10) Pour sa carrière de courses

AMBER WARNING IRE (2016) Dirigeant : M.	Nicholas	 TEEHAN 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (16/10) Pour sa carrière de 
courses

BLUBERY DES PLACES (2011) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associé : M. Francois NICOLLE (16/10) Pour sa carrière 
de courses

BOTTICELLI (2015) Dirigeant : Mme	Martine	CROUZILLAC Associé : 
PALMYR RACING (16/10) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN KING (2016) Dirigeant : M. Clement TROPRES 
Associés : Y. BARBEROT (s), ECURIE DES MONNAIES (16/10) 
Pour sa carrière de courses

ROUSSELINE (2013) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : W. 
MENUET (s) (16/10) Pour sa carrière de courses

STEP BY STEP (2017) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associésss : ECURIE BILLON, M. Mohammad JOOMUN, M. Jean-
Noel BOCAHUT, Y. BARBEROT (s), M. Clement TROPRES (16/10) 
Pour sa carrière de courses
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FISTOUL (2015) Dirigeant : M.	Jean-Luc	GUILLERM Associé : B. 
LEFEVRE (s) (17/10) Pour sa carrière de courses

GALOUPER (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	GUILLERM Associé : 
B. LEFEVRE (s) (17/10) Pour sa carrière de courses

REINE SALOME (2015) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (17/10) Pour sa carrière de courses

TRIO GAGNANT (2015) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associés : M. Fabrice FOUCHER, M. Fabrice THIBAUDEAU (17/10) 
Pour sa carrière de courses

VATAMAN (2011) Dirigeant : M.	Bruno	 FRAIZE Associé : 
M. Stephane FRAIZE (17/10) Pour sa carrière de courses

CAT MARY (2017) Dirigeant : M. Fernand KRIEF Associé : J. 
BOISNARD (s) (18/10) Pour sa carrière de courses

DE CE PAS SIVOLA (2013) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Gilles TRAPENARD 
(18/10) Pour sa carrière de courses

EAST INDIA GB (2012) Dirigeant : P. NICOT (s) Associés : ECURIE 
DES SABLES, M. Guillaume NICOT (18/10) Pour sa carrière de 
courses

GAUR DE BERCE (2016) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, Mme Heidie CADOT 
(18/10) Pour sa carrière de courses

TREZY LOVE (2017) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : C&Y . 
LERNER (s) (18/10) Pour sa carrière de courses

WIN BOY (2013) Dirigeant : Mme	Elisabeth	 CAMPELS Associés : 
Mme Virginie FREMIOT, M. Eric PERENNES (18/10) Pour sa carrière 
de courses

ABADIE GB (2017) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU Associé : 
M. David John HUELIN (19/10) Pour sa carrière de courses

AL MANSOR IRE (2014) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. David John HUELIN (19/10) Pour sa carrière de 
courses

ALTESSE THAIS (2013) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (19/10) Pour sa carrière de courses

APOKALYPSINE D’OO (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Olivier TRICOT, M. Charles LECRIVAIN 
(19/10) Pour sa carrière de courses

BOUMKILA (2017) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associésss : 
M. Simon DEWAVRIN, H. LAGENESTE (s), M. Pierre LE BORGNE, 
M. Meriadec BLANCHET, Mme Elodie de LAGENESTE (19/10) Pour 
sa carrière de courses

DEACON GB (2016) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associésss : 
ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE, M. Nicolas SALTIEL, 
Mme Sophie de la FARGE, M. Christopher HEAD (19/10) Pour sa 
carrière de courses

DOMAINE D’OO (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (19/10) Pour sa carrière de courses

DON CHABA (2013) Dirigeant : M.	Jean-Michel	JAMIN Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (19/10) Pour sa carrière de 
courses

EFFENDI (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU Associés : 
M. Jean-Yves BINOIS, M. Charles LECRIVAIN, M. Olivier TRICOT 
(19/10) Pour sa carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	DUBUQUOI Associéss : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, M. Nicolas 
GUARINO, E. GRALL (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

LA BRETILIENNE GB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : M. Bernard ROCHETTE (19/10) Pour sa 
carrière de courses

MAJOR DUNDEE (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (19/10) Pour sa carrière de 
courses

MAKE GOLD (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), Sarl JEDBURGH STUD (19/10) Pour sa 
carrière de courses

MARBLE EYES (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (19/10) 
Pour sa carrière de courses

MEERPAT GB (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Thierry MAUDET, M. Paul RICHARD (19/10) Pour sa 
carrière de courses

MUTOLA TRAOU LAND (2014) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Charles 
LECRIVAIN (19/10) Pour sa carrière de courses

PEAKY BLYNDER (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : P&F . MONFORT (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

PINK PRINCESS GB (2017) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : Mme Patrick MONFORT (19/10) Pour sa carrière de courses

ROCA NIVARIA (2016) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. Bernard POSSON (19/10) Pour sa carrière de courses

VANDANA (2014) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Charles LECRIVAIN (19/10) 
Pour sa carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY Associé : 
Mme Sylvie COLLIN (20/10) Pour sa carrière de courses

BENIGNE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 JONCOUX Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (20/10) Pour sa carrière de courses

CLIDAN (2005) Dirigeant : M. Bertrand LAVELOT Associés : 
M. Guy FANNEAU DE LA HORIE, Vcte de PONTFARCY (20/10) 
Pour sa carrière de courses

EL NAZAR (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (20/10) Pour sa carrière de courses

GINJA DES TAILLONS (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : R. CHATEL (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

KOVANI (2015) Dirigeant : M.	Eddy	EYRIGNOUX Associé : M. Guy 
BIDORINI (20/10) Pour sa carrière de courses

LIYANA (2015) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, J. BOISNARD (s) (20/10) Pour sa carrière 
de courses

MOONLIGHT NIGHT (2015) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (20/10) Pour sa 
carrière de courses

TURIAMIX (2010) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (20/10) Pour sa carrière de courses

BLACKPEARLSECRETE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 CRAN 
Associéss : M. Gilles BARBARIN, M. Pierre BLOY, M. Olivier 
BROCHART, Mme Marie-Claire ELAERTS (21/10) Pour sa carrière 
de courses

BRAMINETTE (2017) Dirigeant : M. Olivier BRASME Associé : 
M. Mathieu BRASME (21/10) Pour sa carrière de courses

INDAR (2017) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (21/10) Pour sa carrière de courses

MAGIC DRAGOON (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : M. Manuel MARTINEZ, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (21/10) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (21/10) Pour sa carrière de courses

VIENETTA (2018) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
Mme Stephanie MORISSON, M. Pascal MANO (21/10) Pour sa 
carrière de courses

DHOW (2012) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associés : M. Jean 
BAYON, J. BOISNARD (s) (22/10) Pour sa carrière de courses

ELITBURG (2014) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (22/10) Pour sa carrière de courses

FRAOULA (2017) Dirigeant : M.	Alain	Michel	HADDAD Associés : 
Mme M. FOUGY-SMAGA, M. David SMAGA (22/10) Pour sa carrière 
de courses

HASHTAG WINNER (2017) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
HARAS DU HOGUENET (22/10) Pour sa carrière de courses
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KROISSANT BLEU (2014) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA 
Associé : M. Patrice LENOGUE (22/10) Pour sa carrière de courses

LASTLOTOFTHESALE (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associésss : SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BOSSON, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) 
(22/10) Pour sa carrière de courses

LOCEANECHOPE (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (22/10) Pour sa carrière de 
courses

PRIMUS INCITATUS IRE (2011) Dirigeant : M.	Alain	 Michel	
HADDAD Associé : M. David SMAGA (22/10) Pour sa carrière de 
courses

SHAMDOR GB (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves LEFEVRE 
Associésss : M. Antoine FONTAINE, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Guy de ROYER DUPRE, M. Michel TARNEAUD, Mme Gilles 
FORIEN (22/10) Pour sa carrière de courses

WARDACHAN (2017) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI 
Associé : M. Mario BARATTI (22/10) Pour sa carrière de courses

BAL EXPRESS (2016) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	 PINEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/10) Pour sa carrière de 
courses

SANS PREVENIR (2014) Dirigeant : M. Karl LAMONARCA 
Associé : G. TAUPIN (s) (23/10) Pour sa carrière de courses

TIN LADY (2015) Dirigeant : Mme Karine du PONT DE ROMEMONT 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (23/10) Pour sa carrière 
de courses

FOR ELENA (2015) Dirigeant : Mlle Elise CHAYRIGUES Associé : 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (24/10) Pour sa carrière de 
courses

TEMPT ME NOT (2018) Dirigeant : M.	Jacques	GUCEK Associés : 
F. VERMEULEN (s), Mme Vanda CAPITTE (24/10) Pour sa carrière 
de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Pascal TADDEI, M. Stephane RINAUDO, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Nicolas TADDEI, M. David WINDRIF (25/10) Pour 
sa carrière de courses

BAUTISTA (2018) Dirigeant : M. Nidal AL KHAIL Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (25/10) Pour sa carrière de courses

CASH EQUITY (2018) Dirigeant : M.	Brice	LEVAIQUE Associé : L. 
GADBIN (s) (25/10) Pour sa carrière de courses

FOREVER COCO (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (25/10) Pour sa carrière de courses

GEMORA (2016) Dirigeant : M.	Francois	 BEDANNE Associé : 
M. Julien JOUIN (25/10) Pour sa carrière de courses

HOUSTON BERE (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s), D. COTTIN (s) 
(25/10) Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Pascal TADDEI, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI (25/10) Pour sa carrière de courses

ROSE STREET (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (25/10) Pour sa carrière de 
courses

SCARLETTE MANGO (2015) Dirigeant : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Associés : M. Alain GAROT, Mme Francoise LAPLAUD (25/10) Pour 
sa carrière de courses

SELFIE MANGARA (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Associés : M. Alain GAROT, Mme Francoise LAPLAUD (25/10) Pour 
sa carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : Mme Anabel BARON, M. Patrick BLANC, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (25/10) Pour sa carrière de courses

AREDIENNE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	GRANDCHAMP	DES	
RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE (26/10) Pour sa carrière 
de courses

BELLE DE VAIR (2017) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Yvon HUPEL (26/10) Pour sa carrière 
de courses

COKO BEACH (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : Sc ECURIE COUDERC (26/10) Pour sa carrière de 
courses

DARK SNOW IRE (2013) Dirigeant : M. Laurent POSTIC Associé : 
Mlle Veronique MARIE (26/10) Pour sa carrière de courses

GENEROUS MACRI (2016) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	
THEARD Associésss : M. Jean-Pierre GUERIF, M. Jean-Yves 
PRODHOMME, M. Rene PRODHOMME, Mme Agathe FOUASSIER, 
M. Andre LUARD (26/10) Pour sa carrière de courses

KING GOUBERT (2013) Dirigeant : M.	Philippe	ALLAIRE Associé : 
M. Hugues ROUSSEAU (26/10) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : J. ORTET (s) Associés : M. Pierre 
BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER, Mlle Eleonore NOEL (26/10) 
Pour sa carrière de courses

NADAY IDEF (2013) Dirigeant : M. Didier LOUIS Associé : AGENCE 
I DE F S.A.S. (26/10) Pour sa carrière de courses

PORTALIS (2018) Dirigeant : Mme Annie SUSINI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (26/10) Pour sa carrière de courses

RUBIGLIA (2017) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI 
(s) (26/10) Pour sa carrière de courses

THE FUNK BIBLE (2017) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Florent GUY (26/10) Pour sa carrière de courses

THE KING (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 GRANDCHAMP	 DES	
RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE (26/10) Pour sa carrière 
de courses

AL MOTASIM USA (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : C. BOUTIN (s) (27/10) Avec tacite reconduction

CHOPALE (2018) Dirigeant : Mme	Christian	 VALLEE Associé : 
M. Alain CHOPARD (27/10) Pour sa carrière de courses

ERIS (2014) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
M. Richard CHOTARD, M. Mario MONTANARI (27/10) Pour sa 
carrière de courses

OURAGAN INDIEN (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : C&Y . LERNER (s) (27/10) Pour sa carrière de courses

PHOSPHENE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 SOGORB Associé : 
M. J.N. TEMAM (27/10) Pour sa carrière de courses

TIGRESSE TIANJIN GB (2015) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associéss : M. Xavier JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, 
Mme Raymonde PLISSON, Mme Nathalie VIOT (27/10) Pour sa 
carrière de courses

LOCAL WHISKY IRE (2016) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Alessandro BOTTI (28/10) Pour sa 
carrière de courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (29/10) 
Pour sa carrière de courses

VERT DIAMAND (2014) Dirigeant : M. Pierre PATANCHON 
Associés : M. Thierry de LAURIERE, M. Dominique MARCHAND 
(29/10) Pour sa carrière de courses

FEUERLILIE GB (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : Mme Caroline DIAZ, M. Bernard SIVADIER, M. Gildas 
MARTIN (30/10) Pour sa carrière de courses

JACK’S SON (2015) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : C. 
BOUTIN (s) (30/10) Pour sa carrière de courses

LE MARAIS IRE (2016) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (30/10) Pour sa carrière 
de courses

NUIT MAGIQUE (2018) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associés : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE, Mlle Micheline VIDAL 
(30/10) Pour sa carrière de courses

PRESIDENTE LINE (2014) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU 
Associé : COUETIL ELEVAGE (30/10) Pour sa carrière de courses
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VETTORI RULES GB (2013) Dirigeant : Mlle Gay KELLEWAY 
Associé : M. Jean-Louis SEGAINS (30/10) Pour sa carrière de 
courses

ALEGIA (2015) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

ARROZ (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

BALKOVSKA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associéss : 
M. Pierre GORAL, M. Armand DAHAN, M. Gildas MARTIN, 
M. Gerard COHEN (31/10) Pour sa carrière de courses

INAZUMA IRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Jean-Marc HUARD, M. Gerard COHEN (31/10) Pour sa carrière 
de courses

KARABABA (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

LADYS LIGHT (2015) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, J. BOISNARD (s) (31/10) Avec tacite 
reconduction

LE ROGER (2012) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : M. Loic 
MENARD, M. Francois NICOLLE (31/10) Pour sa carrière de 
courses

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, M. Raphael BRETON, F. MONNIER (s) (31/10) 
Pour sa carrière de courses

LODDES (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

LONELY HUNTER (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Jean-Marc HUARD, M. Edouard LYON, M. Gerard 
COHEN, M. Gildas MARTIN (31/10) Pour sa carrière de courses

MARIAGE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

NEELAKURINJI (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

NEMES BASTET (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (31/10) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Jean-
Philippe ZAOUI (31/10) Pour sa carrière de courses

AIGUIERE D’ARGENT (2017) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : M. Peter Andrew STEIN, M. Jean-Michel LEBRUN (1/11) 
Pour sa carrière de courses

ANCHOR POINT (2014) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE (1/11) Pour sa carrière de 
courses

ARCTIUM (2015) Dirigeant : Mlle	Clemence	LOTOUX Associé : C. 
LOTOUX (s) (1/11) Pour sa carrière de courses

LUISA POLA (2016) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU Associés : 
M. Dominique BRESSOU, Mme Claude CHAUBY (1/11) Pour sa 
carrière de courses

MILLE FOIS MERCI IRE (2017) Dirigeant : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(1/11) Pour sa carrière de courses

SAINT RHUYS (2014) Dirigeant : Mlle	Clemence	LOTOUX Associé : 
C. LOTOUX (s) (1/11) Pour sa carrière de courses

WAT ARUN (2016) Dirigeant : Mlle	Clemence	LOTOUX Associé : C. 
LOTOUX (s) (1/11) Pour sa carrière de courses

ACERBO GER (2013) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES Associé : 
M. David WINDRIF (2/11) Pour sa carrière de courses

APROXIMATELY (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (2/11) Pour sa carrière de courses

BATCHI (2015) Dirigeant : M. Herve DARDENNE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (2/11) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE L’OASIS (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (2/11) Pour sa carrière de courses

FIRE DANCER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (2/11) Pour sa carrière de courses

GALLA DE LOANN (2016) Dirigeant : Mme	Francoise	BLAQUIERE 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (2/11) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN WAR (2017) Dirigeant : M.	Malcolm	PARRISH Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, D&P . PROD’HOMME (s), Mme Maurice 
PROD’HOMME (2/11) Pour sa carrière de courses

GRAAL OF SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme Anne-Marie POIRIER 
Associés : ECURIE SMART, O. SAUVAGET (s) (2/11) Pour sa 
carrière de courses

GRACE DU BRIZAIS (2014) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/11) Pour sa carrière de 
courses

GRISE DE MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (2/11) Pour sa carrière de 
courses

KERADAM (2017) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Ange CORVELLER, Mme Christine 
PRECY-BARONI (2/11) Pour sa carrière de courses

MATANDAR (2016) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mme Catherine MEIGNAN (2/11) Pour sa carrière de courses

MONKEY SHOULDER SPA (2013) Dirigeant : M.	Yannick-Alain	
BRIAND Associés : M. Yannick HENRY, M. Eric PRUDHON (2/11) 
Avec tacite reconduction

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN (2/11) Pour 
sa carrière de courses

PEDROZZO (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 GOULARD Associé : 
HARAS DU MONDANT (2/11) Pour sa carrière de courses

DIZZINESSES (2012) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (3/11) Pour sa carrière de courses

ELEKTRON LIBRE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 JEROME 
Associé : M. Philippe PELTIER (3/11) Pour sa carrière de courses

ELTON DU GRANIT (2014) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT 
Associé : R. CHATEL (s) (3/11) Pour sa carrière de courses

ENERGY D’OLIVATE (2014) Dirigeant : M. Teddy WINDRIF 
Associésss : M. Alain BAUDEQUIN, M. Benjamin BOITEZ, 
Mme Catherine BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, M. Didier Henri 
DUBOIS (3/11) Pour sa carrière de courses

ISA (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. ROLLAND (s), M. Jean-Pierre DJIAN (3/11) Pour sa carrière de 
courses

JACARANDA SUN (2018) Dirigeant : M.	Aksam	 KHADDAM 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Auguste DUFRENOT (3/11) Pour sa 
carrière de courses

KENTUCKY TORNADO USA (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP 
Associé : Mme Hannelore KNEIP (3/11) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE MARS (2013) Dirigeant : SCEA ECURIE 
FRANCIS GAMICHON Associés : M. Philippe BRECHET, Mlle Sarah 
DUCHESNAY (3/11) Pour sa carrière de courses

MY PALACE (2015) Dirigeant : M.	Vincent	 THAUNAY Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (3/11) Pour sa carrière de courses

REPONSE EXACTE (2016) Dirigeant : M.	David	Philip	HOWDEN 
Associé : M. David REDVERS (3/11) Pour sa carrière de courses

SERGENT PEPPER’S (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, M. Francois NICOLLE, 
JC. ROUGET (s) (3/11) Pour sa carrière de courses

THE GREAT ONE (2016) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice LENOGUE (3/11) Pour sa carrière de courses

THE SANDMAN (2018) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (3/11) Pour sa carrière 
de courses
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FEE D’ARGENT (2018) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associés : 
M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE (4/11) Pour sa carrière de 
courses

FLYER DU PECOS (2016) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (4/11) Pour sa carrière de courses

H’IRISH GASCON (2017) Dirigeant : ECURIE CADETS DE 
GASCOGNE Associé : M. Raoul MASTERSON (4/11) Pour sa 
carrière de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : M. Paul PHILIPPEAU Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Roger STRAUS, M. Timothy RARICK 
(4/11) Pour sa carrière de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Rolland CAPOZZI, Mme Sibille ROSSI 
(4/11) Pour sa carrière de courses

THINDY (2012) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG Associé : AS&D. 
ALLARD (s) (4/11) Pour sa carrière de courses

WINMAN IN GREY (2016) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG 
Associé : M. Franck CHARBIT (4/11) Pour sa carrière de courses

BAZINCOURT (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Elisabeth RIBARD, M. Sylvain VIDAL (5/11) Pour sa 
carrière de courses

MISS BELIEVE (2017) Dirigeant : > LH Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (5/11) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (5/11) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF CARBO IRE (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	DAGUZAN-
GARROS Associé : D. GUILLEMIN (s) (5/11) Pour sa carrière de 
courses

WHITE CANDLE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (5/11) Pour sa carrière de courses

EAGLE MOON (2014) Dirigeant : ECURIE B.A.G. Associés : A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE ARTSAM, M. Vincent LE ROY (6/11) 
Pour sa carrière de courses

ELIXIR DU GOUET (2014) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/11) Pour sa carrière de courses

HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, M. Karl LAMONARCA 
(6/11) Pour sa carrière de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS SAS 
Associés : M. Mikael MESCAM, M. Matthieu HAVART (6/11) Pour 
sa carrière de courses

SHARELA (2016) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Gerard 
LABOUREAU (6/11) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ORCHIDEES (2016) Locatairess : M.	Marcel	PLACET, M. Norbert 
LEENDERS, M. Dominique BOISRAME, M. Patrick MADIOT 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (10/10) Pour sa carrière de 
courses

PRETORIA (2014) Locataires : Mme Ailsa RUSSELL, M. Andrew-
John RUSSELL Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (10/10) Pour 
sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataires : L. VIEL (s), Mlle July DUARTE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (11/10) Pour sa carrière de courses

ALULA BOREALIS (2018) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (11/10) Pour sa carrière de courses

ARINA DE LA FORET (2010) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. Herve LE MAUX (11/10) Pour sa carrière de courses

BUCK’S BAHKBOOK (2014) Locataires : M. Henri POULAT, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Henri POULAT (11/10) 
Jusqu’au 00/00/00

KIRRICOUR (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON Bailleur : 
M. Nicolas BELLANCE (11/10) Pour sa carrière de courses

SECRET RUN (2011) Locataire : M. Daniel BURLET Bailleur : 
M. Adrien BURLET (11/10) Pour sa carrière de courses

STYLE REVENCH (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON 
Bailleurs : M. Nicolas BELLANCE, Mme Sandrine SIX (11/10) Pour 
sa carrière de courses

WEIDA (2017) Locataire : M. Sebastien GUERIN Bailleurs : 
M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART (11/10) Pour sa carrière de 
courses

BRISE DE KERSER (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (12/10) Avec tacite reconduction

CHOUCAT (2016) Locataire : M.	Francois	PLOUGANOU Bailleur : 
Mme Myriam METZGER (12/10) Jusqu’au 00/00/00

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/10) Pour sa 
carrière de courses

FOLISH GOLD (2014) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/10) Pour sa 
carrière de courses

FOLLOW ME DU PECOS (2014) Locataire : M.	Francois	
PLOUGANOU Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE 
BARNUM III SARL, M. Patrick JOUBERT (12/10) Jusqu’au 00/00/00

LILIE (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(12/10) Jusqu’au 00/00/00

MONTE CINTO IRE (2017) Locataire : HERALD BLOODSTOCK 
LTD Bailleurs : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, HERALD BLOODSTOCK LTD (12/10) 
Pour sa carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleurs : CLEMENT (s), M. Patrick DELHUMEAU 
(12/10) Pour sa carrière de courses

SAHAM (2006) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleur : 
Mme Marie CHADI (12/10) Avec tacite reconduction

SARA DREAM (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (12/10) Pour sa carrière de courses

ATHOS DU MATHAN (2013) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (13/10) Pour sa 
carrière de courses

CALCIUM (2012) Locataires : Mme Elodie GOANEC, ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Elodie GOANEC (13/10) 
Pour sa carrière de courses

CAMUSOT (2016) Locataire : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (13/10) Pour sa carrière de 
courses

COULEUR FAUVE (2014) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (13/10) Pour sa carrière de courses

FLAMB’EE (2014) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleurs : 
M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (13/10) Pour sa 
carrière de courses

KASKAD MAKER (2015) Locataires : M. Guy VACHER, ECURIE 
MAGNIEN Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER 
(13/10) Pour sa carrière de courses

LOVERA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleurs : GUY 
PARIENTE HOLDING, M. Guy PARIENTE (13/10) Pour sa carrière 
de courses

ALLEE SUN (2014) Locataires : Mme Claudine GEFFRAY, 
M. Charles LECRIVAIN Bailleur : M. Thierry PROD’HOMME (14/10) 
Pour sa carrière de courses

ATHENA DU BERLAIS (2015) Locatairess : M. Gilles BARBARIN, 
PALMYR RACING, M. Guillaume LUYCKX, M. Gianni CAGGIULA 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (14/10) Pour sa carrière de courses

CALERO D’AIRY (2012) Locataire : Mlle	Sandra	HALBWAX Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (14/10) Avec tacite reconduction

CASHFORPASSOVER (2015) Locataire : M.	Vincent	 JOUET 
Bailleur : M. Patrick GUEDJ (14/10) Pour sa carrière de courses

FILAE ZARAH (2015) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : Mlle Manon BRIARD 
(14/10) Pour sa carrière de courses
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MASTER ONE (2016) Locataires : M.	Pascal	 DESHAYES, E. 
CLAYEUX (s), M. Jean-Paul DESHAYES Bailleurs : M. Jean-Paul 
DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (14/10) Pour sa carrière 
de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (14/10) Pour sa carrière de courses

EASY ALLEN (2014) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Bruno VAGNE (15/10) Pour sa carrière de courses

GREAT DU BRIZAIS (2017) Locataires : M.	Jimmy	 GUILLEUX, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : HARAS DE MAGOUET (15/10) 
Pour sa carrière de courses

HAICHA D’ANCE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, 
M. Jean-Claude NIETO Bailleur : M. Jean-Claude NIETO (15/10) 
Pour sa carrière de courses

KRACKOFF (2012) Locataires : M.	Anthony	 GREGOIRE, 
M. Geoffrey DUMONT, ECURIE CHALLENGER Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (15/10) Pour sa carrière de courses

PRETTMING (2012) Locatairess : M.	Jimmy	GUILLEUX, M. Noam 
CHEVALIER, M. Bernard ROCHETTE, M. Xavier JEGU Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/10) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataire : M.	Thierry	 ASSET-
LETORT Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL 
(15/10) Pour sa carrière de courses

BLUE SKY SORRENTO (2016) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN 
Bailleur : Mlle Sophie BAUDOIN-BOIN (16/10) Pour sa carrière de 
courses

DOUBLE O SEVEN (2013) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleurs : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Stephane de SALIGNY 
(16/10) Pour sa carrière de courses

ELUE DE SIVOLA (2014) Locataires : M.	Thierry	CHARGELEGUE, 
Mme Violaine BAYON DE NOYER, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, Mme Violaine BAYON DE NOYER 
(16/10) Pour sa carrière de courses

GRANGOUSIE CHALUZY (2016) Locataires : M. Guillaume 
THOMESSE, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Gilles MARTIN 
(16/10) Pour sa carrière de courses

VIA TENNISE (2009) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleurs : 
Mme Claire BREST, M. Jean BREST (16/10) Pour sa carrière de 
courses

CIRANO DE PAIL (2013) Locataires : M. Jean-Raymond BRETON, 
M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alain Leon THOMAS Bailleur : 
M. Jean-Raymond BRETON (17/10) Jusqu’au 00/00/00

CRAZY HILL (2016) Locataire : Mlle Maelle BEDEL Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (17/10) Pour sa carrière de courses

A SPECIAL LINE (2016) Locataires : ECURIE HARAS DES 
MARAIS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE 
HARAS DES MARAIS (18/10) Jusqu’au 00/00/00

FAIT MAISON (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, 
M. Jean-Alain LASSALLE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (18/10) 
Pour sa carrière de courses

FRANCHISEE (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, 
M. Adrien LACOMBE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (18/10) 
Pour sa carrière de courses

GALLERANDE (2016) Locataires : Mme	Michel	PELTIER, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(18/10) Pour sa carrière de courses

GAZETTE (2016) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (18/10) Pour sa 
carrière de courses

NAUSHA GB (2016) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (18/10) Pour sa carrière 
de courses

PHIL THE THRILL (2016) Locatairesss : ECURIE PIERRE 
PILARSKI, AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleursss : ECURIE PIERRE 
PILARSKI, M. Jeannot ANDT, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (18/10) Pour sa carrière 
de courses

ROBERT SPA (2015) Locataire : Mme Brigitte JACQUES Bailleur : 
M. Martin du BREIL (18/10) Pour sa carrière de courses

ROSE IN MARCH (2015) Locataire : M.	Francois-Xavier	BELVISI 
Bailleurs : Mme Louis AURIEMMA, M. Patrick RAYEZ (18/10) Pour sa 
carrière de courses

BAM’S LADY (2014) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Julien THELLIER (19/10) Pour sa carrière de courses

DIVINE BERE (2013) Locataire : M.	Christophe	HUGUET Bailleurs : 
EURL ECURIE DES JOUIS, LEENDERS (s) (19/10) Pour sa carrière 
de courses

DJAKAO WIND (2013) Locataires : Mme	Michel	PELTIER, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(19/10) Pour sa carrière de courses

HAPPY BOY HEROD (2017) Locataire : M.	Christian	BARZALONA 
Bailleur : Mlle Brigitte MOURET (19/10) Pour sa carrière de courses

HERLEVA (2011) Locataire : M.	Christophe	 HUGUET Bailleurs : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Lionel ROBIN (19/10) Pour sa carrière 
de courses

HILLARY (2017) Locatairess : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Arthur CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (19/10) Pour 
sa carrière de courses

BRIMBELLE GB (2014) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (20/10) Pour sa 
carrière de courses

CHAMAKIYA (2016) Locataire : M.	Francois	 PAMART Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (20/10) Pour sa carrière de courses

EDEN DU GUE (2014) Locataires : M. Jean-Raymond BRETON, 
M. Robert DANLOUX Bailleur : E.A.R.L. DU GUE (20/10) Pour sa 
carrière de courses

FLOWER DES ILES (2014) Locataires : M.	Pascal	 BERAUD, E. 
VAGNE (s) Bailleurs : M. Bernard BERAUD, M. Pascal BERAUD 
(20/10) Pour sa carrière de courses

FOU DE REVE (2015) Locataires : A. BOISBRUNET (s), M. Jean-
Paul GRONFIER Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Jean-Paul GRONFIER (20/10) Pour sa carrière de courses

JUMANJI BILBERRY (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Patrick JEANNERET (20/10) Pour sa carrière de courses

MANSIKKA IRE (2015) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (20/10) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL PATH (2013) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jean-
Marc DEVERCHERE (20/10) Pour sa carrière de courses

VAMIRA (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN Bailleur : 
ECURIE DU SUD (20/10) Pour sa carrière de courses

VARDARIS IRE (2010) Locataire : M.	Jacques	 BERTIN Bailleur : 
M. Remy GROSBOIS (20/10) Pour sa carrière de courses

VISORINO (2015) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (20/10) Pour sa carrière de 
courses

XAAROS (2017) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (20/10) Pour sa carrière de courses

ACHKI (2015) Locataire : M. Andrea MARCIALIS Bailleur : 
M. Daniel KALFON (21/10) Pour sa carrière de courses

GRENADE D’ALENE (2016) Locataire : M.	Christophe	 HUGUET 
Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (21/10) Pour sa carrière de 
courses
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HALLY JEM (2017) Locataire : ECURIE SAINT MARTIN Bailleur : 
Scea BISSONS (21/10) Pour sa carrière de courses

HARMONY LOVE ROYAL (2017) Locataire : M. Antoine ALBERTINI 
Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (21/10) Pour sa carrière de courses

STARLINE (2017) Locataire : Suc.	Paul	CHENU Bailleurs : M. Pierre 
MICHEL, Suc. Paul CHENU, Mme Marie-Laure GAST (21/10) Pour 
sa carrière de courses

CAPTAIN LOTTO (2016) Locataires : M.	Franck	 RAOUL, ED. 
MONFORT (s), Mlle Julie GUILLAUME Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA 
(22/10) Pour sa carrière de courses

SAUVAJON ROC MARIE (2015) Locataires : Mme	Catherine	LEONI, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX, Mme Loetitia SAINT MARTIN Bailleur : 
M. Philippe CHALRET DU RIEU (22/10) Pour sa carrière de courses

ZATORIUS GER (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (22/10) Pour 
sa carrière de courses

CHERIE DE BALLON (2015) Locataires : M.	Philippe	RABOUAN, 
M. Patrice LENOGUE Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (23/10) 
Pour sa carrière de courses

DEAGLE ROCS (2016) Locataire : M.	Michael	 CHEVALLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (23/10) Pour sa carrière de courses

FAUVELYNE (2015) Locataire : M. Gilles HOUILLON Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (23/10) Pour sa carrière de 
courses

PINAYAG (2016) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : 
Mlle Severine QUERE (23/10) Pour sa carrière de courses

ASCOT SPIRIT GB (2015) Locataire : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE Bailleur : WH & SOURCING (25/10) Pour sa carrière 
de courses

BIMBO DE CANDALE (2011) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (25/10) Pour sa carrière de courses

EMMA BELLE (2014) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
M. James BOULESTEIX (25/10) Pour sa carrière de courses

FAIR PLAY LAUTEIX (2015) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Bailleur : M. James BOULESTEIX (25/10) Pour sa carrière de 
courses

FAYENCE DU PECOS (2013) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Bailleur : Mme Dominique DRUHEN (25/10) Pour sa carrière de 
courses

FUNNYBLACKINDIAN (2015) Locataire : M.	Jean-Francois	
ANTHORE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (25/10) 
Pour sa carrière de courses

GEILLIS NIELLANS (2016) Locataire : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (25/10) Pour sa carrière de 
courses

GOLDIYA ZAIN (2016) Locataire : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Bailleur : M. Gerald PERRICARD (25/10) Pour sa carrière de courses

GREAT DU BRIZAIS (2017) Locataires : M.	Francois	 PAMART, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : HARAS DE MAGOUET (25/10) 
Pour sa carrière de courses

HIRONDEL BOULOISE (2017) Locataire : M. Hugo MERIENNE 
Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (25/10) Pour sa carrière de courses

KOBOLT (2009) Locataire : M.	Thierry	 de	 LAURIERE Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (25/10) Pour sa carrière de courses

TWO WEEKS GB (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (26/10) Pour 
sa carrière de courses

UTATHOU (2008) Locataires : E. VAGNE (s), M. Patrice COURTOY 
Bailleurs : M. Alexandre BARTHELAT, M. Eric VAGNE (26/10) Pour 
sa carrière de courses

BOULOU DU REPONET (2011) Locataire : M. Sylvain MAURER 
Bailleur : M. Daniel JANNET (27/10) Pour sa carrière de courses

CLAYDY JENKA (2012) Locataires : Mme Annie COMMEAU, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie 
COMMEAU (27/10) Pour sa carrière de courses

DJANGO ROCHELAIS (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/10) Pour 
sa carrière de courses

GARLINARONNE MUE (2016) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleurs : M. Thierry Marcel JEAN, Mlle Jennifer JEAN (27/10) Pour 
sa carrière de courses

GASPESIE (2016) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl CASA BLANCAISE (27/10) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE COTTE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Georges RICHARDOT (27/10) Pour sa carrière de 
courses

ISIDRO (2016) Locataire : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (27/10) Pour sa carrière de 
courses

MANILA PALM (2014) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Nicolas DELAMARRE (27/10) Pour sa carrière de 
courses

MY SECRET GB (2014) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (27/10) Pour sa carrière de 
courses

NANOKA (2010) Locataire : M.	Yannick	HOSATTE Bailleur : GAEC 
DES CHAMPS MOULINS (27/10) Pour sa carrière de courses

SMARTIGAU (2015) Locatairesss : M. Damien DUGLAS, M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Thierry-
Pierre GAUTHIER, M. Michel PARIZE Bailleurs : M. Didier 
BALIOUZE, M. Thierry-Pierre GAUTHIER (27/10) Pour sa carrière 
de courses

FREE ALLEN (2015) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . PELTIER 
(s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (28/10) Pour sa carrière de courses

HARTLINE (2017) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Bailleurs : M. Benoit KLEIN, M. Jean-Philippe SCHALLER (28/10) 
Pour sa carrière de courses

HASSANKYR (2017) Locatairesss : WH & SOURCING, Mme Ingrid 
MONTENEGRO, M. Didier CLOS, M. Philippe-Jacques GIRAUD, 
M. Dominique MARCHAND Bailleur : M. Philippe-Jacques GIRAUD 
(28/10) Pour sa carrière de courses

ARROGANTE (2017) Locataires : Mme Doris SCHOENHERR, A&G 
. BOTTI (s) Bailleurs : BOTTI (s), SO. AGR. ALLEVAMENTO DENI 
SRL (29/10) Pour sa carrière de courses

BAKCHICH GAME (2015) Locataires : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU, A&G . BOTTI (s) Bailleur : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU (29/10) Pour sa carrière de courses

GAVRINIS (2016) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : M. Yvon 
ALCAN (29/10) Pour sa carrière de courses

HOLI DOLLY (2016) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : 
Mlle Geraldine BELSOEUR (29/10) Pour sa carrière de courses

VESTE DE LOUP (2017) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Christophe GUIMARD Bailleur : M. Olivier 
GUERIN (29/10) Pour sa carrière de courses

VIC SUMMER (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (29/10) Pour sa carrière de courses

YOUPPIE (2017) Locataire : M.	Nicolas	 CAMPOS Bailleur : 
Mme Bluette WINKLER (29/10) Pour sa carrière de courses

DICKENEK (2013) Locataires : M. Claude Olivier CORRAL, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (30/10) Pour 
sa carrière de courses

PEACE OF BURG (2013) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : ECURIE D (30/10) Pour sa carrière de courses

TAKYLA (2018) Locataire : M. Gerard LANCRY Bailleur : M. Firmin 
COVINHES (30/10) Pour sa carrière de courses

TRY PLEASE (2014) Locataire : M.	Philippe	 MEHAT Bailleur : 
BAUDRON (s) (30/10) Avec tacite reconduction
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DUC DE SOLEURE (2014) Locataire : M. Daniel HAURY Bailleurs : 
Mme Beatrice METZNER, Mlle Sabrina SCHENKER (31/10) Pour sa 
carrière de courses

HAYDENN (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON Bailleur : 
Mme Sandrine SIX (31/10) Pour sa carrière de courses

LA ROMANA (2017) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (31/10) Pour sa carrière de courses

LAURETTA (2017) Locatairess : M.	Xavier	HUMBERT, Mme Camille 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL, WH & SOURCING Bailleurs : 
M. Boris HUMBERT, M. Xavier HUMBERT (31/10) Pour sa carrière 
de courses

MANNE (2017) Locataire : LE HARAS DE LA GOUSSERIE Bailleur : 
Mme Georges SANDOR (31/10) Pour sa carrière de courses

RESPLENDOR (2016) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleurs : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Laura LEMIERE 
(31/10) Pour sa carrière de courses

RIFT (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
Mme Laura LEMIERE (31/10) Pour sa carrière de courses

ZORRO CASS (2016) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleurs : M. Julien PHELIPPON, M. Christophe MARTINON 
(31/10) Pour sa carrière de courses

COQUELUCHE (2012) Locataires : Ctsse LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, M. A. LE GUALES DE MEZAUBRAN, A. LEFEUVRE 
(s) Bailleur : Mlle Elise CHAYRIGUES (1/11) Pour sa carrière de 
courses

ETOILE DE JUILLEY (2017) Locataire : M.	Alfred	ZIMMER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (1/11) Pour sa carrière de courses

GAILLEFONTAINE (2014) Locatairess : ECURIE GALOP RACING, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BOSSON 
Bailleurss : TURFISTADOR S.A., M. Didier Patrick COLLET, ECURIE 
BOSSON, ECURIE GALOP RACING (1/11) Pour sa carrière de 
courses

MOODLY (2015) Locataires : M. Paul MULDER, M. Thierry 
CHAGNAUD, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE 
(1/11) Pour sa carrière de courses

ALOWA (2016) Locataires : M.	Christophe	RESTOUT, M. Yannick 
COLLIOT Bailleur : M. Yannick COLLIOT (2/11) Pour sa carrière de 
courses

ETERNA DES MOTTES (2014) Locataire : Mme Anne-Marie 
POIRIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (2/11) Pour sa 
carrière de courses

KOURKAN (2013) Locataires : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre 
BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE (2/11) Pour sa carrière de 
courses

LILLY DU HAVRE (2012) Locataire : Mme Anne-Marie POIRIER 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Earl ECURIE 
DES MOTTES (2/11) Pour sa carrière de courses

LINE ATTENDUE (2017) Locataire : M.	Christian	 BARZALONA 
Bailleur : Mlle Brigitte MOURET (2/11) Pour sa carrière de courses

PENCROFF (2012) Locataire : Mme Anne-Marie POIRIER Bailleur : 
M. Sebastien TRITZ (2/11) Pour sa carrière de courses

PENNBLE (2013) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT Bailleurs : 
M. Jean de CHEFFONTAINES, M. Gerault de SEZE, M. Hugues 
MISSONNIER (2/11) Avec tacite reconduction

STORM OF DESIRE (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (2/11) Pour sa carrière de courses

TIDZIT (2015) Locataires : M.	Anthony	LAJON, M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Dany LOUIS (2/11) Pour sa carrière de courses

TYLAK (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
Mme Marie-Anne LERAY (2/11) Pour sa carrière de courses

DELA CROIXNOIRE (2013) Locataire : Mlle	V.	 CROZETIERE-
ROULET Bailleur : M. Jean-Luc DANGUILHEN (3/11) Pour sa 
carrière de courses

FRIMEUR DES SABLON (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Matthieu NADOT, M. Alexis 
VIANDIER (3/11) Pour sa carrière de courses

GERPONVILLE (2015) Locataires : Mme Armelle 
DEREGNAUCOURT, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Eric 
MICHOT, Mme Laure MICHOT (3/11) Avec tacite reconduction

GIULLIA (2016) Locataires : M. David LUMET, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. David LUMET 
(3/11) Pour sa carrière de courses

HICKSTEAD (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (3/11) Pour sa carrière de courses

HISATYS (2017) Locataires : M. Paul GATIEN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleur : SCEA ELEVAGE D’ISCLA (3/11) Pour sa carrière de 
courses

PURPLE LIGHT GB (2016) Locataires : ECURIE WALDECK, H. 
LAGENESTE (s), M. Mickael LASRY Bailleurs : LAGENESTE (s), 
M. Mickael LASRY, SCUDERIA WALDECK SNC (3/11) Pour sa 
carrière de courses

SAROSH (2014) Locataire : Mme Sylvie BERTIN Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (3/11) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : M. Robert MALHERBE, WATTEL (s) (3/11) Pour sa 
carrière de courses

TEQUILA BOOM BOOM (2016) Locatairess : Mme Armelle 
DEREGNAUCOURT, M. Paul MULDER, M. Julien CARAYON, 
Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleurs : Mme Armelle 
DEREGNAUCOURT, M. Eric MICHOT, M. Paul MULDER (3/11) 
Avec tacite reconduction

TROQUINOR (2007) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (3/11) Pour sa carrière de courses

AIMORA (2016) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (4/11) Pour sa carrière de courses

EPSIDINI (2014) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX Bailleurs : 
Mme Irene PERCHE, M. Stephane SEIGNOUX (4/11) Pour sa 
carrière de courses

JOSHUA’S ARTIST (2017) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN 
Bailleur : M. Julio PEROMINGO (4/11) Avec tacite reconduction

KERYS (2009) Locataires : Mme Marie MERIENNE, M. Julien 
MERIENNE Bailleur : Suc. Goulven BERTHOULOUX (4/11) Pour sa 
carrière de courses

L’ASTROLABE (2014) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (4/11) Pour sa carrière de 
courses

MACUMBA (2016) Locataire : M.	Frank	 SHERIDAN Bailleurs : 
ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE (4/11) Avec tacite 
reconduction

MAKETA (2016) Locataire : M.	Jacky	 LEBOSSE Bailleur : 
M. Bernard RIEDINGER (4/11) Pour sa carrière de courses

NEVER SAY NEVER (2013) Locataires : Mlle	Angelique	BAILLIF, 
M. Christophe RESTOUT Bailleurs : FEY (s), Eirl Sebastien JESUS 
(4/11) Avec tacite reconduction

QUANTI (2015) Locataire : M.	Frank	 SHERIDAN Bailleur : 
Mlle Karine MORICE (4/11) Pour sa carrière de courses

REDNESS (2017) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleurs : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Laura LEMIERE (4/11) Pour 
sa carrière de courses

SHOWERSOFBLESSING (2016) Locataires : M.	Vincent	DUROT, 
M. Guillaume DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (4/11) Pour sa carrière 
de courses

SOLAYA (2017) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
Mme Laura LEMIERE (4/11) Pour sa carrière de courses

ENVIE D’ELLE (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (5/11) Pour sa carrière de courses
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FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : ECURIE TEAM ANGLO 
Bailleur : HARAS DU PECOS (5/11) Jusqu’au 00/00/00

HISTORY D’ALBAIN (2017) Locataires : Baron de BOURGOING, 
Mme Maud LE GALL Bailleur : M. Jordi GATTO (5/11) Pour sa 
carrière de courses

L’ACCORD PARFAIT (2016) Locatairess : Mme	B.	 LEROUX, 
Mme Monique LUCAS-THOMAS, M. Roger-Yves SIMON, M. Jean-
Luc RUAUX Bailleurs : M. Roger-Yves SIMON, M. Gilbert SAUDRAIS 
(5/11) Pour sa carrière de courses

MISTER BINT (2017) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG Bailleur : 
Mme Evelyne CAUX (5/11) Jusqu’au 00/00/00

DJEAN ROCK (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CHEMIN 
& HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (6/11) Pour sa carrière 
de courses

EAUPIUM (2016) Locataire : C. CHENU (s) Bailleur : ECURIE 
D’OSSAU (6/11) Pour sa carrière de courses

ELITE DE TOUZAINE (2014) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : SCEA JANDARD (6/11) Pour sa carrière de courses

ETINCELLANT (2015) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
M. Mathieu MINVIELLE (6/11) Pour sa carrière de courses

FIRST DE PRAIRIE (2015) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU 
Bailleur : Earl LA LICORNE (6/11) Pour sa carrière de courses

FRUSTRATED DESIRES (2015) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : Mlle Karine MORICE (6/11) Pour sa 
carrière de courses

KEMOCO BELLO (2016) Locatairesss : M.	Rocco	 STASI, 
Mlle Alexandra STASI, M. Michel LE BRETON, Mme Stephanie 
STASI, Mme Cecile ZIELONY Bailleur : M. Rocco STASI (6/11) Pour 
sa carrière de courses

KINGNAMIX (2014) Locataires : M.	Christophe	 PALLUET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Anthony LAJON Bailleurs : M. Anthony 
LAJON, M. Christophe PALLUET (6/11) Pour sa carrière de courses

LADY SASSENACH (2018) Locataire : Mme	Stephanie	GACHELIN 
Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (6/11) Pour sa carrière de courses

MONTIGNY LE ROI (2016) Locataire : Mme Floriana de VITO 
Bailleur : M. Gerard HUSSON (6/11) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ADP COURSES C. grenat, épaulettes beiges, t. grenat, une étoile 
beige.

AL-ATTIYAH (Abdulla Fahad) C. blanche, une étoile tribale et t. 
bleue.

ALDIS (Malcolm Stewart) C. gros-vert, épaulettes grises, t. gros-
vert.

ALLEN (James Patrick) C. beige, croix de Lorraine bleu-clair, t. 
beige.

ARF RACING C. losanges gris et gros-bleu, m. grises, t. gros-bleu.

ASSANT (Hugues) C. rouge, croix de Lorraine et t. jaunes.

AT RACING SRL C. blanche, croix de Saint-André noire, m. 
blanches, brassards bleu-clair, t. blanche. (Reprise des couleurs 
de AKHAL TEKE PROPERTIES SRL).

BAYOUX (Yannis) C. gros-vert, coutures et t. grenat.

BEDEL (Mlle Maelle) C. noire, un chevron grenat, m. noires, pois 
blancs, t. noire.

BERNARDELLI (Mlle Aurélie) C. gros-bleu, croix de Saint-André et 
brassards roses, t. gros-bleu, un losange rose.

BOWNES (Thomas) C. or avec B dans cercle noir, t. noire, pampille 
or.

BURGIN (Thomas) C. damier gris et vert, m. et t. vertes.

CACERES (Ruben-Sebastian) C. orange, coutures et m. noires, t. 
orange.

CHAN (Marc) C. mauve, un chevron denté or, m. blanches, étoiles 
violettes, t. blanche, une étoile violette.

COCHETEUX DEL CASTILLO (Mme Veronica) C. écartelée bleu et 
noir, m. mi- bleu, mi- noir, t. bleue. (Reprise des couleurs de la 
Succession Robert COCHETEUX). Ses chevaux sont autorisés à 
courir sous le nom de FAMILLE COCHETEUX.

CORNU (Sandy) C. noire, m. et t. blanches, étoiles grises.

COTTIER (Sylvain) C. noire, un chevron et brassards jaunes, t. 
jaune, un losange noir.

CUADRA LAS MONJAS SL C. marron, un chevron et t. bleus.

CUMMINS (David) C. rouge, bretelles grises, m. rayées gris et 
rouge, t. cerclée gris et rouge.

DASRAS (Bernard) C. losanges jaunes et gros-vert, m. et t. jaunes.

DELEBARRE (César) C. rayée rouge et jaune, m. cerclées rouge et 
jaune, t. bleue, une étoile blanche.

DOMMINGER (Mlle Delphine) C. verte, un chevron noir, m. damier 
vert et noir, t. écartelée vert et noir. (Reprise des couleurs de MR 
RAYMOND DOMMINGER).

DUMONT (Stéphane) C. bleu-clair, une étoile noire, t. bleu-clair, 
une étoile noire.

E.A.R.L. DORRELLS C. gros-vert, une étoile et m. beiges, t. gros-
vert, une étoile beige.

ECURIE B. WEILL C. jaune, épaulettes, ceinture et brassards verts, 
t. rouge (Reprise des couleurs de MR BERNARD WEILL).

ECURIE DE MALEISSYE C. rouge, m. bleues, t. écartelée rouge 
et jaune.

ECURIE EQUUS RACING C. blanche, ceinture et t. gros-vert.

ECURIE HUB DE MONTMIRAIL C. blanche, une étoile rouge, m. 
blanches, brassards noirs, t. blanche, une étoile rouge. (Reprise 
des couleurs de MR HUBERT MAUILLON).

ECURIE MCMILLAN C. grise, écharpe, brassards et t. rouges. 
(Reprise des couleurs de MR MALCOLM DOUGLAS MCMILLAN)

ECURIE X C. mauve, croix de Saint-André et t. blanches.

ERHARDT (Joachim) C. noire, étoiles blanches, t. blanche, une 
étoile noire.

ETIENNE (Pascal) C. noire, épaulettes blanches, m. rayées blanc 
et noir, t. cerclée blanc et noir.

FINCK (Helmut von) C. jaune, une étoile mauve, m. blanches, t. 
mauve.

FRAGUIER (Pierre de) C. bleu-clair, brassards jaunes, t. blanche.

GARCONNET (Alexandre) C. noire, croix de Lorraine et m. rouges, 
diabolos et t. noirs.

HADJ M’HAMED (Mlle Sonia) C. grenat, t. gros-vert.

HAY (Mme Fitriani) C. rose, un chevron vert, m. mi- vert, mi- rose, t. 
écartelée rose et vert.

HOWES (Mme Jennifer) C. gros-vert, un chevron bleu-clair, m. 
chevronnées bleu-clair et gros-vert, t. gros-vert, un losange bleu-
clair.

HUGUET (David) C. rayée jaune et noir, t. rayée jaune et noir.

GAY (Thierry) C. bleue, étoiles jaunes, m. bleues, coutures jaunes, 
t. bleue, étoiles jaunes.

GELHAY (Frédéric) C. noire, un chevron et m. bleus, t. noire, une 
étoile bleue.

GOUFFERN THOROUGHBRED INVESTMENTS I C. rouge, 
épaulettes et m. beiges, t. rouge.

JUNG (Mme Christina) C. blanche, un losange et m. violets, t. 
blanche, un losange violet.

KOEHLER (Thomas) C. blanche, écharpe or, m. et t. blanches, 
étoiles or.

KRONUS (Luc) C. bleue, un chevron, brassards et t. jaunes.

LAMBERT (Jean-Luc) C. rouge, m. cerclées rouge et noir, t. rouge.

LEE (Man Bun) C. cerclée blanc et bleu, m. blanches, pois et t. 
jaunes.

LE METAYER (Mme Charlotte) C. rayée grenat et gros-bleu, t. gros-
bleu.
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LHOSPITAL (Jérôme) C. blanche, une étoile bleue, t. blanche, 
étoiles bleues.

LODGE (Oliver) C. damier bleu-clair et violet, m. losanges jaunes et 
bleu-clair, t. violette, une étoile jaune.

LOKO TRANS C. rose, disque et t. blancs.

MAG HORSE RACING SRL C. grise, un chevron et t. verts.

MARGERIT (Mme Marion) C. grenat, étoiles et m. grises, t. grenat, 
une étoile grise.

MARTIN (Florian) C. grenat, épaulettes gros-bleu, t. grenat, un 
losange gros-bleu.

MASSARD (Marc) C. grise, un chevron rose, m. mi- gris, mi- rose, 
t. écartelée gris et rose.

MEKKI (Boualem) C. verte, épaulettes rouges, m. blanches, t. verte.

MICHOT (Eric) C. chevronnée rouge et gros-vert, m. gros-vert, 
coutures et t. rouges.

MONFORT (Mme Hortense) C. marron, épaulettes orange, t. 
marron.

MONTLAUR (Mlle Marie de) C. bleue, ceinture rouge, t. bleue.

NADOTTI (Philippe) C. damier blanc et gros-bleu, m. cerclées 
blanc et gros-bleu, t. gros-bleu.

NAIN (François) C. blanche, croix de Lorraine rouge, m. bleues, 
brassards blancs, t. rouge.

OCANA INVESTMENTS C. gros-bleu, brassards beiges, t. gros-
bleu.

PALERMI (Oliviero) C. gros-bleu, un chevron et brassards rouges, 
t. gros-bleu.

PAMART (François) C. bleue, l. bleues, étoiles et t. grises.

PARKER (Tony) C. chevronnée blanc et noir, m. et t. noires.

SARL GROUPE KR C. noire, étoiles et brassards beiges, t. beige, 
étoiles noires.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT STEPHANIE NIGGE C. grenat, t 
gros-bleu, une étoile blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT OLIVIER TRIGODET C. gros-bleu, 
m. blanches, brassards gros-bleu, t. blanche, une étoile gros-bleu 
(Reprise des couleurs de MR OLIVIER TRIGODET).

SOURBE (Mlle Hélène) C. gros-bleu, épaulettes et m. jaunes, 
étoiles gros-bleu, t. jaune.

SUNDERMANN (Christian) C. blanche, un disque bleu-clair, m. 
losanges blancs et bleu-clair.

TAMAGNI (Mme Catherine) C. gros-vert, m. blanches, brassards 
et t. gros-vert.

THOMAS (Jack Francis) C. mauve, un chevron violet, t. écartelée 
mauve et violet.

WEYMULLER (Goery) C. bleue, trois pois et m. blanches, t. 
écartelée blanc et bleu.

WOODPARK BLOODSTOCK LTD C. gros-bleu, coutures et m. 
grenat, t. grenat, une étoile gros-bleu.

ZERRATH (Ulrich) C. noire, croix de Malte, poignets et t. bleue, 
pampille noire.

ZIADA (Emad Mohamed Ahmed) C. bleue, m. jaunes, brassards 
bleus, t. cerclée jaune et bleu.

ZIANI (Medhy) C. verte, étoiles noires, m. blanches, t. noire.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CAPOCASALE (Vito) C. grise, un losange bleu, m. et t. grises.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAMIEN DE WATRIGANT C. jaune, 
m. et t. gros-bleu.

Il faut lire :

CAPOCASALE (Vito) C. verte, un chevron blanc, m. et t. rouges.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAMIEN DE WATRIGANT C. bleue, 
pois blancs, t. bleue.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ADP COURSES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR GIOVANNI 
CAIANI, PORTEUR DE PARTS : MME RAFFAELLA DOSSI.

ARF RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ARCADIO 
VANGELISTI.

AT RACING SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR FEDELE 
GUBITOSI, PORTEURS DE PARTS : AKHAL TEKE PROPERTIES 
SRL, MR EMILIO ALESSANDRELLI et MME LAURA PROSTAMO.

CUADRA LAS MONJAS SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR CESARE CANAVESIO.

E.A.R.L. DORRELLS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
JANE PHILO, PORTEUR DE PARTS : MR RICARDO CHALKLEY.

ECURIE EQUUS RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FLORENT FONTEYNE.

ECURIE B. WEILL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BERNARD WEILL.

ECURIE DE MALEISSYE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PIERRE DE MALEISSYE MELUN.

ECURIE HUB DE MONTMIRAIL : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR HUBERT MAUILLON.

ECURIE MCMILLAN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MALCOLM DOUGLAS MCMILLAN.

ECURIE X : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME FRANCOISE 
CARVAIS, PORTEUR DE PARTS : MR JACQUES BERES.

GOUFFERN THOROUGHBRED INVESTMENTS I : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-PIERRE DE GASTE, PORTEURS 
DE PARTS : HASEG, MR RENATO GEIGER et MR OLIVIER DE 
PANAFIEU.

LOKO TRANS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR KAREL 
JALOVY.

MAG HORSE RACING SRL : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR PAOLO PETRUCCI, PORTEURS DE PARTS : 
ENGI.S. ENGINEERING SERVICES et VECOTRAS SOCIETA 
COOPERATIVA.

OCANA INVESTMENTS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALBAN ORE.

SARL GROUPE KR: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
RONAN KERDRAON.

WOODPARK BLOODSTOCK LTD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR ROBERT PAUL HOWARD.

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

GERMON Maxime

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT SEBASTIAN CACERES : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. SEBASTIAN CACERES

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ARMAND LEFEUVRE : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. ARMAND LEFEUVRE, PORTEUR DE 
PARTS : MME JUSTINE LEFEUVRE DE BEAUCOURT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT OLIVIER TRIGODET : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. OLIVIER TRIGODET

ENTRAINEURS PUBLICS
CACERES Sebastian

PERMIS D’ENTRAINER
ALLAIRE Nathalie

CAZENAVE Marine

DOMMINGER Delphine
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GELHAY Frédéric

JUNG Christina

MICHOT Eric

SOURBÉ Hélène

Renouvellement :

BENOIST Pascal

CESARI Etienne

HARRIS Stephenson

LE VOT Steven

ELEVEURS-BAILLEURS
BILLOUX JEAN-JACQUES

BOZO MARTIN

BRUGIER HENRY

BRUNET JAMIE

CAUDAL JOCELYNE

COUSIN ANDRE

DANLOUX FREDERIC

ECURIE DE CACHENE

ECURIE LA HOUGERE 

ECURIE NADOT

GASTON MARYSE

GODONNET CORINNE

GROSJEAN MAXIME

HARAS DE LA HETRAIE

KUHSE SOLVEIG

LAPEZE-CHARLIER HENRI

LE BARON YANN

LEBREIL-CHATEL EVA

MANCEAU JEAN-LOUIS

MANCEAU JEREMY

MANCEAU PIERRE-JULIEN

SAINT-MARC PASCAL

THONIER NICOLAS

VOITON LOUIS

APPRENTIS
FLEURY Antoine né le 10/11/2002 
CA le 01/08/2018 (Sté d’Ent. G. Leenders)

JANNEAU Charlotte née le 22/10/2002 
CA le 03/09/2018 (Sté d’Ent. L. Viel)

LEHOUX Amélie née le 17/12/2002 
P le 06/07/2020 (Sté d’Ent. M. Nigge)

PLANQUE Simon né le 10/03/2004 
CA le 01/09/2019 (Sté d’Ent. J-C. Rouget)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

LOONES Mathias 

(A. Marcialis)

MACKAY Aaron

Renouvellement :

FERDIG-ZIMMERMAN Frédéric

JAGUELIN Thomas

KHOZIAN Patrick-Grégoire

JOCKEYS
CAVE Wesley

Renouvellement :

FRANZEL Lilian

MOHLI Cédric

CRUBLET Enzo 
contrat agréé jusqu’au 10 août 2025 
sponsor : EURL SOMAYA DISTRIBUTION

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction	 	 Fédération	Régionale	 Nom	 Prénom

Juge au départ  Centre-Est M. SEILER Patrick

Technicien contrôle télévisé  Sud-Ouest Mme BOLTANA-ARRIAZU Camille



XXIV BO 2020/19 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––



BO 2020/19 - plat/obstacle XXV

DÉCISIONS

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  
en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ;

Saisis par un rapport du Département Livrets et Contrôles de France Galop relatif aux déclarations de 
propriété effectuées par l’entraîneur Andrea MARCIALIS concernant le hongre ACHKI ; 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Andréa MARCIALIS et M. Daniel KALFON à se présenter à la réunion 
du mardi 3 novembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des 
intéressés ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications 
adressées par l’entraîneur Andrea MARCIALIS et de M. Daniel KALFON ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 23 octobre 2020 ;

Vu le courrier de l’entraîneur Andrea MARCIALIS en date du 27 octobre 2020 mentionnant notamment qu’: 
- en effet M. Daniel KALFON a acheté le hongre à réclamer à DEAUVILLE et qu’en vue d’un accord 

à l’amiable il a demandé à sa secrétaire d’écrire un contrat manuscrit le jour-même, qu’elle lui a 
transféré sur un support de messagerie téléphonique ;

- il a engagé le cheval à deux reprises sans se rendre compte que le contrat de location n’avait pas 
été enregistré ;

- il n’a pas prêté attention aux coups de téléphone de M. Daniel KALFON, puisqu’il pensait que la 
situation était en règle, et se trouvait souvent en déplacements à ce moment-là et qu’il a seulement 
pris connaissance de la situation en recevant le courrier de France Galop la semaine dernière ;

- il demande d’être excusé pour la faute d’inattention de sa secrétaire qui s’est empressée de 
remettre la situation en ordre avant le départ du hongre le 23 octobre ;

Vu le second courrier électronique adressé par l’entraîneur Andrea MARCIALIS le 28 octobre 2020 
mentionnant notamment que suite à l’achat du cheval, M. Daniel KALFON lui a demandé de prendre le 
cheval en location et qu’il a demandé à sa secrétaire de faire le nécessaire ce qu’elle lui a confirmé, qu’il 
a eu le tort de ne pas vérifier, qu’il ne s’est pas rendu compte de l’erreur, car étant locataire à 100% il était 
normal d’être indiqué dans la colonne propriétaire du programme, ajoutant qu’il a régularisé la situation 
financière avec M. Daniel KALFON par un virement France Galop d’un montant de 900 euros correspondant 
à « son taux de loyer défini » ;

* * *

Sur le fond ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Vu les dispositions des articles 11, 12, 13, 28, 30, 80 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le hongre ACHKI a été déclaré sous la pleine propriété de M. Andrea MARCIALIS le 19 août 
2020 par M. Andrea MARCIALIS, après avoir été acheté à réclamer le 18 août 2020 à DEAUVILLE par M. 
Daniel KALFON ; 

Que le hongre ACHKI s’est ensuite classé 7ème du Prix STEPHANE WATTEL couru le 2 septembre 2020 et 
3ème du Prix MC DONALD EVREUX couru le 13 septembre 2020 sur l’hippodrome d’EVREUX en étant, les 
deux fois, déclaré sous la pleine propriété de M. Andrea MARCIALIS et sous son entraînement ; 
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Attendu que le 14 octobre 2020, M. Daniel KALFON a adressé un courrier électronique au service juridique-
courses de France Galop pour se plaindre de l’entraîneur Andrea MARCIALIS, indiquant notamment : 

- avoir acheté le hongre ACHKI à réclamer le 18 août 2020 à DEAUVILLE pour la somme de 8.000 
euros ; 

- « qu’il l’a confié à M. Andrea MARCIALIS qui le fait courir sous ses couleurs et qu’en faisant une 
lettre à France Galop, il jure sur l’honneur que le cheval est à lui et qu’il n’est pas contre le principe 
à condition que tout le monde joue le jeu, l’accord au départ étant 50% chacun payé le jockey 
l’entraîneur et contre parti il ne payait pas la pension du cheval » ; 

- que M. Andrea MARCIALIS ne lui avait jamais réglé la part de l’allocation de la 3ème place obtenue 
par ledit hongre à EVREUX le 13 septembre 2020 et arrivée sur son compte malgré le fait qu’il lui 
avait certifié au téléphone qu’il le ferait le 13 octobre et qu’il avait « viré » l’argent ; 

- « qu’il n’a toujours pas fait de contrat d’association ou de location à France Galop pour régulariser 
tout ça et que pour sa part il voudrait bien faire un contrat d’association », demandant à France 
Galop de faire un « mail » à M. MARCIALIS, afin de régulariser la situation, car il n’arrive pas à 
l’avoir au téléphone ni sa secrétaire ; 

* * *

Attendu qu’il y a lieu de rappeler, au préalable, que les activités en qualité d’entraîneur public et de 
propriétaire étant des activités soumises à autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop 
sur avis du Ministère de l’intérieur, ces activités nécessitent que les déclarations de propriété des chevaux 
soient fidèles à la réalité, notamment pour une information régulière des parieurs et un contrôle approprié 
de France Galop concernant la qualification des personnes et des chevaux dans les courses publiques ;

Attendu que l’entraîneur Andrea MARCIALIS n’a pas transmis d’explication au vétérinaire de France Galop 
en charge de l’enquête malgré sa demande en ce sens, se contentant d’écrire, suite à un premier courrier 
resté sans réponse, puis à une relance adressée par la vétérinaire en charge de l’enquête, que : « Mr 
KALFON vous appelle tout de suite » ; 

Que dans le cadre de sa convocation devant les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur a reconnu 
n’avoir jamais été propriétaire à hauteur de 100% du hongre susvisé, étant observé qu’il indique s’être 
empressé de remettre la situation en règle, cette réponse étant contredite par ses démarches effectuées 
seulement le 20 octobre 2020 plusieurs jours après un premier courrier de France Galop et après plusieurs 
appels de son propriétaire au préalable avant la saisine de France Galop, ses observations concernant une 
location à 100% étant également contredites par le courrier électronique de M. Daniel KALFON évoquant 
un « arrangement à 50% » chacun ; 

Que ledit entraîneur a mis en place une situation contraire aux dispositions du Code des Courses au 
Galop en matière de déclaration de propriété, le hongre ayant couru 2 fois sous une fausse propriété, les 
explications de M. Andrea MARCIALIS ne justifiant pas cette situation qu’il ne pouvait ignorer, notamment 
au vu du nom du propriétaire affiché sur le programme des courses et sur le site internet de France Galop, 
qui ne laissait apparaître aucun contrat, du versement de l’allocation à hauteur de 100% sur son compte, 
des débits et crédits sur son compte France Galop liés aux participations du hongre aux courses et au vu 
de la chronologie des faits ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et en l’espèce, de sanctionner l’entraîneur Andrea 
MARCIALIS, entraîneur professionnel devant respecter le Code des Courses au Galop, par une amende 
d’un montant de 1. 000 euros ; 

Attendu que M. Daniel KALFON ne pouvait ignorer la déclaration de propriété mensongère susvisée, 
puisqu’il avait confié le hongre ACHKI audit entraîneur et qu’il l’avait laissé courir sous une fausse propriété 
à deux reprises en toute connaissance de cause comme le démontre son courrier électronique du 14 
octobre 2020, ne sollicitant les Commissaires de France Galop afin de leur faire part de la situation que 
postérieurement à la seconde course dudit hongre et seulement après avoir constaté que ledit entraîneur 
ne lui avait pas versé une partie de l’allocation perçue le 13 septembre 2020 ; 

Qu’il y a lieu d’indiquer, au vu de ce qui précède, que M. Daniel KALFON s’était ainsi rendu complice des 
infractions commises par l’entraîneur Andrea MARCIALIS et qu’il ne pouvait l’ignorer étant soumis au Code 
des Courses au Galop au vu de l’autorisation de faire courir lui ayant été délivrée ;

Attendu qu’il y a donc lieu de sanctionner M. Daniel KALFON par une amende de 500 euros ; 
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Andrea MARCIALIS pour une amende de 1.000 euros ;
- de sanctionner M. Daniel KALFON par une amende de 500 euros.

Boulogne, le 3 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 25 août 2020 dans l’effectif de l’entraîneur Sophie 
LEECH et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre UTILITY a 
révélé la présence de PHENYLBUTAZONE et d’OXYPHENBUTAZONE ; 

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
musculo squelettique, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Sophie LEECH, informé de la situation le 2 octobre 2020, par remise en mains 
propres à son représentant de la notification, n’a pas fait connaître sa décision de faire procéder ou non à 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement dans les délais impartis ; 

Après avoir appelé l’entraîneur Sophie LEECH, entraîneur dudit hongre, tout en informant M. James 
FINCH, propriétaire dudit hongre, à fournir des explications écrites ou à demander à être entendue par les 
Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des éléments transmis par ledit entraîneur ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 19 octobre 2020 mentionnant 
notamment :

- que le représentant dudit entraîneur explique que ledit hongre a couru le 23 août 2020 et a été 
prélevé à l’issue de sa course sans que ce prélèvement ne relève de substances prohibées ; 

- qu’au retour de la course, la piste ayant été rapide et dure, ledit hongre présentait des molettes 
articulaires et un peu d’œdème, raison pour laquelle il a appelé un vétérinaire de CHANTILLY qui 
lui a prescrit de l’equipalazone nd pendant trois jours ; 

- que le 25 août, le représentant dudit entraîneur a bien reçu le vétérinaire mandaté pour le contrôle 
de la FNCH et s’est montré très coopératif en dépit de soucis familiaux majeurs ; 

- qu’il a indiqué que le cheval avait reçu de l’equipalazone la veille et le jour-même ; 
- qu’il n’avait pas compris qu’il devait fournir en plus une ordonnance puisqu’il avait déclaré le 

traitement oralement et a cru comprendre qu’il ne devait la fournir que si le cheval était positif ; 
- qu’il indique ne jamais avoir eu de dossier disciplinaire et déclare utiliser des méthodes naturelles 

avec ses chevaux dont la grande majorité sont relativement vieux avec des programmes 
d’entraînement individualisés ; 

- qu’il admet avoir fait une erreur en n’envoyant pas l’ordonnance plus tôt mais que c’était par 
mauvaise compréhension de ce qui était requis et surtout pas une tentative de dissimuler quoique 
ce soit ; 

- qu’il déclare ne jamais avoir cherché à compromettre l’intégrité des courses françaises car ils « 
ont trop de respect pour la façon dont elles sont dirigées et les avantages qu’elles lui ont procurés 
ainsi qu’à leurs propriétaires » ;

- qu’un registre d’ordonnances n’a pas pu être fourni en l’absence de l’entraîneur ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Sophie LEECH, en date du 21 octobre 2020, reprenant en langue 
française les explications apportées lors de l’enquête ; 
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Vu les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre UTILITY à l’entraînement a mis en évidence la 
présence de PHENYLBUTAZONE et d’OXYPHENBUTAZONE, situation non contestée, l’entraîneur Sophie 
LEECH expliquant la présence de ces substances par l’administration d’un traitement vétérinaire la veille du 
contrôle et le jour du contrôle ;

Que l’enquête a en effet permis de mettre en évidence qu’un traitement vétérinaire comprenant les 
substances en question avait été administré mais que l’ordonnance y afférant n’a pas été présentée dans 
les délais prévus par le Code des Courses au Galop au moment du contrôle, le registre d’ordonnance 
n’étant pas présenté non plus en l’absence de l’entraîneur au moment du contrôle, étant observé qu’il 
appartient pourtant à cet entraîneur de connaitre la réglementation française en la matière ; 

Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Sophie 
LEECH, gardien dudit hongre, au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement 
biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, ledit entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré 
ses obligations prévues par les dispositions des articles 198 et 201 et des annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop et de lui infliger une amende de 500 euros en l’absence de présentation d’un registre 
d’ordonnances tel que le prévoit ledit Code, l’entraîneur devant s’assurer qu’un tel registre soit toujours mis 
à disposition en cas de contrôle ;

PAR CES MOTIFS : 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198 et 201 et des annexes 
5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé : 

- d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Sophie LEECH en sa qualité d’entraîneur, gardien 
responsable dudit hongre, pour sa première infraction en matière de positivité à l’entraînement ;

- d’infliger une amende de 500 euros audit entraîneur en l’absence de présentation d’un registre 
d’ordonnances au moment du contrôle comme le prévoit pourtant le Code ; 

Boulogne, le 22 octobre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - D. LE BARON DUTACQ



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2020/19 - obstacle 1
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 1166 1 Saint Mars, h, 4 ans, 63 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(N. Gauffenic), JL. Pelletan

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 170 a
¾ long, 2 long ½, encolure, 3 long, 4 long ½, ½ long, encolure, 2 long, 
2 long.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a
Primes aux éleveurs :

	 5 220a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 2 552a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
	 1 508a M. L. Bloodstock Ltd.
	 1 044a Richard Corveller.
	 580a Al Shaqab Racing.
	 406a Francois-Marie Cottin.
	 290a Gaetan Gilles.

Temps total : 4’22’’88’’’

 1278 253 PRIX BARCELONNETTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1057 3 Bal Express, h, b, 4 ans, par Balko et Lorraine Express 
(Mansonnien), 71 k (69 k), (15 000), JJ. Pineau (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1190 1 Phil	The	Thrill	(FR)	, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et 
Parirou GER (Kendargent), 69 k (66 k), (11 000), A. Bocquet 
(K. Deniel), S. Foucher

 1158 1 Riskman, h, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 71 k (68 k), (15 000), 
S. Dufresne (A. Lelievre), E. Grall (s)

 1192 3 Coming Alone, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et 
Laskaline [Martaline (GB)], 69 k (68 k), A, (15 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (P. Moreau), Mme D. Mele

 1192 4 Keep In Mind, f, b.f, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Keeping Gold [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k), 0, (15 000), 
Ecurie Etoile N.V. (T. Andrieux), Mme D. Mele

 1158 4 Sun D’Art, h, 4 ans, 69 k (68 k), (11 000), 
EARL Ecurie des Mottes (A. Coupu), J. Jouin

 1158 2 Le Baryton, h, 4 ans, 69 k, 0, (11 000), 
Gab. Leenders (s)

 1158 5 Saltimbanque, h, 4 ans, 69 k (68 k), A, (11 000), 
H. Honore (M. Farcinade), P. Adda (s)

 1070 3 Saint Bellamy, h, 4 ans, 72 k (68 k), (17 000), 
P. Quinton (s)

 1080  Alminoritz, f, 4 ans, 67 k, (11 000), Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 296 a
1 long ¼, ¾ long, 6 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 2 long, 6 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Nicole BRAEM

 1277 248 PRIX SANTO PIETRO
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80	000	c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1116 2 Becquarainbow, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 681/2 k, 
A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 1116 1 Zurekin	IRE, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 70 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1116 5 Stop Line, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Arret Station 
(Johann Quatz), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1058 6 Loradame, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 67 k, R. Corveller (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 1116 6 Ayeth, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB 
(King’S Best USA), 64 k, F. Coudert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 208 2 Gingembre	Menthe, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Jolie Menthe [Bateau Rouge (IRE)], 65 k, French Gold 
(de F. Giles), NSL. Williams

 600 3 Le Huron, h, gr, 4 ans, par Montmartre et My Destination 
(Sleeping Car), 651/2 k, D. Sourdeau de Beauregard (s) 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1116 4 Betong Emery, h, 4 ans, 68 k, A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1116  Gold Allen, h, 4 ans, 67 k (Mme N. Desoutter), R. Chatel (s)
 301 2 Gipsy	De	La	Roque, f, 4 ans, 64 k (L. Zuliani), 

JL. Guillochon
 1058 3 Mamartre, f, 4 ans, 70 k, JL. Quiniou (S. Colas), 

R. Chotard
 1065 3 Garde Royale, h, 4 ans, 65 k, J. d’Ersu (M. Regairaz), 

J. Bertran de Balanda (s)
 1025 5 Golden	Park, f, 4 ans, 69 k (D. Gallon), M. Seror (s)
 1123 1 Geryville, h, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 585  Volkov	Jelois, h, 4 ans, 70 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 

Y. Fouin (s)
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 1116  Polidayana	Laujac, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Dayde [Vettori (IRE)], 69 k (65 k), J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1169 1 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 69 k, Mme I. Nicot (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1077  Ephedrine, f, b, 5 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 71 k (68 k), Mme C. Coiffier 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1029 3 Milanesca, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Return 
To Milan GB (Milan GB), 72 k (68 k), Ecurie Mcmillan 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 928 1 Glace	Des	Mers, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(A. Zuliani), E. Clayeux (s)

 1143 1 Tigrette, f, 4 ans, 68 k (65 k), Mme D. Airaldi (T. Vabois), 
P. Raussin

7 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 488 a
Eng. Sup. : Polidayana Laujac
4 long ½, 2 long, 3 long, 6 long, 2 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Jean-Marc Baudrelle.
	 1 426a Jacques Jean, Laurent Jean, Franck Champion.
	 832a Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
	 564a Mme	Catherine	Coiffier.
	 267a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

Temps total : 4’31’’62’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix 
BARCELONNETTE, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche BELLE PROMESSE par le jockey James REVELEY.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Lucas ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1281 252 PRIX CLAUDE LE LORRAIN - JOSEPH AUDON
(Haies)
(L)

56	000	c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 24.000.	Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
A la mémoire de Monsieur Joseph AUDON, la famille AUDON remettra 
un trophée en cristal au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 
cheval gagnant.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1108 1 Beau Gosse, h, b, 6 ans, par Falco USA et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 67 k, S. Munir (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1113 1 Garasil, h, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 68 k, Mme C. Coiffier 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 319  Berjou, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 71 k, C. Trecco 
(N. Gauffenic)

 251 5 Julie Du Puy Noir, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Virosa [Villez (USA)], 66 k, Couetil Elevage (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 280 2 Curly	Basc, f, al, 8 ans, par Kapgarde et Cocoruma 
(Vaguely Pleasant), 67 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1148 1 Celtior, h, 8 ans, 72 k, A, D. Boullais (J. Charron), 
L. Viel (s)

6 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 828 a
Certif. vétérinaire : Petit Palais GB
¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long.
26 880a – 13 440a – 7 840a – 5 320a – 2 520a
Primes aux éleveurs :

	 3 897a Azienda Agricola La Rovere.
	 1 948a Mme	Catherine	Coiffier.
	 1 136a Franklin Finance S.A. .
	 771a Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Julien Valade.
	 365a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 4’46’’47’’’
Le jockey Damien MESCAM ayant été déséquilibré avant que le départ 
n’ait été validé, celui-ci a été repris.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 3e infraction).
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Primes aux éleveurs :
	 1 392a Pierre Morruzzi.
	 696a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
	 406a Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.
	 275a M. L. Bloodstock Ltd.
	 130a Guy Cherel.

Temps total : 4’33’’58’’’
Le jockey Maxime LEFEBVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SUN D’ART par le jockey 
Antoine COUPU.

 1279 249 PRIX LUSIGNAN
(Haies - Mâles et Hongres)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1076 3 Houx Gris, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Qarera [Network (GER)], 68 k, M. Trinquet (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

 1076 2 Homme	Public, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Uddy (Voix 
Du Nord), 68 k, Lord Daresbury (T. Chevillard), F. Nicolle

 1159 2 Hideo, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Saora (Dom Alco), 
68 k, Ecurie Magnien (A. Zuliani), F. Nicolle

 1118 5 Invite	Special, h, b.f, 3 ans, par Sinndar IRE et My 
Destination (Sleeping Car), 67 k, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

 983 1 Let Me Win, h, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 68 k (S. Paillard), J. Boisnard (s)

 1118  Trou Normand, h, 3 ans, 67 k (681/2 k), 
Ecurie Sagittaire SAS (J. Charron), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1118  Manhattan	Garden, h, 3 ans, 67 k (66 k), L. Baudron (s) 
(B. Bourez), L. Baudron (s)

 1159  Pilgrim, m, 3 ans, 68 k (66 k), Mme F. Perree (A. Lelievre), 
JL. Pelletan

 1118  Ciel En Fete, h, 3 ans, 67 k, Haras des Sablonnets, 
AS. Pacault (s)

 1076 4 Hetre Rouge, h, 3 ans, 67 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
E. Grall (s)

   Le Souverain, h, 3 ans, 67 k (66 k), 0, D. Grandin 
(A. Roussarie), D. Grandin

11 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 946 a
Certif. vétérinaire : Hirson
encolure, 3 long ½, 5 long, 4 long, 1 long ½, loin, 1 long ¼, 1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 1 252a Jacques Cypres.
	 730a Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
	 495a Gaetan Gilles.
	 234a Gerard Samama.

Temps total : 4’24’’70’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HOMME PUBLIC par le jockey 
Théo CHEVILLARD.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TROU 
NORMAND par le jockey Johnny CHARRON.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Axel ROUSSARIE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.

 1280 254 PRIX HARAS DU REUILLY
(Steeple-Chase - Femelles)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 13.000.	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1058  Belle Promesse, f, b.f, 4 ans, par Fuisse et Promets 
Moi [Satri (IRE)], 68 k, Ecurie d’Obstacle Xxl (J. Reveley), 
Mme I. Gallorini
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 1121 2 Guaduloup, h, 6 ans, 70 k (66 k), (13 000), P. Detre 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1162  A Tout Propos, h, 9 ans, 69 k (68 k), (11 000), 
Pat. Mejean (A. Coupu), S. Zuliani (s)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Guaduloup
Certif. vétérinaire : Bandit D’Ainay
1 long, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Xavier Leredde, Daniel Desforges.
	 696a Mlle Karen George, prime non attribuée.
	 406a Suc. Paule Ouvry.
	 275a Ronny Coveliers.

Temps total : 5’51’’6’’’
Le jockey Maxime LEFEBVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre A TOUT PROPOS par le jockey 
Antoine COUPU.

 1284 251 PRIX CAP
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 1179 2 Pandoro, h, al, 4 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 68 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1123 3 Golliath, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quinine De 
Mazille [Network (GER)], 69 k, T. Lebaron (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1123 7 Diable D’Auteuil, h, gr, 4 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k, T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 1123 4 Le	Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 66 k, A, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser

 1016 4 Super Flam, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Super Sister 
ITY (Orpen USA), 69 k, B. Loustaud (J. Charron), L. Cadot

 1179  Le Boy, 4 ansTOP GIRL, 64 k (63 k), J. Jouin (A. Seigneul), 
J. Jouin

 1123 6 Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 67 k (66 k), Mme L. Gomez Miguel (B. Claudic), 
H. Merienne

 1057 5 Nolane	De	Vindecy, f, 4 ans, 68 k (67 k), P. Perreau 
(A. Coupu), N. Paysan

 583 4 Tzar Royal, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Zingaro (J. Reveley), 
Mme I. Gallorini

 867  White	Wood, h, 4 ans, 69 k (66 k), Mme C. Boisdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 1172 4 Saignon, h, 4 ans, 67 k (64 k), E. Laborde (K. Deniel), 
S. Foucher

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 117 a
Certif. vétérinaire : Dublin Landing
1 long ¼, 3 long, 4 long, 3 long ½, 1 long, courte tête, 9 long, tête, 1 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Ecurie Villebadin.
	 1 435a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
	 848a Andre-Jean Belloir.
	 587a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
	 326a Fabrice Bazin.
	 228a Eric Puerari, Francois-Marie Cottin.
	 163a Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’25’’73’’’
Le jockey Maxime LEFEBVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LE BOY par le jockey Alexandre 
SEIGNEUL.
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix 
BARCELONNETTE, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre TZAR ROYAL par le jockey James REVELEY.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alexandre SEIGNEUL, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (9 coups, 1re infraction).
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 1282 250 PRIX LA TURBIE
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 
portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1119 1 P’Tit Doue, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Poursuite 
(Spirit One), 71 k, (18 000), C. Gautier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1098 4 Chudamani, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Celavie [Khalkevi (IRE)], 70 k (67 k), 0, (16 000), 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (B. Dubourg), 
R. Chatel (s)

 1157 3 Belcastel, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Babet IRE 
(Mujadil USA), 69 k (66 k), A, (14 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Lelievre), E. Grall (s)

 1174 4 Cote D’Albatre, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Cote Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 66 k, A, (12 000), 
Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1174  La	Chanceliere, f, gr, 3 ans, par Scalo GB et Phlizz 
(Kaldoun), 66 k, (12 000), Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 970 5 Valsys, f, 3 ans, 66 k (63 k), (12 000), S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 1174 2 Rani	De	Bilsac, f, 3 ans, 68 k (65 k), (16 000), 
H. de Waele (E. Bonnet), P. Lenogue

 1174 3 Secret	Style, f, 3 ans, 68 k (64 k), A, (16 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1142 2 Amour	Toxique, h, 3 ans, 68 k (65 k), (12 000), 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), R. Chotard

 1119  Resquall, h, 3 ans, 69 k (67 k), (14 000) (B. Berenguer), 
D. Bressou

 1187  Yport, h, 3 ans, 68 k (65 k), (12 000), A. Blanpin 
(J. Zerourou), A. Blanpin

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 502 a
2 long, 8 long, 5 long, 1 long ¾, courte tête, 3 long, 2 long, 7 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Claude P Gautier, Mme Marie-Laure Gautier, Jacques Laporte.
	 696a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 406a Touchwood Stables Ltd.
	 275a Dominique Lepagney.
	 130a Claude Lambert.

Temps total : 4’27’’87’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Aymeric LELIEVRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).

 1283 255 PRIX MONCOURT
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1205 5 Enfant Roi, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Super 
Maman (Robin Des Champs), 73 k (71 k), (15 000) 
(B. Berenguer), D. Bressou

 1162 3 Henryville GB, h, b, 12 ans, par Generous IRE et 
Aquavita GB (Kalaglow IRE), 68 k, (9 000), J. Finch 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1162 5 Carisandre, h, al, 8 ans, par Shaanmer (IRE) et Orisandre 
[Art Bleu (GB)], 68 k (67 k), A, (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1047 5 Apple’S Baleze, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Millez [Villez (USA)], 73 k (69 k), (15 000), P. Coveliers 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1162  Fameck, h, 5 ans, 71 k (67 k), A, (11 000), PJ. Fertillet 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 1162 1 Go For De Houelle, h, 7 ans, 71 k, A, (11 000), 
T. Marechal (D. Mescam), V. Devillars
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 1163  Maresias, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Formigny 
[Trempolino (USA)], 67 k, Gab. Leenders (s)

 1163 5 Panis Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Xistu [Lost World (IRE)], 67 k, R. Roisnard (R. Mayeur), 
J. Marion (s)

 1047 4 Miralka, f, 8 ans, 70 k, A, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 1181 1 Espoir De Bellouet, h, 11 ans, 68 k, A, AA. Neveu 
(MA. Dragon), B. Lefevre (s)

 1131 1 Ecrinrose, h, 6 ans, 69 k, A, J. Michel (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 717 a
1 long, 1 long, 1 long, loin.
22 080a – 11 040a – 6 440a – 4 370a – 2 070a
Primes aux éleveurs :

	 3 201a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
	 1 600a Scea Marais Des Pictons.
	 933a Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.
	 633a Gerard Brault, Lotoux (S).
	 300a Gildas Vaillant.

Temps total : 5’16’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marc-Antoine DRAGON au sujet de la performance du hongre 
ESPOIR DE BELLOUET arrêté a la fin de la ligne d’en face. L’intéressé 
a indiqué qu’il avait arrêté ledit hongre car ce dernier était boiteux. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

TOULOUSE
0545	298 samedi 24 octobre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel EMPEYTAZ – 
Marie-Pierre PELEUS – Gilbert AUBRY

 1287 4465 PRIX DE BONNEFOY
(Steeple-Chase	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de	4	et	5	ans,	anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1155 2 Guns’Nroses, h, al, 4 ans, par High Rock 
(IRE) et Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 
66 k (63 k), A, de E. Waresquiel (P.N. Fontan), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 101 2 Allan Poe, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Acapella 
(Mangarose), 63 k (631/2 k), Mme PAT. Le Tellier (D. Gallon), 
T. Fourcy

 1155 4 Le	France, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 69 k (67 k), SC Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 101 1 Hardi Blue Trois, h, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Hase Trois (Hasa), 641/2 k, SC Ecurie Couderc (B. Fouchet), 
de T. Lauriere

 101 4 Donizetti, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Zanetta (Robin 
Des Champs), 66 k (65 k), Mme A. Gourdon (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 1091 1 Sigma, f, 4 ans, 64 k (61 k), P. Noue (Mme C. Prichard), 
T. Fourcy

 1155 3 Al	Nafleur	Du	Lia, f, 5 ans, 68 k (65 k), 0, JP. Daireaux 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

 1155  Gawain	De	Larachi, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), 
de B. Montzey (s) (S. Bouche), de B. Montzey (s)

   Goldhasa, h, 4 ans, 641/2 k, F. Minetti 
(H. Rodriguez Nunez), F. Minetti

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 106 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 6 long ½, 1 long ½, 6 long ½, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Emmanuel De Waresquiel.
	 696a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
	 406a Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
	 275a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
	 130a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
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Par ailleurs les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandre 
SEIGNEUL par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus 
de 600 g au poids théorique.

NANTES
0137	298 samedi 24 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Jérôme DALIBERT

 1285 4226 PRIX DES SOCIETAIRES
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Brionnais, h, n.p, 8 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Une Pivoine [Pivotal (GB)], 70 k, (10 000), JL. Guillochon 
(T. Beaurain), JL. Guillochon

 850 3 Un	Roc	Du	Grandval, h, b, 12 ans, par Network GER 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 70 k (67 k), A, (8 000), 
Mme E. Haentjens (A. Baudoin-Boin), Y. Fertillet (s)

 1206 2 Curly	D’Authie, h, n.p, 8 ans, par Califet et Lady 
Brune (Video Rock), 70 k (69 k), (10 000), J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 1084 3 Parker	Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et 
Peinture Bleue USA (Alydar USA), 70 k (66 k), A, (8 000), 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 997 5 Etincelle	De	L’Air, f, b, 6 ans, par Anzillero GER 
et Queen De L’Air (Bulington), 66 k, (8 000), T. Boivin 
(O. Jouin), T. Boivin

 1039 2 Audacieux	D’Alin, h, 6 ans, 70 k (69 k), A, (10 000), 
Mme N. Paysan (A. Coupu), N. Paysan

 1084 2 He Loves Me, h, 9 ans, 72 k (69 k), 0, (10 000), 
PJ. Fertillet (G. Richard), PJ. Fertillet

 180  Loutro GB, h, 5 ans, 68 k (67 k), (8 000), N. Barnett 
(A. Merienne), H. Merienne

 1205  De Nous Quatre, h, 7 ans, 68 k (67 k), 0, (8 000), 
D. Bernier (A. Moriceau), D. Bernier

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 362 a
Certif. vétérinaire : Melchief
3 long ½, 9 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 8 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Mme Sylviane Jeffroy, Agb Agency.
	 487a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse, Mme Beatrice De Foucher De 

Careil.
	 284a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
	 192a Dayton Investments Ltd.
	 91a Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.

Temps total : 5’4’’46’’’
Le jeune-jockey Baptiste HENRY s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HE 
LOVES ME par le jeune-jockey Gwen RICHARD au poids de 69Kg. Les 
Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr Nathaniel 
BARNETT par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

 1286 4227 PRIX PRESIDENT MICHEL BODIGUEL GRAND STEEPLE-
CHASE DE LOIRE-ATLANTIQUE
(Steeple-Chase)
(L)

46 000 c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 20.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° D : Dist. 4 300 m env.

 1046 2 Diffly	River	Ann, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Monia Du 
Charmil (Saint Cyrien), 70 k, A (J. Charron), P&C. Peltier (s)

 1144 2 Derby	Des	Pictons, h, b.f, 7 ans, par Khalkevi IRE et 
Selaia [Panoramic (GB)], 70 k, A, SCEA Marais des Pictons, 
O. Sauvaget (s)

 1131 3 Pragelor, h, n.p, 7 ans, par Al Namix et Pragelata GER 
(Platini GER), 69 k, Mme M. Egli (A. Moriceau), Mme D. Mele
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Temps total : 4’26’’54’’’
Le hongre ELPASO (102), accidenté sur le plat durant la course, a dû étre 
euthanasié par le vétérinaire de service.

 1290 4466 PRIX CATULUS
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant, en course à obstacles, jamais 
gagné ni reçu 5.000 (places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (places) : 1 k. par 2.000. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1156 4 Houragador, h, b, 3 ans, par Balko et Rinascita (Donald 
Duck), 67 k (66 k), Mme M. Masselin (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 1156 3 Habla El Corazon, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB 
et A Nebia (Blue Boy), 65 k (66 k), Mme C. Leoni (S. Colas), 
R. Chotard

   Petrovna, f, al, 3 ans, par No Risk At All et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 65 k (63 k) (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

 1156 2 Line De Verdun, f, al, 3 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 651/2 k, D. Guillemin (s) (B. Fouchet), 
D. Guillemin (s)

   Kap Etoile, m, n.p, 3 ans, par Kap Rock et L’Etoile Filante 
(Heritable), 67 k (66 k) (H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-
Demeaulte (s)

   Ligeia, f, 3 ans, 63 k (631/2 k), Mme PAT. Le Tellier 
(D. Gallon), T. Fourcy

 1156  Florico	Du	Mont, h, 3 ans, 67 k, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

   Flamme De Candale, f, 3 ans, 63 k (64 k), E. Rosjoe 
(M. Mingant), de H. Lageneste (s)

   Chachacha	Du	Mazet, f, 3 ans, 65 k (64 k), M. Talleux 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 1156  Happy	Chic, h, 3 ans, 63 k (61 k), A, Mme H. Cadot 
(T. Leplay), L. Cadot

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 31 a
½ long, 8 long, 2 long, 1 long, 4 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Jean-Pierre Masselin.
	 522a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 304a Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban.
	 206a Joel Ducastaing.
	 97a Gaec Minvielle.

Temps total : 4’26’’3’’’
Le jockey M. Tanguy LEPLAY (no8 - HAPPY CHIC), victime d’une chute 
durant la course, a été examiné par le médecin qui l’a autorisé à remonter.

 1291 4468 PRIX ARMAND BASTOUL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	
6	ans,	 69	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1265 2 Objet D’Or, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 68 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), P. Le Geay

 1265 4 Goldchop, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Emy 
Chope [Soave (GER)], 68 k, CO. Corral (D. Lesot), 
de H. Lageneste (s)

 1265  Urubu Rouge, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Arnage (Kaldounevees), 66 k (65 k), Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 1155  Fidji De La Brunie, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour 
et Ceres De La Brunie (Dan Music), 65 k (62 k), 
Mme P. Pasqualini (R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 1034 4 Alquezar	Rocs, h, 6 ans, 69 k (66 k), Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 1049  Etincelle	Prairie, f, 6 ans, 67 k (64 k), Mme G. Chenu 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

 606  Elite D’Ainay, f, 6 ans, 67 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau
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Temps total : 4’22’’20’’’
Le jockey Rémi FOURCADE étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Sacha BOUCHE sur le hongre GAWAIN 
DE LARACHII AA.

 1288 4464 PRIX TOULOUSE FM - PRIX PATTE D’OIE
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1115 5 Less Nous Rever, h, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Less Crazy [Le Fou (IRE)], 70 k (67 k), G. Le Baron 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1116  Sergent Pepper’S, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Royale Majesty [Nikos (GB)], 67 k (63 k), A, A. Jathiere 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 994 2 Nowo, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Cacnea 
(Balko), 68 k, G. Blain (J. Reveley), G. Macaire (s)

3 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 463 a
Certif. vétérinaire : Purple Light GB, Chella Speed
4 long ½, 2 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
	 661a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon, Mme Isabelle 

Garcon.
	 385a Gildas Blain.

Temps total : 4’15’’0’’’

AGEN-LA GARENNE
0580	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Sophie LANGLOIS – 
Marie-Pierre PELEUS – Gérard DARQUAND

 1289 4467 PRIX ANDRE BOIGNIERES
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 9.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1171 4 Garrygal, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sweet 
Girl De Gal (Califet), 68 k, J. Planque (s) (B. Fouchet), 
J. Planque (s)

   Graine D’Estruval, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (65 k) 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 147  Decaze, f, n, 4 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 65 k (62 k), Mme L. Terrassin (A. Beaudoire), 
JP. Daireaux

 1200 4 Kohinoor	Du	Castel, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Emeraude De Mer [Le Triton (USA)], 67 k, M. Nicolau 
(P. Blot), M. Nicolau

 1166  Absolutelybarbados, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Princesse Gaelle GB (Osorio GER), 65 k (64 k), RM. Venn 
(H. Rodriguez Nunez), D. Henderson

 493  Sainte Qualite, f, 4 ans, 65 k (67 k), Mme S. Mestries 
(D. Lesot), de H. Lageneste (s)

 1171  Elpasso, h, 4 ans, 67 k (66 k), M. Basset (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 215 a
3 long, 2 long, 8 long, 2 long ½, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
	 452a Mme Bernard Le Gentil.
	 263a Pierre Lauga, Remi Sabatier.
	 179a Mme Odile Ibanez.
	 84a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
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accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1097 2 Henry D’Anjou, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 70 k, 
Mustang SARL (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hondleen, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 67 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 979  Hotel Du Large, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Emy Chope 
[Soave (GER)], 67 k, P. Noue (T. Chevillard), F. Nicolle

 1118  Hip	Hop	D’Authie, h, b.f, 3 ans, par Konig Turf GER et 
Kadifette (Califet), 67 k, A, G. Lenzi (J. Lebrun), Mme D. Mele

   Danamix, h, gr, 3 ans, par Al Namix et L’Astonda [Linda’S 
Lad (GB)], 67 k, WD. Macdonald (de F. Giles), Mme D. Mele

   Turbee, h, 3 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang (A. Gautron), 
XL. Le Stang

   Viktor	De	Bonnveau, h, 3 ans, 67 k, D. Le Breton 
(D. Mescam), M. Mescam

   Touzlego, h, 3 ans, 67 k, D. Bernier (H. Lucas), D. Bernier
   Horus, h, 3 ans, 67 k (64 k), Mme L. Lequien 

(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien
 1203 4 Jarry Wells, h, 3 ans, 68 k (67 k), JP. Colin (P. Moreau), 

L. Viel (s)
10 partants ; 64 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 910 a
Eng. Sup. : Henry D’Anjou
1 long, 9 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 2 long, 4 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Gildas Vaillant.
	 487a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
	 284a Pascal Noue.
	 192a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
	 91a Laurent Deniel.

Temps total : 4’27’’0’’’

 1294 4358 PRIX LEON ZITRONE
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1052  Greatless, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
City Nebula [Astarabad (USA)], 66 k (67 k), A, L. Fleury 
(P. Moreau), Gab. Leenders (s)

 1171  Socks	De	Baune, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Suradana [Dr Fong (USA)], 67 k, B. Lefevre (s) (H. Lucas), 
B. Lefevre (s)

 1215  Paradoxe Nolimit, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Palissandre [Phantom Breeze (IRE)], 67 k, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

   Balkotic, h, b.f, 4 ans, par Balko et Aurore Celtique 
[Alamo Bay (USA)], 67 k, Haras du Mondant (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Guylvestre	Du	Roc, h, b, 4 ans, par Racinger et Rozenn 
D’Yvel [Freedom Cry (GB)], 67 k (64 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien

 64 4 New Glass, f, 4 ans, 66 k, G. Mele (de F. Giles), 
Mme D. Mele

   Link	Ling, f, 4 ans, 65 k, M. Mescam (D. Mescam), 
M. Mescam

   Gimmick	Du	Granit, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, 
J. Marion (s) (R. Mayeur), J. Marion (s)

 995 5 Gamarina Sport, f, 4 ans, 68 k (65 k), Gil. Chaignon 
(E. Bonnet), Gil. Chaignon

   Petale Pourpre, f, 4 ans, 65 k, D. Bernier (J. Lebrun), 
D. Bernier

   Gogo Danseuse, f, 4 ans, 65 k (61 k), 0, 
Chemin & Herpin (s) (E. Bougon Bougeard), 
Chemin & Herpin (s)

   Gullane, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), RA. Green (J. Reveley), 
D. Bressou

   Gengis	Khel, h, 4 ans, 67 k, Mme de I. Saint Anthost 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

13 partants ; 51 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 536 a
3 long, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 7 long ½, 7 long ½, 5 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

1

2

3

4

5

6

7

arr
arr

tbé

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

arr

tbé

tbé

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 464 a
Eng. Sup. : Objet D’Or, Urubu Rouge
1 long, 1 long, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a
Primes aux éleveurs :

	 904a Yannick Fouin.
	 452a Alain Chopard.
	 263a Etienne Raquin, Francois Laforet.
	 179a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
Temps total : 5’59’’80’’’
Le jockey M. Franck MOURARET DE VITA, victime d’une chute durant la 
course, a été examiné par le médecin qui l’a autorisé à remonter.
Le jockey M. Paulin BLOT, victime d’une chute durant la course, a été 
examiné par le médecin qui l’a autorisé à remonter.

ARGENTAN
0303	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Anne-Laurence FLEURY – Valérie VAUPRE – 
Didier JULIEN – Eric de CATHEU

 1292 4356 PRIX D’ENGHIEN
(Haies - Femelles)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Hoola Hoop, f, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 67 k (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 943  Golden Dawn, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 67 k, A (T. Chevillard), F. Nicolle

   Tarsamis, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Semiramiss 
[Pennekamp (USA)], 67 k, P. Vitek (T. Lemagnen), 
P. Quinton (s)

   Sahana, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 67 k, D. Lassaussaye (D. Ubeda), 
G. Lassaussaye

 1120  La Giraudiere, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Peggy Pierji (Cadoudal), 67 k, Ecurie Pierre Julienne 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1120 4 Taballera, f, 3 ans, 70 k, M.L. Bloodstock Ltd (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 697 5 Keltia	De	Kerbarh, f, 3 ans, 67 k (64 k), S. Hurson 
(A. Gautron), XL. Le Stang

 999 3 Hep Yaelle, f, 3 ans, 68 k, Mme F. Lefevre (H. Lucas), 
B. Lefevre (s)

   Pearl In Summer, f, 3 ans, 67 k (64 k), A, Ecurie Ginkgo 
(A. Seigneul)

   Holyloly Du Large, f, 3 ans, 67 k, P. Noue (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1097  Hamalaura Grey, f, 3 ans, 67 k (64 k), E. Thueux 
(E. Bonnet), E. Thueux

 1170  Haloas, f, 3 ans, 67 k (63 k), J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

   Amy, f, 3 ans, 67 k, P. Stevens (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

13 partants ; 56 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 783 a
Sans motif : Ronbleue Stlaurent
6 long ½, 3 long, 9 long ½, 1 long ¾, courte encolure, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Ecurie Maulepaire.
	 522a Mme Henri Devin.
	 304a Hans Rhyn.
	 206a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 97a Pierre Julienne.

Temps total : 4’26’’40’’’

 1293 4357 PRIX MAURICE BERNARDET
(Haies - Mâles et Hongres)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
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   Grillon De Monty, h, b.f, 5 ans, par Crillon et Pat’S Girl 
[Baryshnikov (AUS)], 67 k (63 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1065  Frequence	Mag, f, 5 ans, 65 k, Cte AA. Maggiar 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1182  Haas	De	Rochaude, h, 5 ans, 68 k, A, C. Bidon 
(Y. Plumas), P. Fleurie

 221  Gazelle Gemmoise, f, 5 ans, 69 k (66 k), T. Poché 
(A. Gautron), T. Poché

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 298 a
½ long, 1 long, 1 long, 5 long ½, 3 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Jerome Geneve, Mme Pascale Menard.
	 487a Jean-Marie Baradeau.
	 284a Maurice Regan, prime non attribuée.
	 192a Scea Elevages De La Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.
	 91a Elevage De Monty.

Temps total : 4’31’’82’’’

 1297 4361 PRIX FRANCE GALOP
(Haies)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette 
année, été classés 1er ou 2e d’une course à obstacles d’une dotation 
totale de 15.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 4 200 m env.

 1022 5 Flagg Moor, f, b.f, 5 ans, par Dream Well et Oryade 
[Laveron (GB)], 68 k, P. Stevens (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Torrijos, h, b, 9 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 67 k, Ecurie des Vives Terres (Y. Plumas), B. Grosfils

 1185  Etrah, f, b.m, 6 ans, par Lord Du Sud et Preuve D’Amour 
(Lute Antique), 65 k (64 k), Mme J. Potier (R. Mayeur), 
S. Zuliani (s)

 1205  Fripon De Ballon, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 70 k, D. Retif (H. Lucas), 
D. Retif

 1216  Cuzco	De	Pinguily, h, al, 8 ans, par Turgeon USA et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 67 k, 0, J. Planque (s) 
(C. Lefebvre), J. Planque (s)

   Sweet	Night, f, 5 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 1206 3 El Pampa King, h, 6 ans, 67 k (64 k), 0, 
Ecurie de La Colmine (A. Seigneul), Rémy Nerbonne

   Deriganof, h, 7 ans, 72 k, Ch. Dubourg (s) (T. Lemagnen), 
Ch. Dubourg (s)

 1075  Surely Try, h, 10 ans, 67 k, A, Mme I. Pacault 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

 1205  Love Story, f, 5 ans, 65 k (62 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien

 1182 1 Vraiment Belle, f, 5 ans, 65 k (62 k), Mme O. Lerat 
(D. Salmon), XL. Le Stang

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Vraiment Belle
7 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 6 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Peter Stevens.
	 522a	 Benoit	Grosfils,	Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette 

Ouvry.
	 304a Jean-Nicolas Tige.
	 206a Mme Robert Gasche-Luc.
	 97a Mme Marie-Line Robert.

Temps total : 5’18’’60’’’

 1298 4362 PRIX JEAN ET RENE COUETIL
(Steeple-Chase - Femelles)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accmulées pour les 
sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 974a Ludovic Fleury.
	 487a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 284a Mme Meryl Militon, Henry Brugier, Philippe Dievart.
	 192a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
	 91a Hubert Duroc, Mme Odile Launay.

Temps total : 4’36’’0’’’

 1295 4359 PRIX ANDRE THERON
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1042 4 Fleur De Grugy, f, b.f, 5 ans, par My Risk et Perle 
De Grugy (Dear Doctor), 69 k (68 k), Mme M. Busteau 
(P. Moreau), L. Viel (s)

 1130 4 Fez, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 70 k, Cte AA. Maggiar (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   Giberne, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Ombline 
(Subotica), 67 k, de G. Carcaradec (C. Lefebvre), 
P. Journiac

   Felicity, f, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Marie D’Anjou 
[Garde Royale (IRE)], 69 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Famous D’Or, f, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Oseille (Lute Antique), 69 k (65 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

   Galerne, f, 4 ans, 67 k (64 k), J. Marion (s) (A. Gautron), 
J. Marion (s)

 1128  Geisha	De	Ferbet, f, 4 ans, 68 k, A, Mme N. Lefevre 
(H. Lucas), B. Lefevre (s)

   Gracieuse	Rodino, f, 4 ans, 67 k (64 k), J. Zuliani 
(E. Bonnet), J. Zuliani

 928  Furie Bleue, f, 5 ans, 70 k (69 k), A, J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

   Genetelle Aulmes, f, 4 ans, 67 k, E. Bodard (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1255  Gazeg Louet, f, 4 ans, 67 k (64 k), G. Thepot (D. Salmon), 
E. Lecoiffier

   Fatale Des Ongrais, f, 5 ans, 69 k (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 221 a
3 long ½, 3 long, 1 long, 7 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Ecurie La Grugerie.
	 487a Herve D’ Armaille.
	 284a Vtsse D’ Armaille.
	 192a Francois-Marie Cottin.
	 91a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.

Temps total : 4’35’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Erwann BOUGON BOUGEARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (8 coups).

 1296 4360 PRIX ELIE DE BRIGNAC
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 6.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (vistoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1180  Fee Des Marais, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Up And Under [Astarabad (USA)], 65 k, Mme J. Potier 
(J. Lebrun), S. Zuliani (s)

 1112 5 Philae	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Hyla 
Du Mathan (Kapgarde), 68 k, Ecurie Artsam (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1130 5 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 5 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 66 k, 
R. Vibert (D. Mescam), L. Carberry (s)

 1182 5 Calavi, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka 
(Kadalko), 68 k (64 k), 0, X. Labaisse (D. Salmon), 
J. Merienne
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CHOLET
0210	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Anne-
Sophie RICARD – Claude CHARIER – Christophe SCHATZ

 1300 4296 PRIX DU PRESIDENT GERARD COIFFARD
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1132 1 Fee Mano, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Manonito (Nononito), 73 k, Mme C. Leduc (A. Zuliani), 
L. Viel (s)

 1182  Gwangju, h, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Mitja 
[Nikos (GB)], 67 k (66 k), E. Laborde (T. Stromboni), 
S. Foucher

 1169 5 Fighter	Sport, h, b.f, 5 ans, par High Rock (IRE) et 
Theloune (Cardoun), 67 k, P. Matzinger (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

   Fleuron Gueliant, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Reine 
D’Ange (Ange Gabriel), 67 k, Mme RP. Corbin (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 1130  Ad	Acta	GER, f, b, 5 ans, par Wiener Walzer GER et 
Aspidistra GER (Hernando), 70 k (66 k), Ecurie Azur Racing 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

   Katana One, h, 5 ans, 70 k (69 k), Mme V. Poussier 
(B. Bourez), P. Chevillard

 726 4 Harablue, f, 5 ans, 69 k, JP. Gasnier, JP. Gasnier
 1175  Lilie, f, 5 ans, 65 k (64 k), Mme MF. Besnard (A. Merienne), 

P. Bourgeais
8 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 824 a
nez, 2 long, 2 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Jean Danard, Jean-Yves Danard.
	 626a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
	 365a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 247a Mme Marie-Jose Corbin.
	 117a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 5’4’’52’’’
Les intempéries rendant la piste irrégulière au niveau de la haie mobile 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont décidé de ne pas faire franchir 
cette dernière aux concurrents par mesure de sécurité.

 1301 4297 PRIX AGGLOMERATION CHOLETAISE (PRIX DES 
PRUNIERS)
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

 797  Promesse D’Un Soir, f, gr, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 68 k (67 k), 
G. Denuault (s) (E. Metivier), G. Denuault (s)

 564  Bric, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 69 k (65 k), JL. Bertin 
(Mme L. Suisse), JL. Bertin

 1205  Douceurf, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 69 k, 0, Mme AS. Bernier (T. Beaurain), 
D. Bernier

   Soral De Kerzel, h, b, 6 ans, par Army King et 
Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 67 k, J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 1236  N’Attend Pas Trop, h, gr, 9 ans, par Sunday Break 
JPN et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 67 k, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 797 2 Doctor	Fontenaille, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et 
Stella Fontenaille [Turgeon (USA)], 72 k, A, Ecurie Mcmillan 
(J. Charron), A. Lefeuvre (s)
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 1096 3 Genevraie, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 66 k, A, J. Baudron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 928  Grace	D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Nicaron GER 
et Quinine [Network (GER)], 66 k, G. Viel (P. Moreau), 
L. Viel (s)

 1204  Rose Noire Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Vaibuscar Has [Turgeon (USA)], 66 k, SCEA Hamel Stud 
(T. Lemagnen), Ch. Dubourg (s)

 1237  Gaia De Sarti, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Tina De Sarti (Al Namix), 69 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 1255  Brasila Des Carres, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Star 
Des Carres (Beyssac), 66 k, D. Lassaussaye (H. Lucas), 
G. Lassaussaye

 23  Kadence	D’Authie, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Les Elegantes 
(D. Ubeda), A. Lefeuvre (s)

6 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 450 a
Sans jockey : Gardavous Fyx
7 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Mlle Marie-Laure Besnouin, Gilles Barbarin.
	 487a Comte Michel De Gigou.
	 284a Scea Hamel Stud.
	 192a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
	 91a Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.

Temps total : 5’9’’66’’’
Le No 2 GARDAVOUS FYX a été déclaré non partant, son jockey Alexis 
GAUTRON étant tombé dans la course précédente.

 1299 4363 CLAUDE GUERLAIN
(Steeple-Chase)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant, cette année, en steeple-chase, 
ni été classés 2e d’une course de dotation totale de 19.000 ni reçu une 
allocation de 6.000. Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1185  Fatal Beauty, f, b, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) et La 
Titie Du Perche (Rochesson), 71 k, O. Triboire (D. Ubeda), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 548  Montepertuso, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k, P. Perreau 
(T. Chevillard), N. Paysan

 1185 3 Good Fever, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Epal’Fever 
[Epalo (GER)], 73 k, JP. Vallee-Lambert (C. Lefebvre), 
P. Journiac

 1150 2 Fransleen, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 70 k, A, L. Glemin (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   Laromesse, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Valmasque (Start Fast), 65 k (651/2 k), T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 1182  Fantasio Bello, h, 5 ans, 67 k (66 k), J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 503  Forza Di Garry, h, 5 ans, 72 k (71 k), P. Priollet 
(P. Moreau), L. Viel (s)

 872  Soli Star, f, 5 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 944 5 Tyler Swin, h, 5 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) 
(H. Lucas), Chemin & Herpin (s)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 414 a
¾ long, ¾ long, courte encolure, 3 long, 4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Olivier Triboire.
	 522a Frederic Bianco.
	 304a Elevage Du Clos Des Landes, Pascal Journiac.
	 206a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
	 97a Mme Loic Malivet.

Temps total : 5’0’’92’’’
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 103 4 Gyalco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Toscane Du Roc 
[Khalkevi (IRE)], 72 k (68 k), A, (10 000) (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1190 2 Farasilver, h, b.f, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 68 k (65 k), A, (6 000), O. Monnier 
(K. Deniel), S. Foucher

 1190  Altowin De Houelle, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 68 k (64 k), A, (6 000), F. Leblanc 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1190 4 Good	Blac, h, n.p, 4 ans, par Marshall et Youki [Fabulous 
Don (SPA)], 68 k (65 k), (6 000), D. Mahe (T. Dupouy-
Bataille), D. Mahe

 1190  Wahida, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Ambacity 
(Sagacity), 68 k (65 k), (8 000), Mme J. Potier (A. Pageot), 
S. Zuliani (s)

 1207  Kap My Sun, f, 4 ans, 66 k (67 k), (6 000), J. Moutel 
(A. Desvaux), J. Jouin

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 430 a
Eng. Sup. : Gyalco
Sans motif : Viva Landora
6 long, 9 long ½, 1 long ¾, 5 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 696a Yves Longepe.
	 348a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
	 203a Franck Leblanc.
	 137a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
	 65a Jean-Nicolas Tige, Anthony Gourama.

Temps total : 4’50’’16’’’
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.

 1304 4230 PRIX OUEST FRANCE
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans, n’ayant pas reçu 8.000 en 
steeple-chases (victoires et places).	Poids	:	 4	ans,	66	k.	;	 5	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1172 5 Bois Flottee, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et La 
Fauvelaie (Iron Duke), 67 k (63 k), J. Hardy (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1182 3 Rivenrique, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et River 
Bellouette [River Mist (USA)], 72 k (69 k), O. Sauvaget (s) 
(K. Deniel), O. Sauvaget (s)

 1192 5 Red Clara Fidjis, f, b, 5 ans, par Redback GB et 
Clarissa Dalloway FR [Sillery (USA)], 70 k (68 k), J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1141  Flush	De	Leap, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Fairyleap 
[Leeds (IRE)], 70 k (66 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer

 1244 3 Filann, f, n, 5 ans, par Maresca Sorrento et Rislann 
(Secret Singer), 72 k (68 k), Rég. Le Texier (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1192  Miss Sy, f, 5 ans, 69 k (66 k), 0, B. Letourneux 
(A. Pageot), B. Letourneux

 1190 5 Zelca, f, 4 ans, 66 k (63 k), Eurl Ecurie des Jouis 
(T. Gaullier), G. Dumont

 1158  Georgie	Madrik, f, 4 ans, 67 k (64 k), A, EJ. Leclerc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 209 a
1 long, 1 long, 1 long, loin, 9 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
	 452a Djillali Boumeddane, Mme Magali Guibert-Mongellas.
	 263a Elevage De Fidjis, Herve De Watrigant, Guy Harari.
	 179a Mme Martine Bordat.
	 84a Regis Le Texier, Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

Temps total : 5’36’’26’’’
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 695  Banonito, h, 9 ans, 72 k, 0, JOEL Phelippon, 
Jul. Phelippon

 1084 4 Buen Star, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k), A, Mme C. Metayer 
(A. Davodi), Y. Fertillet (s)

 83 5 Cocody	Du	Banco, h, 8 ans, 70 k, A, Ecurie Denise 
(B. Bourez), P. Chevillard

 225 4 Erambo, h, 6 ans, 69 k, Couetil Elevage (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 1084 5 Bandolero Baie, h, 9 ans, 67 k (63 k), 0, Y. Fertillet (s) 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 660  Prince	De	La	Barre, h, 8 ans, 64 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Stromboni), Ch. Plisson (s)

12 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 748 a
8 long, 2 long, 6 long, loin, 4 long.
8 100a – 3 960a – 2 340a – 1 620a – 900a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 1 174a Jean-Francois Iandiorio.
	 574a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
	 339a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
	 234a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 130a Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
	 91a Serge Menand.

Temps total : 5’7’’44’’’
Les intempéries rendant la piste irrégulière au niveau de la haie mobile 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont décidé de supprimer cette 
dernière par mesure de sécurité.
Suite à une erreur de retranscription, il faut lire le hongre BUEN STAR 
portera des oeillères australiennes.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean JAMIER – Philippe SOUCHAUD – 
Michel RAFFEGEAU – Michel CARRIER

 1302 4228 PRIX DE CAMPEL
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1051 3 Hellena, f, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 67 k (63 k), D. Lassaussaye (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 199  Saint Palais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladies 
Choice [Turgeon (USA)], 67 k (64 k), A (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1214  Honor De Cavaliera, h, b, 3 ans, par Papal Bull GB 
et La Fleur Du Roy (Sleeping Car), 67 k, E. Grall (G. Re), 
E. Grall (s)

 1104 3 Faldex, h, b, 3 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 73 k (69 k) (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1199  Gregolimano, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Kimber 
Lady [Adnaan (IRE)], 70 k (67 k), A, F. Veillon (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 1211  He Voila Deslandes, f, 3 ans, 65 k (62 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (M. Bonsergent), 
Art. Adeline de Boisbrunet

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 243 a
Sans motif : Fontaine D’Argent
nez, 1 long, 5 long ½, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 417a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.
	 243a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 165a Alain Pigeon.
	 78a Mme Annie Michel.

 1303 4229 PRIX D’ENGHIEN
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
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   Sans	Aucun	Doute, h, 8 ans, 66 k, A. Blanpin 
(T. Blainville), A. Blanpin

 1216 3 Rise And Dine, h, 5 ans, 69 k (65 k), 0, G. Ruscelli 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1135 5 Fix You, f, 9 ans, 68 k (MA. Mermel)
 440 5 Noir Et Rose, h, 11 ans, 70 k, A, Mme S. Marsch 

(H. Tabet), Mme S. Marsch
 1108  Famous Nord, h, 8 ans, 68 k (65 k), J. Rohr (N. Ferreira), 

M. Krebs (s)
 1108  Garou De Juilley, h, 8 ans, 66 k (67 k), A, J. Paulen 

(J. Duchene), J. Paulen
11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 499 a
Eng. Sup. : Dors Dine
8 long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 591a Suc. Paule Ouvry.
	 345a Marc Bardin.
	 234a Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
	 110a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.

Temps total : 4’46’’84’’’

 1307 4636 PRIX DES CRISTALLERIES DAUM
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1038 1 Fonzi Conti, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Regina 
Conti [Lavirco (GER)], 70 k (66 k), A, Ecurie Patrick Joubert 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1102 2 Zlatan	Des	Dunes, h, b.f, 7 ans, par Saint Des 
Saints et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 72 k, 
Ecurie des Dunes (J. Duchene), P. Quinton (s)

 1101 3 Red	Rocky, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Sparkling Star [Art Sebal (USA)], 72 k, A, G. Nemegheer 
(H. Tabet), L. Lannoo

 1043 5 Esprit De Quartier, h, b.f, 6 ans, par Network GER et 
Pertinente (Robin Des Champs), 73 k, Vcte de M. Soultrait 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1188  Cutting King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 72 k (69 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

   Dallina POL, f, 6 ans, 68 k (67 k), JW. Kartus (L. Sloup), 
GW. Wroblewski

   Prunelle Bleue, f, 8 ans, 65 k, JP. Delbe (M. Farcinade), 
JP. Delbe

 864  Diane Colombe, f, 7 ans, 65 k (64 k) (MA. Mermel)
 1189  Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 65 k (63 k), AND. Roussel 

(T. Blainville), AND. Roussel
 1197 3 Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, 69 k (65 k), Haras de Sivola 

(E. Capdet), E. Clayeux (s)
   Exactoris	IRE, h, 9 ans, 67 k (661/2 k), BR. Gossens 

(P. Slozil), von der C. Recke
11 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 627 a
Eng. Sup. : Dallina POL
6 long, ½ long, 3 long, 1 long ½, 7 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Patrick Joubert.
	 591a Ecurie Des Dunes.
	 345a Mme Martina Stadelmann.
	 234a Vcte Eric De Soultrait.
	 110a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 5’13’’91’’’
Les Commissaires ont distancé la jument EAU DE VIE SIVOLA de la 
7e place, son jockey Etienne CAPDET ne s’étant pas présenté à la pesée 
après la course dans les délais fixés. Pour ce motif, ils ont sanctionné le 
jockey Etienne CAPDET par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hakim TABET (le hongre RED ROCKY) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups).
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 1305 4231 PRIX DU VAL ET DE CRAON
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er novembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1216 6 Katiousko, h, al, 5 ans, par Balko et Katiouska [Medaaly 
(GB)], 67 k, A, Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 1202 2 Bolid	Du	Mathan, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan (Turgeon USA), 69 k (67 k), A. Chaille-
Chaille (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 891  Nauman, h, b.f, 7 ans, par Slickly et Slam [Machiavellian 
(USA)], 69 k (66 k), A, J. Gendry (J. Foucher), J. Gendry

 1245 3 Eclair	Des	Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 68 k (65 k), D. Lepage 
(K. Deniel), S. Foucher

 1191  Chenaie	Du	Plessis, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Mille 
Night (April Night), 65 k (63 k), de la A. Brosse (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

 1191 5 Mister Survivor, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ecurie Pegase 
(M. Bonsergent), Art. Adeline de Boisbrunet

 984  Karl Emmanuel, h, 6 ans, 67 k (64 k), S. Verda 
(Q. Gaignard), S. Verda

 1209  Soleil Divin, h, 9 ans, 68 k (65 k), D. Cadot (s) 
(A. Pageot), D. Cadot (s)

   Centenys, h, 8 ans, 68 k (64 k), D. Lenfant (Mme C. Picard), 
D. Lenfant

 1055  Joueurdetrut, h, 5 ans, 67 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Clever City, f, 8 ans, 65 k (64 k), P. Brechet (F. Besson), 
JL. Guillochon

 1191  Queen Of Brizais, f, 6 ans, 65 k (64 k) (T. Dupouy-
Bataille)

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Eclair Des Brieres
3 long ½, 6 long ½, 3 long, 1 long, 8 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Rene Tabart.
	 452a Jean-Marie Baradeau.
	 263a Ghislain Freuchet, Ecurie D. P. L. M. .
	 179a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
	 84a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.

Temps total : 5’28’’38’’’

NANCY-BRABOIS
0903	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – 
Bertrand PETITCOLAS – Robert RICHY

 1306 4635 PRIX MARCEL FRANCES
(Haies - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 1075  Anzorie, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 69 k (66 k), Mme S. Marsch (E. Capdet), 
Mme S. Marsch

 1188  Bacqueville, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 67 k (64 k), A, E. Wisser (M. Chailloleau), 
E. Wisser

 1188  Valmy De Vaut, h, b.f, 11 ans, par Dark Moondancer GB 
et Lolita De Vaut (Kadalko), 65 k, Mme A. Parisse (MM. Aridj), 
Mme A. Parisse

 1216 5 Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice [Bering 
(GB)], 65 k, B. Beaunez (M. Farcinade), B. Beaunez

 314  Dino Des Ongrais, h, gr, 7 ans, par Pistolero (IRE) 
et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 72 k, 0 (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)
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   Andromeda, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Gaelic 
Star [Astarabad (USA)], 66 k, V. Carme (M. Regairaz), 
Gab. Leenders (s)

   Foeil IRE, f, b, 3 ans, par Fame And Glory GB et 
Kentish Town IRE (Flemensfirth USA), 66 k (63 k), 
Ecurie de Maleissye (Mme C. Prichard), M. Mescam

   Fairy	Of	Light, f, 3 ans, 66 k, Mme B. Menuet (R. Bonnet), 
W. Menuet (s)

   Hymne Familial, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Mirande 
(A. Moriceau), Mme I. Pacault

 1213  Happy	Macri, f, 3 ans, 68 k (65 k), C. Frecelle (A. Nail), 
B. Lefevre (s)

 1085  Good	Luck	To	Win, f, 3 ans, 68 k (681/2 k), A, 
Haras du Grand Chesnaie (Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 1176  Great Du Brizais, f, 3 ans, 68 k, F. Pamart (C. Couillaud), 
N. Chevalier

   La Grande Aventure, f, 3 ans, 66 k (64 k), 
Mme C. Bressou (B. Berenguer), D. Bressou

   Hi Ha, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Hamon (M. Delage), 
PJ. Fertillet

   Hispany, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Magnien (MO. Belley), 
E&G. Leenders (s)

13 partants ; 49 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 694 a
Sans motif : Heidie Will
1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
	 522a Jean-Marc Deverchere.
	 304a Mme Elise Drouet, David Salmon, Nicolas Martineau.
	 206a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
	 97a Sean Gorman, prime non attribuée.

Temps total : 4’36’’29’’’

 1310 4233 PRIX DE L’ILE DE SEIN
(Haies - Mâles et Hongres)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 2.500 en 
courses de haies (victoires et places). Poids	:	68	k. Les poulains n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Hiso, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Petite Angly 
(Sleeping Car), 66 k (K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Balling To Win, h, al, 3 ans, par Ballingarry 
IRE et Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 66 k (65 k), 
Haras du Grand Chesnaie (Y. Follin), Mme V. Seignoux

   Desgarbado, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Nantilde (Cadoudal), 66 k (64 k), O. Tricot (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Ouessant IRE, h, b, 3 ans, par Ocovango 
GB et Chinonaise [Epalo (GER)], 66 k (63 k), A, 
Ecurie de Maleissye (Mme C. Prichard), M. Mescam

 1203  Arleston, h, al, 3 ans, par Monitor Closely IRE et Soiree 
De Tempete (Maresca Sorrento), 68 k, G. Dumont 
(R. Bonnet), G. Dumont

 1118  Rial, h, 3 ans, 68 k (67 k), G. Mimouni (A. Coupu), 
M. Mescam

 1118  High	Speed	Smart, h, 3 ans, 68 k, A, Ecurie Smart 
(M. Regairaz), M. Mescam

 1203  Open Bar IRE, h, 3 ans, 68 k, A, Pegasus Farms Ltd 
(M. Delage), PJ. Fertillet

   Touch	Of	Sommer, m, 3 ans, 66 k, L. Calvo 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Black	Jumper, h, 3 ans, 66 k (64 k), D. Lumet 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

10 partants ; 50 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 669 a
Certif. vétérinaire : Berluca
¾ long, 1 long, 1 long, 9 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Patrice Vagne.
	 522a Haras Du Grand Chesnaie, Michel Berthelot.
	 304a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 206a Sean Gorman, prime non attribuée.
	 97a Bernard Jaeg, Scea Barbottiere.

Temps total : 4’16’’99’’’
Le cheval BERLUGA non partant, arrivé à l’hippodrome la veille, s’est 
blessé en descendant du van. Le certificat vétérinaire devrait être transmis 
à France Galop.
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 1308 4637 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DE MEURTHE ET 
MOSELLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1010 1 Caprice	La	Cheneau, h, b, 8 ans, par Crossharbour 
GB et Kardamone [Network (GER)], 71 k (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 1189 5 Flash	Tiepy, f, al, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Miss Tiepy (Video Rock), 69 k (66 k), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

   Gallo’S Star, h, n.p, 10 ans, par Gallo’S Wells IRE et 
Krasota [Baryshnikov (AUS)], 67 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 1126 5 Dom Alron, h, n, 7 ans, par Laveron GB et Marie Des 
Enceints (Dom Alco), 67 k, AND. Roussel (H. Tabet), 
AND. Roussel

 1209  Star Of Sunday, h, b, 10 ans, par Sunday Break 
JPN et Lilli Star [Fly To The Stars (GB)], 68 k, 0, 
Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 1103  Dark	Wood, h, 7 ans, 69 k (66 k), S. Couvreur 
(T. Blainville), S. Couvreur

 1126 3 Corentin Collonges, h, 8 ans, 69 k (66 k), A 
(MA. Mermel)

 1126  Serko	D’Ace, h, 14 ans, 68 k (65 k), D. Limousy 
(E. Capdet), D. Limousy

 1209 3 As Des Fresnes, h, 10 ans, 68 k (67 k), JP. Carnel 
(M. Farcinade), JP. Carnel

 1188 3 Andoins, h, 5 ans, 75 k (74 k), 0, Scuderia Aichner SRL 
(L. Sloup), D. Satalia

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 260 a
Eng. Sup. : Andoins
tête, 1 long ½, 1 long, ½ long, encolure, 6 long, courte encolure, ¾ long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Roger Barnaud.
	 591a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
	 345a Horse & Feed C. V. .
	 234a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.
	 110a Bernard Blot, Andreas Fehr.

Temps total : 7’35’’12’’’
A l’issue de la course, les commissaires ont constaté un dépassement 
de poids général entre 800g et 1,3 kg sur l’ensemble des jockeys. 
Les conditions météorologiques se sont dégradées au moment où les 
chevaux entraient en piste. Une pluie battante et un terrain de plus en 
plus lourd sur un parcours de 5000 mètres ont entraîné ce surpoids 
général que les Commissaires ont décidé de ne pas sanctionner.

SAINT-BRIEUC
0151	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Bernard JOLY – Jacques MEROT

 1309 4232 PRIX DE BELLE-ILE
(Haies - Femelles)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 2.500 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 68	k. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Habitante, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Parallele 
(Video Rock), 66 k (64 k), Mme M. Juhen-Cypres (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

   Coastaline Royale, f, gr, 3 ans, par Coastal 
Path GB et Royale D’Alco (Dom Alco), 66 k (65 k), 
Bourgogne Racing Club (A. Coupu), N. Paysan

   Battle, f, b, 3 ans, par Balko et Little Bony (Irish Wells), 
66 k (65 k), Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 044a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Michel Denisot.
	 522a Gilles Chaignon.
	 304a Stephane Dufresne, Mlle Nadege Catillon.
	 206a Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.
	 97a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 5’4’’84’’’

SAUMUR
0238	299 dimanche 25 octobre 2020

Commissaires de courses : Laure BOURINEAU – Patrick GALLOUX – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Dominique CHATELLIER

 1313 4299 PRIX RENE BIZARD
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chases, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k par 3.500 cette année et par 6.000 
l’année dernière. 
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° 1 : Dist. 4 000 m env.

 1206 1 Goldlye, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Kellye 
(Mansonnien), 70 k, M. Valverde (E. Bureller), T. Fourcy

 1262 2 Mon Guillaume, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 70 k (67 k), A. Chaille-Chaille 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

   Djakao	Wind, h, b.f, 7 ans, par Spanish Moon USA et Ola 
Wind (Myrakalu), 68 k (65 k) (Q. Jacob), P. Journiac

 1145  Crapule, h, b, 8 ans, par Nidor et Sacree Puce [Shaanmer 
(IRE)], 68 k (65 k) (J. Bry), E. Leray (s)

 1124 4 Folish	Gold, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 65 k (64 k), Ecurie Challenger (A. Baudoin-
Boin), T. Poché

 1240 1 Xamaka, h, 11 ans, 75 k (72 k), XL. Le Stang (Y. Michaux), 
XL. Le Stang

 1191 2 Sindarbueno, h, 7 ans, 69 k, JL. Bertin (E. Manceau), 
JL. Bertin

   Petit Tigre, h, 6 ans, 71 k (MA. Dragon), P. Quinton (s)
 1014 5 Balling Roi, h, 7 ans, 69 k, 0, S. Seignoux (F. Tett), 

Mme V. Seignoux
   Zephir	Davril, h, 8 ans, 67 k (66 k), Mme E. Boin 

(C. Hermaize), JC. Baudoin
 1181 4 Cador Mome, h, 8 ans, 67 k (64 k), A. Le Clerc (s) 

(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)
 1193  Silver Slate, h, 8 ans, 67 k (65 k), T. Poché (LP. Dory), 

T. Poché
12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 338 a
courte tête, 3 long ½, 1 long, encolure, 2 long ½, encolure, 1 long, 3 long, 
1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Francis Videaud.
	 452a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 263a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
	 179a Philippe Pasquier, Mlle Marion David, Ludovic Quantin.
	 84a Patrick Delhumeau.

Les Commissaires ont autorisé le jockey Léo-Paul DORY à monter au 
poids de 65 kgs au lieu de 64 kgs prévu au programme.

 1314 4298 PRIX LT COLONEL ANTOINE LAIR
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500, en steeple-chases.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° 1 : Dist. 4 000 m env.

 1212 5 Affortunato, h, b.m, 4 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 73 k, A, L. Alard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1263 2 Famous Du Berlais, h, b, 4 ans, par Fame And 
Glory GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 70 k, 
Ecurie Hub De Montmirail (T. Coutant), A. Chaille-Chaille
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 1311 4234 PRIX DU TREGOR
(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 870  Gilou Cat, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 72 k (71 k), 0, (11 000), JL. Dehez 
(Y. Kondoki), F. Dehez

 1179 5 Tarapour, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Tazkara 
[Sinndar (IRE)], 68 k (65 k), (7 000), J. Jouin (A. Nail), 
J. Jouin

 1246 3 Speed Of Love, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 70 k (69 k), (9 000), 
Chevotel Racing (A. Moriceau), D. Bressou

 872  Vallee Du Maine, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Vallee Fertile [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), 0, (9 000) 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1129  Holi Dolly, f, b, 4 ans, par Nicobar GB et Dolly Girl 
(Roli Abi), 68 k (65 k), (9 000), F. Hayeres (s) (M. Cypria), 
F. Hayeres (s)

 1179  Team Du Vivien, h, 4 ans, 74 k (70 k), (11 000), J. Bisson 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

   Louping	Shuttle, h, 4 ans, 68 k (67 k), A, (7 000), 
Ecurie R.E. (A. Coupu), Y. Fertillet (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 170 a
3 long, 7 long, loin, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
	 417a S.A. Aga Khan.
	 243a Chevotel De La Hauquerie.
	 165a Ecurie Maulepaire.
	 78a Mlle Geraldine Belsoeur.

Temps total : 4’57’’26’’’

 1312 4235 PRIX DE L’ILE DE BATZ
(Haies - Femelles)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, été classé dans les trois premiers d’une course 
d’une dotation totale de 19.000. Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en courses de haies : 1 k par 2.000 cette année 
et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1131 7 Gaelick	Kap, f, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 70 k (69 k), A, D. Huyck (A. Coupu), 
N. Paysan

 996 2 Emblematix, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Qahira (Maille Pistol), 69 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

   Fleur De Brueyre, f, al, 6 ans, par Denham Red et Loutte 
De Brueyre [Even Top (IRE)], 68 k (67 k), Mme J. Potier 
(B. Berenguer), S. Zuliani (s)

   Sidelskie, f, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri 
GER (Doyen IRE), 68 k (67 k), A, J. Juillet (A. Moriceau), 
W. Menuet (s)

 628  Barcarolle, f, b, 5 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 69 k (65 k), A, D. Lumet 
(M. Cypria), E. Leray (s)

 134  Strela, f, 5 ans, 72 k, P. Jabot (M. Delage), PJ. Fertillet
 210 5 Palm De Bellouet, f, 5 ans, 69 k (66 k), A, AA. Neveu 

(A. Nail), B. Lefevre (s)
 1185  Mansionsa, f, 6 ans, 68 k, J. Bisson (M. Regairaz), 

Gab. Leenders (s)
 1130  Martha	My	Dear	GB, f, 5 ans, 68 k, T. Johnson 

(MO. Belley), L. Carberry (s)
9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 610 a
Eng. Sup. : Fleur De Brueyre, Sidelskie
1 long, 9 long ½, 4 long ½, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 4 : Dist. 5 300 m env.

 1013 4 Charmyra, f, gr, 8 ans, par Protektor GER et Myragentry 
(Myrakalu), 67 k, 0, Mme AS. Bernier (T. Beaurain), 
D. Bernier

 567 5 Densovent, h, b.f, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Keperline [Epervier Bleu (GB)], 70 k, 0, BEN. Chevalier 
(MA. Dragon), A. Lacombe

 297  Cosmic	Power	GER, h, gr, 7 ans, par Samum GER et 
Cosmic Collisions (GB) (Oratorio IRE), 68 k, A, B. Boitez, 
P. Quinton (s)

 1144  Sacha	Green, h, gr, 7 ans, par Barastraight (GB) et Sara 
Rose (Visionary), 68 k, A, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

 1144 5 Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 67 k, A, A. Bocquet (A. Baudoin-Boin), 
A. Bocquet

 1195 1 Plumix, h, 10 ans, 68 k, 0, C. Herman (G. Viel), 
E. Leray (s)

 1013  Vitador, h, 11 ans, 68 k, E. Leray (s) (J. Bry), E. Leray (s)
 875 1 Espoir, h, 6 ans, 68 k, J. Marion (s) (E. Bureller), 

J. Marion (s)
 1183  Ulysse	De	Loucas, h, 12 ans, 68 k, D. Delorme 

(C. Hermaize), D. Delorme
9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 724 a
1 long, 1 long, 4 long, 9 long, 3 long ½, courte tête.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a
Primes aux éleveurs :

	 2 436a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
	 1 218a Benoit Chevalier, Mlle Valerie Dasque.
	 710a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
	 482a Charles Chevreux.
	 228a Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

SENONNES-POUANCÉ
0241	299 dimanche 25 octobre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Patricia MATHE – 
Camille SULPIN – Louis-Marcel AULNETTE

 1317 4304 PRIX CLAUDE ROUGET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	et	 6	ans. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 1239  Les Elfes, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra 
[Broadway Flyer (USA)], 69 k, Cte de E. Saint Pierre, 
Gab. Leenders (s)

 1152 3 Princesse	Glwa, f, b, 6 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 68 k (65 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 1239  Bingo De L’Aunay, h, b, 5 ans, par Dream Well et Grace 
De L’Aunay (Denham Red), 69 k (66 k), JC. Auvrai (C. Riou), 
A. Lacombe

 1194 4 Faddex, h, n.p, 5 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 68 k (65 k), A, L. Paillard (T. Vabois), T. Poché

 1239  Equerre, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Nuitcaline [Ajdayt (USA)], 67 k (65 k), A, S. Ruel 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1239  Mister Folois, h, 6 ans, 68 k, T. Le Teno (L. Solignac), 
F. Dehez

 132  Energie Des Obeaux, f, 6 ans, 70 k (O. Jouin)
7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 646 a
Sans motif : Encore Plus
2 long, 3 long ½, 9 long ½, 1 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
	 626a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
	 365a Jean-Christophe Auvrai.
	 247a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
	 117a Jean Duvaldestin, Herve Duvaldestin.

Temps total : 6’31’’39’’’
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 428 5 Galop Du Large, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 71 k (68 k), A, P. Noue 
(JB. Breton), P&C. Peltier (s)

 1182  Dancebluespaix, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Blueborg (Cyborg), 69 k (66 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 244 5 Coolabah, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kissin 
Sign (GB) [Turtle Bowl (IRE)], 70 k, 0, B. Van Dalfsen 
(Q. Jacob), D. Cottin (s)

 1172 3 Tam Konig, f, 4 ans, 70 k, JL. Prodhomme (LP. Dory), 
T. Poché

 1153 2 Toine	De	Lenzac, h, 4 ans, 73 k (69 k), A, Mme F. Touzac 
(W. Bertin), G. Macaire (s)

 197  Great	Qash, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0, de CH. Chaudenay 
(N. Barzalona), D. Cottin (s)

 768 1 Ty	Zums, h, 4 ans, 70 k, Mme D. Airaldi (A. Baudoin-Boin), 
P. Raussin

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 328 a
Sans motif : Janitalle
courte tête, 2 long, 2 long ½, 8 long ½, 1 long, 4 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 452a Jean-Marc Lucas.
	 263a Pascal Noue.
	 179a Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
	 84a Berend Van Dalfsen.

 1315 4301 PRIX LIEUTENANT COLONEL BERNARD MARLIN
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 6.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.500 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalière,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Parcours n° 3 : Dist. 4 500 m env.

 1145 4 Calva Du Rib, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Cherry 
Pile [Freedom Cry (GB)], 69 k, PO. Robert (G. Cottreau), 
PO. Robert

 1152  Brin De Cotte, h, al, 9 ans, par Nickname et Surprise De 
Cotte (Agent Bleu), 69 k (66 k), 0, JP. Gasnier (P. Lotout), 
JP. Gasnier

   Champi	De	Bersy, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 68 k, A, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 846  Simbolic, f, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 69 k, A, S. Seignoux (F. Tett), 
Mme V. Seignoux

 1194 3 Estillera, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et L’Orchidee 
(Gunboat Diplomacy), 66 k (63 k), J. Gendry (S. Maussion), 
J. Gendry

 1194 1 Frimeur, h, 6 ans, 73 k, 0, D. Dugast (G. Viel), 
E. Leray (s)

 1240 4 Calcium, h, 8 ans, 67 k (64 k), 0, D. Cottin (s) 
(Q. Bouron), D. Cottin (s)

 1195 3 Ulysse De L’Aunay, h, 12 ans, 69 k (66 k), 0, 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s)

 1208 5 Billantete, f, 9 ans, 65 k (61 k) (Mme C. Joubert)
9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 460 a
Sans motif : Norse Wave
2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Ecurie Rib.
	 417a Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
	 243a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
	 165a Mme Eugene Masson.
	 78a Jean-Andre Quesny.

 1316 4300 PRIX PATRICE LAIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

35	000	c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
(On passe la ligne des Fences)
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Primes aux éleveurs :
	 835a Marc Humeau.
	 417a Christophe Dubourg.
	 243a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
	 165a Patrick Delhumeau.
	 78a Antoine Guiard, Philippe Garanger.

Temps total : 6’38’’44’’’

 1320 4302 PRIX RENE COUETIL
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, 
ni couru trois fois ni reçu une allocation de 4.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) :1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Hokusai	Vallis, h, al, 3 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 67 k (J. Charron), L. Viel (s)

 1090 2 Chat	D’Or, h, al, 3 ans, par Motivator GB et Fever Fever 
USA (Elusive Quality USA), 69 k (65 k), JC. Rouget (s) 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 317  Prince	Des	Valois, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et 
Bara Bahau (Cadoudal), 67 k (671/2 k), Ecurie Regis Maurice 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

   Halaisidenuo, h, b.f, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 67 k, Mme L. Denuault 
(O. Jouin), G. Denuault (s)

   Super Gino, h, b, 3 ans, par It’S Gino 
GER et Desir De Mai (Cardoun), 67 k (64 k), 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (C. Riou), A. Lacombe

 1170 4 Madgilloud Paix, h, 3 ans, 69 k, Mme T. Letort 
(C. Couillaud), N. Chevalier

   Burrows Marvel, h, 3 ans, 67 k, 
Ecurie Madame Lynne Maclennan, Gab. Leenders (s)

   Tin Glitters, f, 3 ans, 65 k, J. Leylavergne (E. Metivier), 
G. Lassaussaye

   Bote Has, f, 3 ans, 65 k, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1170  Falcao	Folish, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie Challenger 
(T. Vabois), G. Dumont

   Always Love You, h, 3 ans, 67 k (66 k), 
Ecurie Patrick Joubert (V. Bernard), A. Lacombe

11 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 805 a
Eng. Sup. : Prince Des Valois
¾ long, 3 long ½, 9 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Andre-Noel Dutertre.
	 417a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 243a Ecurie Regis Maurice.
	 165a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
	 78a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 4’53’’38’’’

FONTAINEBLEAU
0408	301 mardi 27 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Jean d’INDY – Emilie LENZI – 
Georges MORELL

 1321 4384 PRIX WWW.COURSESCHEVAUX.FR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1240  En Temps Voulu, f, b, 6 ans, par Moss Vale IRE et 
Trotot (Sleeping Car), 67 k, 0, JP. Vinet (de F. Giles), 
E&G. Leenders (s)

 1210  Extreme, f, b, 6 ans, par Denham Red et Tounet 
(Sleeping Car), 66 k, A, Ch. Dubourg (s) (C. Lefebvre), 
Ch. Dubourg (s)
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 1318 4303 PRIX DU FER A CHEVAL
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, 
ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 545  Victoire	De	Baune, f, al, 4 ans, par Balko 
et Victoria De Baune (Grand Seigneur), 65 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (O. Jouin), J. Delaunay

   Good	Work, h, al, 4 ans, par Network GER et Teskaline 
[Martaline (GB)], 67 k, Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Grand Clermont, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 76 k (73 k), 
V. Le Roy (W. Bertin), L. Viel (s)

   Keep It Real GB, h, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Comtesse Du Sud [Enrique (GB)], 67 k, Gab. Leenders (s), 
Gab. Leenders (s)

 337  Sirene Gemmoise, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Venise Doree [Starborough (GB)], 65 k (62 k), T. Poché 
(T. Vabois), T. Poché

   Charmeur	De	Ballon, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 
L. Carberry (s) (J. Reveley), L. Carberry (s)

   Miscanthus, h, 4 ans, 67 k (66 k), A. Lamotte d’Argy 
(A. Merienne), P. Quinton (s)

   Jacie, f, 4 ans, 65 k, D. Mahe (C. Couillaud), D. Mahe
   Gelville, f, 4 ans, 65 k (64 k) (V. Bernard), J. Planque (s)
   Testigreat, f, 4 ans, 65 k (651/2 k) (L. Solignac), 

P&F. Monfort (s)
10 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 504 a
Eng. Sup. : Jacie
2 long, encolure, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 452a Jacques Cypres.
	 263a Scea La Reigniere.
	 179a Mill House Stud, prime non attribuée.
	 84a Robert-Romain Foucault.

Temps total : 4’34’’69’’’

 1319 4305 PRIX DES SENONNETTES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 7.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 1035 5 Ucla	De	Kernin, f, b, 12 ans, par Tiger Groom GB et 
Farquhar (Reve Bleu), 71 k (70 k), XL. Le Stang (E. Metivier), 
XL. Le Stang

   Dolinight, f, b, 7 ans, par Denham Red et Olinight (April 
Night), 66 k, Ch. Dubourg (s), Ch. Dubourg (s)

   Derby Plus, h, gr, 7 ans, par Coastal Path GB et Ni Plus 
Ni Moins (Kadalko), 73 k, A, Mme M. Bryant (O. Jouin), 
P. Journiac

 1126 4 Calinncary, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Ironica 
(Iron Duke), 69 k (66 k), Ecurie Challenger (T. Vabois), 
G. Dumont

 1193 1 Alabama Lounai, h, b.f, 10 ans, par Baroud D’Honneur 
et Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 72 k (71 k), 0, 
D. Cadot (s) (V. Bernard), D. Cadot (s)

 612 4 Akname, h, 10 ans, 67 k (64 k), S. Dory (D. Thomas), 
S. Dory

 1126  Denniston, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Challenger (L. Solignac), 
G. Dumont

 1208  Devone Play, f, 7 ans, 65 k, T. Poché (C. Couillaud), 
T. Poché

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
2 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, 4 long, ¾ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1167 3 Fringante, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Irvana 
Has [Martaline (GB)], 67 k, Mme S. Tessier (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 1213  Ineedaleader IRE, f, b, 3 ans, par Kingston Hill GB 
et Liberty Grace IRE (Statue Of Liberty USA), 66 k, A, 
Mme J. Guillaume (G. Re), Gab. Leenders (s)

   Hashtag	Val, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Altesse 
Premiere [Anzillero (GER)], 66 k, JP. McManus (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1213 4 Fury Road, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Garyline [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), Ecurie Centrale 
(B. Bourez), FM. Cottin (s)

   Promise Kap, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Parisienne 
USA (Good And Tough USA), 66 k, R. Tabart (D. Mescam), 
M. Mescam

 1085 3 Celtic	Girl, f, 3 ans, 67 k, Haras du Mondant 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1161  Queen Davier, f, 3 ans, 67 k (66 k), C&Y. Lerner (s) 
(R. Mayeur), C&Y. Lerner (s)

 1213  Muse De Lune, f, 3 ans, 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic)
 1085 4 Huile De Coude, f, 3 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir 

(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
   Tidra Angel, f, 3 ans, 66 k (63 k), DH. Dubois 

(A. Seigneul)
 1120  Haute Klass, f, 3 ans, 66 k (63 k), A, P. Larroude 

(E. Bonnet), V. Devillars
 1146  Hapyvaley Du Seuil, f, 3 ans, 66 k, M. Wasylocha 

(de F. Giles), M. Seror (s)
12 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 628 a
2 long, 4 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
	 626a Hugh Smith, Rossenara Stud Bs Ltd, prime non attribuée.
	 365a Valentin Adenot, Patrice Adenot.
	 247a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
	 117a Rene Tabart.

Temps total : 4’12’’13’’’

 1324 4379 PRIX COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON
(Haies - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1159  All	Dancer, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Maia Dancer 
[Danehill Dancer (IRE)], 68 k (65 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Placenet, h, b, 3 ans, par Network GER et Lofte 
Place [Poliglote (GB)], 66 k, Ecurie Gabeur (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1214  Saint May, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Sainte 
Ecaline (Saint Des Saints), 66 k (62 k), J. Andt (W. Bertin), 
G. Macaire (s)

 1214 5 Costoli, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (64 k), A, F. Bianco (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

 1223  Kotki, h, n, 3 ans, par Montmartre et Kotkicha 
(Mansonnien), 66 k (63 k), Y. Fouin (s) (A. Gautron), 
Y. Fouin (s)

 1118  Hermann Clermont, h, 3 ans, 66 k (64 k) (B. Berenguer), 
D. Bressou

   Hot	Chocolate, h, 3 ans, 66 k, Pegasus Farms Ltd 
(de F. Giles), M. Seror (s)

   Mix Angel, m, 3 ans, 66 k (K. Nabet), D. Cottin (s)
 1214 2 Burgundy Man, m, 3 ans, 68 k, AL. Brooks (A. Poirier), 

E. Grall (s)
 1214 3 Gomix, m, 3 ans, 67 k, Gemini Stud (A. Renard), 

D. Cottin (s)
 979  Hall	Ka	Trace, h, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Indigo 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
   Trac, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 

FM. Cottin (s)
 1019 2 Demnat, h, 3 ans, 68 k, Genetique Obstacle (A. Zuliani), 

F. Nicolle
   Helios Du Gouet (FR) , h, 3 ans, 66 k, Mme SA. Bramall 

(T. Lemagnen), F. Nicolle
14 partants ; 54 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 732 a
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 1152 1 Bali Balo, h, b.f, 8 ans, par Balko et Irisia (Sir Brink), 69 k, 
D. Berra (R. Julliot), D. Berra

 964 2 Au Saut Du Lit, h, b, 10 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Gibelotte (Royal Charter), 68 k, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1258 5 Jejekarad, h, b, 10 ans, par Dano Mast GB et Okarine 
[Roakarad (IRE)], 68 k (65 k), 0, F. Chopin (J. Foucher), 
F. Chopin

 1194  Eronimo, h, 6 ans, 67 k, 0, J. Planque (s) (O. Jouin), 
J. Planque (s)

 132  Vletcher, h, 11 ans, 67 k (L. Solignac)
 1185 4 Eeze A Saint, h, 6 ans, 68 k, CJ. Edwards (H. Lucas), 

D. Cottin (s)
8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 326 a
Eng. Sup. : Jejekarad
2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ¼, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Mme Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.
	 661a Haras De La Rousseliere Scea.
	 385a Mme Isabelle Peltier, Martin Chevreux, Mlle Marine Chevreux.
	 261a Haras De Saint-Voir.
	 123a Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

Temps total : 5’52’’68’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la sortie 
de piste du hongre EEZE A SAINT (AQ) (Hugo LUCAS) à mi-parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Hugo LUCAS, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre EEZE A SAINT (AQ) était sorti de la piste, en ne voulant 
pas tourner sur sa gauche, malgré les sollicitations de son jockey sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents.

 1322 4382 PRIX PAUL TAVERNIER (PRIX J SUSHI A 
FONTAINEBLEAU)
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
11.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 543 1 Exupery, h, n.p, 5 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 67 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 908 1 Lafayette, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Las Ventas 
[Poliglote (GB)], 69 k, Mme M. Bryant (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 222 7 Honneur Des Obeaux, h, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k (O. Jouin)

 829 3 Echo	De	Balme, h, b, 6 ans, par Solar One et Sojade 
[Cachet Noir (USA)], 69 k (A. Zuliani), F. Nicolle

   Bullrider, h, b, 8 ans, par Dream Well et Themis Eria 
[Signe Divin (USA)], 67 k (66 k), P. Cavagnola (R. Mayeur), 
FM. Cottin (s)

5 partants ; 35 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 501 a
½ long, 1 long, 2 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
	 661a Mme Magalen Bryant.
	 385a Mme Nicolas Devilder.
	 261a Jean-Luc Henry.
	 123a Regis Reveillere, Mme Victoria Teillard.

Temps total : 4’23’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu jockey Angelo ZULIANI en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 1323 4378 PRIX PATRICE QUENEDEY
(Haies - Femelles)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
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 1022 4 Spirou De Lune, h, 5 ans, 68 k (65 k), (10 000), 
M. Rolland (s) (K. Deniel), M. Rolland (s)

 1235  Touz Day, h, 6 ans, 68 k (66 k), (10 000) (B. Berenguer), 
D. Bressou

 1177 5 Gaelik	First, f, 5 ans, 70 k, (12 000), DH. Dubois 
(N. Gauffenic)

 283  Fils Du Tigre, h, 5 ans, 72 k (69 k), (14 000), J. Lodico 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1180  Ex	Nihilo, h, 6 ans, 68 k (67 k), (10 000), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1083  Davanti San Guido, h, 5 ans, 70 k (67 k), A, (10 000), 
H. Hayoun (M. Rame), P. Adda (s)

 1216  Le	Meteque, h, 7 ans, 68 k, (10 000), C. Machado 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 586 7 Royal	Navy	Warship	USA, h, 5 ans, 74 k (70 k), 0, (14 
000), Pegasus Farms Ltd (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 989  Filmoitout, h, 5 ans, 72 k (68 k), (14 000), O. Trinquet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 351 a
6 long, 7 long, tête, ½ long, courte encolure, 2 long, 1 long ¾, 3 long ½, 
1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 487a Haras De Saint-Voir.
	 284a Mme Marc Boudot.
	 192a Martin Percival, prime non attribuée.
	 91a Elie Lellouche, Star Pointe Ltd.

Temps total : 4’9’’40’’’

 1327 4383 PRIX DES GORGES D’APREMONT
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, gagné une course d’une dotation totale de 19.000. Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1134 2 Bubble Blue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 69 k, Madame L Trotignon 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1058  Great	Escape, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Rockburn (Saint Des Saints), 67 k, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1212  Galet Des Fosses, h, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara Des Fosses (Califet), 67 k (66 k), A, Mme G. Reille-
Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1143 4 Louanas, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Dallidas [Kahyasi (IRE)], 65 k (64 k), Mme E. Van Haaren 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 1215 5 Manon	Des	Sources, f, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Vanessa [Martaline (GB)], 67 k, Pegasus Farms Ltd 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1177  L’Heure Du Crime, f, 4 ans, 72 k, Mme S. Mestries 
(D. Ubeda), Mme S. Mestries

 1149 5 Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 67 k, 0, K. Plisson 
(R. Julliot), K. Plisson

 1212 3 Lost In Montmartre, f, 4 ans, 69 k (65 k), A, 
Pegasus Farms Ltd (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1180  Grand Tournoi, h, 4 ans, 67 k (65 k), D. Bressou 
(B. Berenguer), D. Bressou

 1212 4 Jewel De Cerisy, h, 4 ans, 67 k (63 k), P. Bonnifait 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 349 a
4 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
	 661a Haras Du Mondant.
	 385a Joel Choveau, Mme Christine Choveau.
	 261a Mme Evelyne Van Haaren.
	 123a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’35’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu jockey 
Kilian DUBOURG en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules à trois reprises.
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5 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, 4 long, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Jean-Philippe Dubois.
	 626a Mme Benoit Gabeur.
	 365a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
	 247a Frederic Bianco.
	 117a Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’12’’35’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement David COTTIN (S), par une amende de 30 euros pour 
couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée responsable de 
cette situation.

 1325 4380 PRIX STYRAX
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et les pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1154  Isidro, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 72 k (71 k), (12 000), Bon de Ed. Rothschild 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 1123  Ouragan Indien, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 68 k (67 k), (8 000), A. Gilibert 
(R. Mayeur), C&Y. Lerner (s)

 1186  The	Great	One, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Cat Dancer (IRE) (One Cool Cat USA), 66 k (63 k), 0, (8 
000), D. Dahan (A. Seigneul), M. Seror (s)

 495 2 De Novo, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Loussia 
[Footstepsinthesand (GB)], 68 k (65 k), (10 000), 
JL. Guillochon (L. Zuliani), JL. Guillochon

 1072  Gurkashe, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Meralda [Baby 
Turk (IRE)], 66 k, (8 000), Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1179 4 Astarablue, h, 4 ans, 68 k, (8 000), Pegasus Farms Ltd 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1112  What	Esle, f, 4 ans, 70 k (67 k), (12 000), 
Mme S. Yoldjoglou (M. Rame), Mme E. Siavy-Julien

7 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 327 a
Certif. vétérinaire : All Gold
Sans motif : Iftane
1 long ¼, 2 long, 3 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Famille Rothschild.
	 487a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
	 284a Alain Cucheval.
	 192a Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.
	 91a Eric Becq.

Temps total : 4’14’’45’’’

 1326 4381 PRIX DE LA ROUTE DES DEUX SOEURS
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis a réclamer pour 12.000 
porteront 2 k ; pour 14.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1121  Zoffany	Bay	IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Trois 
Graces USA (Alysheba USA), 74 k (71 k), (14 000), 
N. Barnett (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1197 1 C’Est L’Heure, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et 
Legitime (Kadalko), 70 k (67 k), (10 000), Haras de Saint-
Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

 1083 6 Eden Du Seuil, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Marie 
Du Seuil (Video Rock), 72 k (68 k), (14 000), Mme M. Boudot 
(I. Najib), M. Seror (s)

 780  Bowler Hat GB, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et 
Fatima’S Gift GB (Dalakhani IRE), 72 k (71 k), A, (14 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1177  Liberty Belle, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Belle 
Lumiere GB (Fantastic Light USA), 68 k, 0, (12 000), 
JA. Zay (L. Philipperon), M. Rolland (s)
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   Hamaria, f, 3 ans, 67 k, Arf Racing (de F. Giles), D. Satalia
   Gribbell Island, f, 3 ans, 67 k, Ecurie des Dragons 

(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)
 1146 2 Hannalisa, f, 3 ans, 67 k (63 k), JF. Anthore (J. Coyer), 

M. Pitart
   Lovely Mood, f, 3 ans, 67 k, J. Detre (S. Colas), 

de H. Lageneste (s)
10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 676 a
4 long, 1 long ½, 6 long ½, 1 long, 2 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Richard Kelvin Hughes, Mme R. Kelvin Hughes, prime non attribuée.
	 1 252a Gaec Delorme Freres.
	 730a Jamonieres Elevage Du Cellier.
	 495a Scea Hamel Stud.
	 234a Moussa Mbacke.

Temps total : 4’32’’11’’’

 1330 261 PRIX TRIQUERVILLE
(Steeple-Chase)
(L)

56	000	c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 95.000.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 11.000 
cette année et par 32.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1117 2 Want Of A Nail, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 66 k, Mme M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 1115 3 Pacha	Senam, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Saga De Senam (Saint Des Saints), 67 k, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1025 4 Hodois Has, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Horabora Has [Turgeon (USA)], 67 k, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1025  Gentilhomme, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Sanouva [Muhtathir (GB)], 67 k, 0, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1226 3 Beau Val, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 67 k (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1226 1 Grace	A	Vous	Enki, h, 4 ans, 69 k, A (B. Berenguer), 
D. Bressou

 1025 7 Baxter Du Berlais, h, 4 ans, 71 k, Ecurie Sagara (G. Re), 
J. Larrigade

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 800 a
3 long, 6 long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
26 880a – 13 440a – 7 840a – 5 320a – 2 520a
Primes aux éleveurs :

	 3 897a Mme Benoit Gabeur.
	 1 948a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 1 136a Scea Hamel Stud.
	 771a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
	 365a Ecurie D’Ossau.

Temps total : 5’54’’57’’’

 1331 259 PRIX HUNORISK
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 17.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Zizaneur, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Zitana [Zieten 
(USA)], 67 k, David Maxwell Racing Limited (J. Reveley), 
PJ. Hobbs

 1135 2 Magistador, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla 
[Bikala (IRE)], 67 k, J. Seror (de F. Giles), M. Seror (s)

 1101 1 Folburg De Palma, m, n.p, 5 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 68 k, Lokotrans (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Finistere	Madrik, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et 
Skandia (Robin Des Champs), 69 k (67 k), EJ. Leclerc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1113 4 Boy Royal, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Viola 
Royale IRE (Royal Academy USA), 68 k, Couetil Elevage 
(A. Poirier), A. Couetil (s)
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Louis de BOURGOING – Daniel CHAILLOU

 1328 260 PRIX ELSENEUR
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 11.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	1	k.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1118 3 Magic	Dream, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Magic Poline [Trempolino (USA)], 67 k, A, 
Ecurie Castillon Bloodstock (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1120 3 Heva Rose, f, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Wild 
Rose Bloom (Kaldounevees), 65 k (64 k), V. Le Roy 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 1282 2 Chudamani, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Celavie 
[Khalkevi (IRE)], 67 k (63 k), A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

 1104 2 Ho La Voila, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et A Dormir 
Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 66 k, de A. Seroux 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1254  Heloi, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 70 k (68 k), Ecurie de Maleissye 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1254 1 Let Me Love, f, 3 ans, 67 k, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 1228  Paris Saigon, h, 3 ans, 67 k (65 k), 0 (B. Berenguer), 
D. Bressou

 1211 4 Highest	Love, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0, ME. Uzan 
(C. Smeulders), L. Rovisse

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 898 a
Eng. Sup. : Chudamani
Certif. vétérinaire : Saura
9 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a S.C.E.A. Des Prairies, Philippe Cochard.
	 1 426a Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.
	 832a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 564a Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.
	 267a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’33’’52’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Baptiste LE CLERC, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1329 256 PRIX PRE CATELAN
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois 
fois, ni reçu deux allocations.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1176  Piccadilly	Lilly	GB, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Hora GB (Hernando), 67 k, R. Waley-Cohen (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1176 2 Hashcup	Collonges, f, gr, 3 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, 
Mme M. Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1167 2 Spes	Energicall, f, b, 3 ans, par No Risk 
At All et Energica [Anabaa Blue (GB)], 67 k, 
Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), G. Macaire (s)

   Neli Has, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Jolie De Ballon 
[Turgeon (USA)], 67 k, SCEA Hamel Stud (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1033 5 La Montagne Sainte, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et La Teranga [Beat Hollow (GB)], 67 k, Ecurie Sagara 
(N. Gauffenic), J. Larrigade

   Histoire	Du	Chenet, f, 3 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)
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 1127 1 River	Flight, m, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Karly Flight 
(Mansonnien), 66 k, Ecurie Patrick Boiteau (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1161 6 Chichi	De	La	Vega, h, b, 3 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 62 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (N. Gauffenic), Rob. Collet (s)

 1161 1 Anneloralas GB, f, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE 
et Loralas [Kahyasi (IRE)], 69 k, A, Écuries Moïse Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1223 2 Valtice	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Balko et Crystal Du 
Berlais [Great Pretender (IRE)], 65 k, SCEA Equi Flore 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1161 2 La Danza, f, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB et La 
Sorelle (Voix Du Nord), 67 k, Mme M. de Sousa (L. Zuliani), 
Mme D. Mele

 1184 2 Ymir, h, b.f, 3 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
65 k (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1157 1 Itacare, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Steadfast 
(Kaldounevees), 65 k, Ecurie Racing Partners SAS 
(D. Mescam), M. Mescam

 533 5 Loulalco, h, 3 ans, 63 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1174 1 Jolie	Marquise, f, 3 ans, 67 k, A, O. Pruvost (J. Da Silva), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1110 4 Piriac, h, 3 ans, 68 k, Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), 
JPh. Dubois

 1223  Le	Beau	Theo, h, 3 ans, 661/2 k, d’E. Andigne (A. Renard), 
d’E. Andigne

 1161  Florence, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1161 5 Indian Song, f, 3 ans, 65 k, Mme G. Reille-Villedey 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1170 2 Mastor Class, h, 3 ans, 641/2 k, A. Le Borgne (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 1213 5 Emila Romagna, f, 3 ans, 62 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

15 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 783 a
Eng. Sup. : Itacare, Le Beau Theo
Certif. vétérinaire : Epic Tale
encolure, ¾ long, 8 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 6 long, 2 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a
Primes aux éleveurs :

	 3 654a Patrick Boiteau.
	 1 786a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
	 1 055a Yorton Farm, prime non attribuée.
	 730a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 406a Guy Cherel.
	 284a Roland Monnier, Fouin (S).
	 203a James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue.

Temps total : 4’29’’37’’’

 1334 258 PRIX LEOPOLD BARA
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

38	000	c (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 223 5 Grace	De	Dieu, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 69 k, Mme C. Darchy (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 991 3 Fleur De Mai, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Miss Reddy (Agent Bleu), 70 k (68 k), Mme M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), D. Bressou

 1123 2 Folie Passagere, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Garyline 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, P. Goutmann (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1139 3 Barruca, f, b, 4 ans, par Balko et Carruba IRE (Marju IRE), 
68 k (64 k), Mme H. Jones (J. Coyer), M. Pitart

 1128 5 Gasconne, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 69 k, A, Ecurie Magnien (B. Lestrade), 
E&G. Leenders (s)

 1177  Polar	Dance, f, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Estrella Polar GER (Acatenango GER), 66 k, 
A, J. Bertran de Balanda (s) (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1179  Gaynor, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Under (Le 
Malemortois), 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1179  Coco	Fennel, f, 4 ans, 70 k, B. Bregeon (D. Ubeda), 
Jul. Phelippon

 1196 5 Thatsmyseat, f, 4 ans, 70 k (66 k), Haras de Sivola 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)
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 543 7 Raster, h, 5 ans, 69 k (68 k), Butel & Beaunez (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1180  Sable De Lune, h, 6 ans, 67 k, Mme M. Bedel 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   Mocalacato	Has, h, 8 ans, 67 k, B. Mohamed 
(L. Philipperon), B. Mohamed

   Dandy Du Seuil, h, 7 ans, 74 k (71 k), Mme M. Boudot 
(M. Chailloleau), M. Seror (s)

   Aigle Teen, h, 5 ans, 69 k (65 k), JL. Guerin (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 702 a
7 long, 1 long ¾, 3 long, 8 long, 8 long, 3 long, 2 long ½.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Xavier Givaudan.
	 1 252a Jacques Seror.
	 730a Ecurie Cerdeval.
	 495a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
	 234a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 4’31’’89’’’

 1332 262 PRIX FONDEUR
(Steeple-Chase)
(L)

63 000 c (30 240, 15 120, 8 820, 5 985, 2 835)
Pour tous chevaux de	 5	ans.	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
18.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1160 2 Amour	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1130 2 Happy	Monarch, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Ladies Choice [Turgeon (USA)], 68 k (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1175 4 Fanfaron	Special, h, n.p, 5 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 68 k, 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)

 1163 1 Ferronniere, f, n, 5 ans, par Network GER et Sience 
Fiction (Dom Alco), 65 k, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1177 6 Irja Has, f, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 65 k, Phoenix Eventing SARL (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1160  Fandango, h, 5 ans, 69 k, Ecurie Pierre Pilarski (K. Nabet), 
G. Macaire (s)

 1235 6 Fahawro, h, 5 ans, 67 k, A (M. Farcinade), P. Adda (s)
 1077  Meredith, f, 5 ans, 67 k, A, C. Machado (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 1077 4 Fellow Mag, h, 5 ans, 67 k, Cte AA. Maggiar (A. Poirier), 

A. Couetil (s)
9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 787 a
encolure, 1 long, 3 long ½, 3 long, 1 long, 5 long ½, loin.
30 240a – 15 120a – 8 820a – 5 985a – 2 835a
Primes aux éleveurs :

	 4 384a Jean-Marie Baradeau.
	 2 192a Mme Henri Devin.
	 1 278a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
	 867a Herve D’ Armaille.
	 411a Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’58’’33’’’

 1333 257 PRIX ROBERT WEILL
(Haies - Handicap de catégorie)
(L)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Seront	 qualifiés,	 dans	 cette	 épreuve	 les	 poulains	 et	 les	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	65	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	69	k.	
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.
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Primes aux éleveurs :
	 1 044a Earl Michel, Thomas Le Boucher.
	 522a Bruno Vagne.
	 304a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.
	 206a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
	 97a Herve D’ Armaille.

Temps total : 5’30’’25’’’
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses du Galop, ont neutralisé la course, le jockey Emilien 
MANCEAU accidenté dans la carrière n’ayant pu être évacué de la piste 
par le service médical avant le deuxième passage des concurrents, à cet 
endroit du parcours.
Les concurrents de tête ayant franchi plus de trois obstacles au moment 
où elle avait été arrêté. Aussi, à la majorité simple des propriétaires ou 
leurs représentants ayant demandé individuellement que la course soit 
recourue aussitôt, les Commissaires de Courses ont autorisé qu’elle soit 
recourue de suite.

 1336 4307 PRIX HOCCO II
(Steeple-Chase-Cross-Country)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
10.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 1 : Dist. 4 900 m env.

   Dundee, h, b, 7 ans, par Balko et Septland (Agent Bleu), 
69 k (W. Denuault), P&C. Peltier (s)

 1258  Django D’Alene, h, b.f, 7 ans, par Network GER 
et Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 67 k, T. Boivin 
(K. Guignon), T. Boivin

 1152  Diva De Mai, f, b, 7 ans, par Roli Abi et Quittance [Lavirco 
(GER)], 67 k, JY. Touzaint (MA. Dragon), JY. Touzaint

 1266 5 Calif D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et 
Quinine [Network (GER)], 70 k, J. Marion (s) (P. Blot), 
J. Marion (s)

 1045 1 Cename Red, h, b.f, 8 ans, par Denham Red et Old 
Lane [Lesotho (USA)], 74 k (72 k), 0, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1319  Akname, h, 10 ans, 67 k (64 k), S. Dory (D. Thomas), 
S. Dory

 1208  Arina De La Foret, f, 10 ans, 66 k (65 k), A (A. Coupu), 
N. Paysan

 1240 3 Absteme, h, 10 ans, 72 k, 0, Mme I. Fougere (R. Julliot), 
Mme I. Fougere

 1152  Bakero	Du	Mesnil, h, 10 ans, 69 k (66 k), A, 
Mme MC. Chambron (Y. Michaux), Mme S. Duchesnay

 1185  Kaddex De La Cour, h, 6 ans, 68 k, D. Delorme 
(E. Bureller), D. Delorme

 1258  Amateur Gemmois, h, 10 ans, 67 k (65 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1193  Mix Pile, h, 13 ans, 67 k (64 k), A, L. Godard 
(E. Bougon Bougeard), L. Godard

 1319  Devone Play, f, 7 ans, 65 k, T. Poché (C. Couillaud), 
T. Poché

 1209  Freetime, h, 14 ans, 67 k (64 k), 0, JM. Jouteau 
(A. Baudoin-Boin), JM. Jouteau

14 partants ; 40 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 382 a
Sans jockey : Best De La Thinte
3 long, 1 long ¾, 3 long, 4 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Thierry Cypres.
	 522a Louis Couteaudier.
	 304a Jean-Yves Touzaint.
	 206a Comte Michel De Gigou.
	 97a Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.

Temps total : 6’27’’27’’’

MOULINS
0716	305 samedi 31 octobre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Noël PENARD – 
Bruno VAGNE

4 900 m
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 532 4 Ludella, f, 4 ans, 70 k, JC. Paterson (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 1112 3 Norathir, f, 4 ans, 70 k (68 k) (F. Bayle), A. Chaille-Chaille
 1177  Planteuse, f, 4 ans, 68 k, G. Codre (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 1186 2 Glorina, f, 4 ans, 66 k, A, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 383 a
½ long, 1 long ¾, courte encolure, ¾ long, 8 long, 9 long, 3 long ½.
17 100a – 8 360a – 4 940a – 3 420a – 1 900a – 1 330a – 950a
Primes aux éleveurs :

	 2 479a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
	 1 212a	 Equi	-	Michel	6,	Thomas	Le	Boucher.
	 716a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
	 495a Gaec Campos.
	 275a Jean-Francois Magnien.
	 192a Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.
	 137a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’36’’83’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Bertrand LESTRADE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ. Après avoir 
entendu en ses explications le jockey le jockey Nicolas GAUFFENIC, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups, 2e infraction).

DURTAL
0213	305 samedi 31 octobre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Frédéric GUILLON – 
Emilie ADRION-GUESNEAU – Eric MEUNIER

 1335 4306 PRIX GRIP
(Steeple-Chase-Cross-Country)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 9.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1257 4 Ricky	Lady, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Lady Chloe 
(Kapgarde), 67 k, 0, Mme M. Bryant (H. Lucas), D. Cottin (s)

 1257 5 First One Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Silane (Dom 
Alco), 68 k, A, B. Vagne (R. Julliot), P&C. Peltier (s)

 1303  Kap My Sun, f, b.f, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 66 k, J. Moutel (P. Blot), J. Jouin

 1257  No Border, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Border Line 
[Turgeon (USA)], 68 k, PO. Robert (E. Bureller), PO. Robert

 1257 3 Fachoda, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 69 k, A, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin

 1257 2 Fee Des Bois, f, 5 ans, 72 k (69 k), 0, Mme J. Brillet 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

 1317 4 Faddex, h, 5 ans, 76 k (73 k), A, L. Paillard (A. Baudoin-
Boin), T. Poché

 1224  Flamant Star, h, 5 ans, 69 k, Mme M. Carrie (B. Meme), 
E. Grall (s)

 174 5 Fort De Cafe, h, 5 ans, 70 k, 0, Haras de Saint-Voir 
(MA. Dragon), A. Lacombe

   Pitchoun	De	Jullou, h, 5 ans, 69 k (66 k), 
Mme S. Duchesnay (Y. Michaux), Mme S. Duchesnay

   View Gold, h, 5 ans, 70 k, A (W. Denuault), 
P&C. Peltier (s)

 1151  Fee	Antique, f, 5 ans, 68 k (66 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1314  Great	Qash, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0, de CH. Chaudenay 
(A. Coupu), D. Cottin (s)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 343 a
Eng. Sup. : Kap My Sun
Consition spéciale : Foly’S Bach
1 long ¾, 2 long ½, 4 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Primes aux éleveurs :
	 1 183a Thierry Adenot.
	 591a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
	 345a Xavier Leredde, Daniel Desforges.
	 234a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
	 110a Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.

Temps total : 4’47’’60’’’

 1339 4546 PRIX HOTEL-RESTAURANT LE PARC (PRIX 
D’AUTOMNE)
(Haies - Autres Que Pur Sang)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant, ni reçu 8.000 (victoires et places) en courses de 
haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 11 : Dist. 3 800 m env.

 1116  Guardamar, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Tumavue (Dom 
Alco), 69 k, A, WB. Connors (J. Reveley), Mme D. Mele

 1128  Garanti Or, h, b, 4 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 67 k (66 k), Bourgogne Racing Club, N. Paysan

 478 3 Gloriola Mans, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quissisia 
Mans (Video Rock), 66 k (65 k), Ecurie Performer’s & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Grica	De	Thaix, h, n.p, 4 ans, par Network GER et 
Talca De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 67 k (64 k), 
Ecurie Hub De Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Geriko, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Rapide 
[Assessor (IRE)], 67 k, T. Fourcy (O. Jouin), T. Fourcy

 1180  Gepetto, h, 4 ans, 69 k, Mme K. Perreau (L. Solignac), 
G. Dumont

 1147  Gaylord Delafayete, h, 4 ans, 67 k (63 k), Mme S. Marsch 
(Mme P. Dominois), Mme S. Marsch

 1215  Golfynger, h, 4 ans, 67 k, 0, du M. Jonchay 
(T. Beaurain), E. Vagne (s)

 928  Gavotte Lady, f, 4 ans, 65 k (62 k), P. Lenogue 
(E. Bonnet), P. Lenogue

9 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 499 a
Sans motif : Genie De Mee
Sans jockey : Gambie Tiep
8 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a M. L. Bloodstock Ltd.
	 591a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
	 345a Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
	 234a Michel Bourgneuf.
	 110a Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 4’39’’90’’’

 1340 4548 PRIX GEORGES BOUDET (PRIX DE VILLEURBANNE)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.000.	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 22 : Dist. 3 800 m env.

 1168 4 Green	Link, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 65 k (62 k), P. Quinton (s)

 1235  Feux De Bois, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 68 k, 0, 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), Mme D. Mele

 1192 2 Fatines, f, b, 5 ans, par Spirit One et Tadjike (Smadoun), 
68 k (65 k), Ecurie Mcmillan (A. Nail), E&G. Leenders (s)

 1269  Gradee, f, al, 4 ans, par Network GER et Loi Du Plus 
Fort [Snurge (IRE)], 64 k (621/2 k), Haras de Saint-Voir 
(B. Dubourg), de N. Lageneste

 1073  Fakira, f, n.p, 5 ans, par Satri IRE et Necossaise [Michel 
Georges (GB)], 66 k, WA. Parker (O. Jouin), P. Journiac

   Fautilunedenuo, f, 5 ans, 73 k (70 k), G. Denuault (s) 
(A. Lelievre), G. Denuault (s)

 1247 2 Gretel Des Mottes, f, 4 ans, 67 k (63 k), 
Gab. Leenders (s) (A. Fleury), Gab. Leenders (s)

 1116  Godomar, h, 4 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), E. Vagne (s)
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 1337 4544 PRIX DU PREMIER PAS
(Haies - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage, respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E 
ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une 
allocation de 7.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 22.000. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

 1170 3 Horsa D’Airy, f, b, 3 ans, par Rob Roy USA et Norsa 
D’Airy (Oblat), 66 k, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1213  Kaskad	Coko, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Kalta (IRE) [Lost World (IRE)], 66 k (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hanouka	Du	Seuil, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 66 k, Mme M. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1015 2 Queens	Speech, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Kings 
Speech [King’S Best (USA)], 67 k (B. Lestrade), F. Nicolle

   Heroine	De	Thaix, f, n.p, 3 ans, par Lauro GER et Anna 
Kalinka GER (Lion Cavern USA), 66 k, Soc. Bourgneuf 
(L. Philipperon), L. Viel (s)

 811 2 Hauteur D’Esprit, f, 3 ans, 67 k (64 k), 
SCEA des Collines (T. Gaullier), d’E. Andigne

 1254 3 Piste D’Etoiles, f, 3 ans, 68 k, 
Ecurie Madame Jacques Cypres (J. Charron), A. Fouassier

   Shakhelya, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier 
(A. Nail), E&G. Leenders (s)

 1213  Heidi Star, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme D. Chabrier 
(S. Colas), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 525 a
1 long, 5 long ½, ¾ long, 4 long ½, courte encolure, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Claude-Yves Pelsy.
	 591a Charles Magnien, Guy Vacher.
	 345a Mme Marc Boudot.
	 234a Mme Henri Devin.
	 110a Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

Temps total : 4’14’’40’’’

 1338 4549 PRIX DE MONTLIVAULT
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Parcours n° 22 : Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1219 2 Eho	Lord, h, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Silverila [Silver 
Rainbow (GB)], 71 k (67 k), A, H. Sarrazin (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille

 1148  Crack	Math, h, al, 8 ans, par Vendangeur (IRE) et Pegase 
Des Roses (Bulington), 70 k, 0, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(G. Cottreau), de A. Boisbrunet (s)

 1074 4 Muratello, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Nesle De La 
Roque [Villez (USA)], 72 k (69 k), S. Munir (Tho. Journiac), 
P. Journiac

 1241 4 Osaxa, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 70 k (67 k), MALI Droueche 
(Thi. Journiac), Butel & Beaunez (s)

 1206 4 Coeur	De	Chance, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Qi 
De Laulne [Clerkenwell (USA)], 68 k (65 k), R. Bertin 
(S. Maussion), R. Bertin

 1101  Elvis Calam, h, 6 ans, 68 k (65 k) (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 436 a
Sans motif : Diane Colombe
¾ long, 5 long ½, 8 long ½, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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 1101 2 Zahid, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et Zaidiyna 
[Azamour (IRE)], 71 k, Ecurie Alaric de Murga 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1082 2 Linda’As, h, al, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Ansoon 
[Monsun (GER)], 67 k, A, Mme I. Pacault (G. Re), 
Mme I. Pacault

   Otchoa	Rouge, h, b, 5 ans, par Diamond Boy et Fidelety 
[Villez (USA)], 72 k (68 k), P. Quinton (s)

 1141 2 Sarstedt GB, h, 5 ans, 71 k, C. Trecco (N. Gauffenic)
 1038 5 Pinguscia	Chantime, f, 5 ans, 65 k (MA. Mermel)

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 545 a
3 long ½, 8 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
7 650a – 3 740a – 2 210a – 1 530a – 850a – 595a
Primes aux éleveurs :

	 1 109a Mme Benoit Gabeur.
	 542a Mme Benoit Gabeur.
	 320a Upton Viva Stud, prime non attribuée.
	 221a S.A. Aga Khan.
	 123a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 86a Xavier Leredde.

Temps total : 5’1’’60’’’

 1343 4550 PRIX DE SOUVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 33 : Dist. 4 700 m env.

 263 1 Elevee Pour Gagner, f, b.f, 6 ans, par Tirwanako 
et Noisillette (Dadarissime), 72 k (68 k) (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

 1317  Energie Des Obeaux, f, gr, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 70 k 
(O. Jouin)

 1107 3 Darkly	Rochelaise, f, b.f, 7 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Ines Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 72 k (68 k), 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

 1189 2 Formule Un, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 70 k (67 k), Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 1188  Desirs Des Blaises, h, b, 7 ans, par Lucarno USA 
et Loutre [Luchiroverte (IRE)], 69 k (66 k), A. Roussel 
(MA. Mermel), A. Roussel

 1183 5 Cesar De Pretot, h, 8 ans, 75 k, 0 (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

6 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 416 a
Sans motif : Deesse Fleur
1 long ½, 7 long ½, 3 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Mise De Tracy.
	 591a Mme Nicolas Devilder.
	 345a Scea Solange Esnouf.
	 234a Haras De Saint-Voir.
	 110a Mme Audrey Dury.

Temps total : 6’37’’10’’’

ANGOULÈME
0502	306 dimanche 1er novembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Daniel BREJOU – 
Michel JOYEUX – Martine BROSSARD

 1344 4469 PRIX ROTARY ANGOULEME LES EAUX CLAIRES
(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. pour 12.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.
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8 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 588 a
Sans motif : Gate Work
Sans jockey : First De Loust
4 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 4 long ½, 7 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Gerard Ferte.
	 591a Jean Hardy.
	 345a Ecurie Maulepaire.
	 234a Haras De Saint-Voir.
	 110a Philippe Mesmoudi.

Temps total : 4’55’’80’’’
A l’issue de la 4e course, les Commissaires ont convoqué le jockey 
Aymeric LELIEVRE, qui n’était pas présent dans la 3e course pour monter 
le cheval de M. Paysan «Garanti OR».
Il nous a dit avoir téléphoné à M.Paysan ce matin pour un problème de 
poids.
Les Commissaires ont adressé des observations à M. Aymeric LELIEVRE 
pour non respect de ses engagements.

 1341 4545 PRIX TREYVE PAYSAGE (PRIX AL CAPONE II)
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 11 : Dist. 3 800 m env.

   Alcatraz	Island	GER, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et African Queen GER (Nicaron GER), 70 k (69 k), (10 
000), S. Salmon (P. Moreau), S. Foucher

 1327  Lost In Montmartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Lost Maiby [Lost World (IRE)], 72 k (68 k), (11 000), 
Pegasus Farms Ltd (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 238  Viva Landora, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Landora 
[Lando (GER)], 70 k, A, (11 000), V. Le Roy (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 1311  Team Du Vivien, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Lavilla [Sholokhov (IRE)], 74 k, (11 000), J. Bisson 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1186 5 Gracioso, h, al, 4 ans, par Samum GER et Regle De 
L’Art (Video Rock), 68 k (65 k), (9 000), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 1186  Salem	Aleikum	GER, h, 4 ans, 70 k (66 k), 0, (10 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 810 4 Seppeltsfield	IRE, h, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), 
D. Satalia (L. Sloup), D. Satalia

 1186 3 Mr	Falco, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11 000), T. Chagnaud 
(B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 404 a
Eng. Sup. : Lost In Montmartre
courte tête, 7 long ½, 1 long ½, 6 long ½, 7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Stall Scher, prime non attribuée.
	 487a Mme Celine Sirven-Gualde, Yannick Fouin.
	 284a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
	 192a Yves Letort, Mme Christele Letort.
	 91a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’45’’30’’’

 1342 4547 PRIX DU BOURBONNAIS
(Haies)

17 000 c (7 650, 3 740, 2 210, 1 530, 850, 595, 425) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° 12 : Dist. 4 100 m env.

 1145 1 So	French, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 68 k, Mme M. Bryant (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 1251 1 Kap Et Pas Cap, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Kitara GER 
(Camp David GER), 70 k (B. Dubourg), F. Nicolle

   De Forgotten One GB, h, b, 6 ans, par Malinas GER 
et As Was GB (Epalo GER), 67 k, D. Fox (de F. Giles), 
RH. Hobson
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 1346 4471 PRIX CONTROLE TECHNIQUE AUTOMOBILE LA 
COURONNE
(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 4 000 m env.

 1284  Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 70 k 
(67 k), (9 000), E. Laborde (C. Riou), S. Foucher

 1070 2 Iftane, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Marly Flight 
(Mansonnien), 70 k (67 k), A, (9 000), Palmyr Racing 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1278  Sun D’Art, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Faena 
D’Artagnan [Marignan (USA)], 68 k (65 k), (7 000), 
EARL Ecurie des Mottes (A. Seigneul), J. Jouin

 1153 3 Panoleta, f, n.m, 4 ans, par Nicaron GER et Sagalix 
(Linamix), 66 k (63 k), (7 000) (M. Brochard)

 1171  Last Sunday, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Small 
Grey [Verglas (IRE)], 70 k (66 k), A, (9 000), Mme S. Jeffroy 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 1294  Gimmick	Du	Granit, h, 4 ans, 68 k, A, (7 000), 
J. Marion (s) (P. Blot), J. Marion (s)

   Gold Dubreau, h, 4 ans, 68 k (65 k), (7 000), C. Pautier 
(L. Franzel), C. Pautier

 1200  Beau Mosse, h, 4 ans, 68 k (65 k), (7 000), M. Pelletant 
(J. Agostini), M. Pelletant

 1304  Georgie	Madrik, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9 000), EJ. Leclerc 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def.
3 long ½, 3 long, loin, 7 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

	 765a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
	 382a Patrick Boiteau, Georges Filleul.
	 223a Mme Virginie Bru.
 151a Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.
	 71a S.C.E.A. Des Prairies, Herve Boutry.

Temps total : 4’56’’60’’’

 1347 4472 PRIX RESTO LA MARGELLE
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	68	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1202 1 Ri, h, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 74 k, 0, (10 000), Mme S. Pelletan (D. Lesot), 
JL. Pelletan

 1251 3 Cybor Del’Rais, h, b, 7 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 70 k (67 k), (8 000), N. Paysan 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1301  Buen Star, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 72 k (69 k), A, (8 000), 
Mme C. Metayer (A. Davodi), Y. Fertillet (s)

 1300 5 Ad	Acta	GER, f, b, 5 ans, par Wiener Walzer GER 
et Aspidistra GER (Hernando), 70 k (66 k), A, (8 000), 
Ecurie Azur Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1039 4 Forge Master, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Fontcia [Enrique (GB)], 70 k, 0, (8 000), E. Aubree 
(K. Guignon), E. Aubree

 1264 1 Dont	Stop	Theparty, h, 7 ans, 70 k, A, (8 000), 
J. Marion (s) (P. Blot), J. Marion (s)

 1262 5 Polyrena, f, 8 ans, 68 k (65 k), A, (8 000), C. Chasseriaud 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

 1258  The	Fun	King, h, 7 ans, 68 k (65 k), 0, (6 000), 
S. Foucher (C. Riou), S. Foucher

 1262  Chailld’Elle, f, 6 ans, 66 k (641/2 k), (6 000), M. Pelletant 
(J. Agostini), Mme A. Pelletant

 1283  Guaduloup, h, 6 ans, 72 k (68 k), (10 000), P. Detre 
(M. Brochard), F. Nicolle

10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Forge Master
3 long, 3 long, 1 long ½, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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 1250 3 Mondeville, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 69 k (66 k), A, (10 000), 
Y. Lemonnier (L. Salmon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1097  Hugo De Ban, h, b, 3 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Star Folle Prail (Grand Tresor), 69 k, (10 000), 
Ecurie des Dunes (MA. Dragon), P. Quinton (s)

 1167  Contesse Desjy, f, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Princesse Dejy (Sleeping Car), 67 k (64 k), A, (10 000), 
J. Royer (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1250 4 Sindala, f, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 69 k (66 k), (12 000), J. Jouin (A. Seigneul), J. Jouin

 1199 2 Arpeggione, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Katria GER 
(Protektor GER), 67 k (64 k), (10 000) (M. Brochard)

 1203  Go	Toschuss, h, 3 ans, 69 k, (10 000), Haras de Lonray 
(P. Blot), J. Marion (s)

 911 5 Webuyanyhorse	GB, h, 3 ans, 67 k (641/2 k), (8 000), 
S. Salmon (C. Riou), S. Foucher

 1199 5 Delply, h, 3 ans, 69 k (66 k), (10 000), Mme H. Cadot 
(L. Franzel), L. Cadot

   Hatchoubilicane, f, 3 ans, 69 k (66 k), (12 000), D. Galt 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def.
¾ long, 3 long ½, ¾ long, 9 long, 2 long, 1 long ½.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

	 765a Ecurie Taos, Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 382a Jean-Luc Cordon.
	 223a Mme Catherine Bodin.
 151a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
	 71a Palmyr Racing, Jackie Robin.

Temps total : 4’15’’10’’’

 1345 4470 PRIX REVERDY
(Haies - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 6.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Casa Marina, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Madoudal 
(Cadoudal), 66 k (621/2 k), Mme L. Moal (M. Brochard), 
F. Nicolle

 1263 1 Baliland, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 69 k, A, Mme S. Pelletan (D. Lesot), 
JL. Pelletan

 1253 4 Dolcita	Du	Berlais, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Chica Du Berlais (Cadoudal), 66 k (64 k), Haras du Berlais 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1125 1 Grande Vue, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Naika (Kadalko), 68 k, de E. Nadaillac (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1252 2 Rose Sainte, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Minirose 
(Mansonnien), 69 k, SCEA Haras du Ma (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Jolie	Ecossaise, f, 4 ans, 66 k, Mme A. Russell 
(MA. Dragon), A. Lacombe

 346  Aventure Doree, f, 4 ans, 66 k (62 k), Mme SC. Debadier 
(A. Fleury), Gab. Leenders (s)

   Melindra Rosetgri, f, 4 ans, 66 k (64 k), G. Dumont 
(T. Gaullier), G. Dumont

   Straight	Chic, f, 4 ans, 66 k, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 1252  Ilovesusie IRE, f, 4 ans, 66 k (64 k), D. Mahe (T. Dupouy-
Bataille), D. Mahe

   France	Gane, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), C. Mosnier-Thoumas 
(B. Fouchet), T. Fourcy

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def.
8 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, 2 long ½, loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Hugues Rousseau.
	 452a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 263a Jean-Marc Lucas.
	 179a Suc. Roger De Soultrait.
	 84a Scea Haras Du Ma.

Temps total : 4’44’’70’’’
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1 long, ½ long, 2 long, 9 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Serge Barthelemy.
	 452a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
	 263a Mme Caroline Becerra.
	 179a Haras Du Chenet.
	 84a Nicolas Landon, Mme Charlotte De Saint-Marcq, Mlle Constance Landon.

Temps total : 5’8’’0’’’

 1350 4475 PRIX BOULANGERIE MENESPLIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases reçu une allocation de 6.000. Poids	:	5	ans,	67	k.,	6	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1239 1 Forisk, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Belisama 
(Mansonnien), 75 k (72 k), D. Cottin (s) (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

 1093 2 Encore	Plus, f, gr, 6 ans, par Spirit One et Ni Plus Ni 
Moins (Kadalko), 69 k, JP. Vallee-Lambert (O. Jouin), 
P. Journiac

 1239  Evron, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Rive Droite 
(Ragmar), 71 k, S. Munir (MA. Dragon), P. Quinton (s)

 1266 4 Defi	Chope, f, b, 6 ans, par Captain Chop et Lady Jak 
[American Post (GB)], 71 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

 1239  Flashkille, h, b, 5 ans, par Network GER et Nashkille 
[Roi De Rome (USA)], 72 k, 0, Jdg Bloodstock Services 
(H. Lucas), D. Cottin (s)

 1265  Soane De Clave, f, 5 ans, 65 k (63 k), 
Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

 1291  Alquezar	Rocs, h, 6 ans, 70 k (69 k), Mme P. Pasqualini 
(L. Sloup), Mme M. Chiampo

 1259 4 Extaz, h, 6 ans, 71 k, A, Mme H. Cadot (P. Blot), L. Cadot
 1185 2 Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 71 k (67 k), 0, 

F. Leblanc (L. Salmon), A. Chaille-Chaille
9 partants ; 30 eng. ; 9 part def.
5 long ½, 3 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ½, 2 long, 5 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Pierre De Maleissye Melun.
	 452a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
	 263a Patrice Vagne.
	 179a Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 84a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

Temps total : 5’53’’30’’’

COMPIÈGNE
0880	306 dimanche 1er novembre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Nicolas MACON – 
Patrick SOURD

 1351 4597 PRIX KERLOR
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1119 2 Vernon Subutex, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 70 k (67 k), (16 
000), Pegasus Farms Ltd (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1282 3 Belcastel, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Babet IRE 
(Mujadil USA), 69 k (66 k), A, (14 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Pechaire), E. Grall (s)
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Primes aux éleveurs :
	 974a Francois-Marie Cottin.
	 487a Ecurie De La Rehoraie.
	 284a Mme Antoine Polard.
	 192a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
	 91a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.

Temps total : 4’44’’80’’’

 1348 4473 PRIX UNIKALO
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 528 4 Vichuquen, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 68 k (66 k), A. Chaille-Chaille (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 227 1 Fantaisie	Musicale, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et 
Rhasodie Des Sacar (Video Rock), 69 k, Vcte de M. Soultrait 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1094 1 Fou De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Unike De Reve [Assessor (IRE)], 72 k, O. Weber-Caflisch 
(K. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

 1244 1 Fredland, h, b, 5 ans, par Network GER et Obiland 
[Hawker’S News (IRE)], 72 k (68 k), SC Ecurie Couderc 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

   Fasanour, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Vasanour 
[Valanour (IRE)], 67 k (O. Jouin), P. Journiac

 1251  Saint Genou, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0 (T. Gaullier)
 1264 3 Beaumont En Auge, h, 5 ans, 74 k, Ecurie Centrale 

(D. Lesot), JL. Pelletan
 1248  Prince	Youm, h, 5 ans, 72 k, Mme A. Mahe (MA. Dragon), 

P. Quinton (s)
 1201 3 Fantastique	Cotte, h, 5 ans, 70 k (69 k), 0, T. Amos 

(AD. Fouchet), G. Macaire (s)
9 partants ; 27 eng. ; 9 part def.
6 long, 3 long ½, 1 long ½, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
	 452a Suc. Roger De Soultrait.
	 263a	 Jean-Paul	Gronfier.
	 179a Thierry Cypres.
	 84a Eric Prezelin.

Temps total : 5’6’’90’’’

 1349 4474 PRIX TP REGION
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1165  Eclaire	D’Etat, h, b.f, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 72 k (68 k), 0, A. Bardini 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

   Foniqui, h, b, 5 ans, par Tonitruant USA et Quidole 
[Nashamaa (IRE)], 70 k (67 k), S. Foucher (T. Dupouy-
Bataille), S. Foucher

 1124 1 Royale Bird, f, al, 8 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 68 k, Mme P. Pasqualini (P. Blot), F. Lagarde

 1181 3 Dame Du Bresil, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Reine 
Irlandaise [Lost World (IRE)], 68 k (65 k), D. Huyck 
(C. Riou), A. Lacombe

 1197 5 Apatride, h, gr, 10 ans, par Charming Groom et Libellule 
Bleue [Panoramic (GB)], 69 k (O. Jouin), P. Journiac

 1266  Post	Scriptum, f, 8 ans, 66 k (63 k), A, J. Barrao 
(L. Franzel), J. Barrao

 1264  My Way Emel, f, 7 ans, 65 k (62 k), M. Pelletant 
(A. Bouille), M. Pelletant

 1132  Full Smart, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ecurie Febus 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

 1264 4 Chop	Shoot, h, 11 ans, 67 k (64 k), Mme A. Pelletant 
(J. Agostini), Mme A. Pelletant

9 partants ; 35 eng. ; 10 part def.
Code anomalie CE : Bolid Du Mathan
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +18.

 1235 1 King Of Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 72 k (70 k), P. Ponsot 
(Mme T. Menuet), Y. Fouin (s)

 1131 2 Well	Done	D’Oc, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Out Law 
D’Oc (Rahotep), 71 k (69 k), S. Le Vot (Mme C. Joubert), 
S. Le Vot

 1162  Gunar, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 69 k, V. Jouet (Thi. Journiac), V. Jouet

 1175  Acta	Est	Fabula, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Margerie (Le Balafre), 67 k, Ecurie Louis Fagalde 
(G. Cottreau), S. Dehez (s)

 1238 5 Blue Crystal, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 66 k, 0, Mme C. Boisdron 
(R. Lemiere), P. Leblanc

 1238 2 Fly Des Mottes, f, b, 5 ans, par Shamalgan et Puszta Des 
Mottes (Useful), 72 k (Max. Denuault), Gab. Leenders (s)

 1082  Benevolat, h, gr, 9 ans, par Dom Alco et Platine [Network 
(GER)], 67 k, Mme de F. Vito (Tho. Journiac), L. Maceli

 1175  Tomgarry, h, 7 ans, 70 k, A, A. Andrieu (N. George), 
H. Merienne

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def.
¾ long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 8 long, loin.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a
Primes aux éleveurs :

	 3 132a Ecurie De La Verte Vallee.
	 1 531a Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
	 904a Ecurie Biraben.
	 626a Louis Fagalde.
	 348a Mlle Carole Boisdron.
	 243a Earl Ecurie Des Mottes.
	 174a Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.

Temps total : 5’56’’6’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
gentleman-rider Romain LEMIERE, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1re infraction). 
Après avoir entendu en leurs explications la cavalière Cathy JOUBERT 
et le gentleman-rider Thibault JOURNIAC, les Commissaires les ont 
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de 
plus de 600 g au poids théorique.

 1354 4593 PRIX DE SAINT-RAPHAEL
(Haies)
(Inédits)

38	000	c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains ou pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k. Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru, cinq fois au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Henri	Le	Farceur, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 66 k, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), H. Merienne

   Sel Jem, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Ile Des 
Saintes (Saint Des Saints), 66 k (J. Charron), G. Macaire (s)

   Rosario Baron, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Early 
La Hutte [Daliapour (IRE)], 66 k, Mme D. Mele (T. Beaurain), 
Mme D. Mele

   Nayak, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 66 k, Mme D. Mele (de F. Giles), 
Mme D. Mele

   Helena Royale, f, b.m, 3 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 64 k (62 k), Mme M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), M. Rolland (s)

   Diamond Cruz, f, 3 ans, 64 k, Snig Elevage (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Alex Du Pin, h, 3 ans, 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Val De Mare GER, h, 3 ans, 66 k, J. Andt (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

   Hirson, h, 3 ans, 66 k, Haras des Sablonnets (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

   Hamilton	Dici, h, 3 ans, 66 k, 
Valentine Bloodstock Racing (P. Moreau), Mme J. Williams
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 1199 3 Keradam, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 68 k (65 k), 0, (12 000), R. Corveller 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 1184 4 Honesta, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 68 k, (16 000), D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1120  Premiere Demande, f, b, 3 ans, par Balko et Castor 
Celeste [Astarabad (USA)], 70 k (66 k), A, (20 000), 
Ecurie Louis Fagalde (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1119 3 Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 71 k (69 k), (18 000), 
D. Satalia (Mme N. Desoutter), D. Satalia

 1119  Cesaree, f, 3 ans, 68 k, 0, (16 000), AL. Haddad 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
2 long ½, courte encolure, ¾ long, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Eric Becq.
	 696a Touchwood Stables Ltd.
	 406a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
	 275a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 130a Louis Fagalde.

Temps total : 4’31’’63’’’
Après consultation des jockeys devant monter la course, les Commissaires 
ont modifié le parcours de l’épreuve pour des mesures de sécurité ; afin 
de faire franchir le bull-finch au lieu de la double barrière, avant d’aborder 
le dernier tournant.

 1352 4596 PRIX DE BESANCON
(Haies)
(L)

52	000	c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 6 k. pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 20.000 cette année et par 
55.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1113 2 Dauteuil	Precieux, h, b, 7 ans, par Balko et Quennie 
Star (Kalmoss), 66 k, A, Mme M. Desvaux (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux

 978  Staunton Street, h, gr, 6 ans, par Martaline GB 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 71 k, T. Lohest 
(P. Moreau), F. Nicolle

 518 4 Flying	Startandco, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Brownie 
And Co (Dom Alco), 66 k, P. Vandemoortele (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 655  Fancytastic, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 67 k, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 1165 4 Donne	Le	Change, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 67 k, Ch. Dubourg (s) 
(C. Lefebvre), Ch. Dubourg (s)

   Monsieur	Lecoq, h, 6 ans, 68 k, Mme J. Williams 
(de F. Giles), Mme J. Williams

 1160 3 Bernardo Bellotto (IRE), h, 5 ans, 66 k, C. Marzocco 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def.
½ long, 4 long, 2 long, ¾ long, 8 long, 5 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a
Primes aux éleveurs :

	 3 619a Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
	 1 809a Thierry Lohest.
	 1 055a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
	 716a Marbat Llc.
	 339a Gilles Le Bihan.

Temps total : 4’50’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Paul MOREAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (7 coups, 2e infraction).

 1353 4600 PRIX COLONEL D’ENGLESQUEVILLE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
2020 inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.
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   Kerfany, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Not Lost 
[Lost World (IRE)], 69 k, B. Khelifi (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1180  Avel	De	Kerbarh, h, b, 4 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 69 k, A, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1180 5 Gran Diose, h, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 67 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1215 2 Gino Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 69 k, A (N. Gauffenic)

 1129 1 Love	Link, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 208 3 Glorice, h, 4 ans, 69 k (T. Chevillard), F. Nicolle
 421 4 Genesis As, h, 4 ans, 71 k (68 k), SC Ecurie Couderc 

(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille
 1112 4 Gemme, f, 4 ans, 66 k, SCEA Haras de Peyre (J. Da Silva), 

Y. Fouin (s)
 1272  Siege IRE, h, 4 ans, 69 k, DR. Lodge (T. Beaurain), 

N. Caullery
 1154 3 Pollexfen GB, h, 4 ans, 73 k (69 k), A, Ecurie Sagara 

(R. Fourcade), J. Larrigade
 1179 1 Poligone, h, 4 ans, 70 k (68 k), A, G. Hagenbach 

(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)
 654  Lavande Blue GER, h, 4 ans, 69 k (68 k) (M. Farcinade), 

F. Belmont
 1154 1 Slow Blues, h, 4 ans, 69 k, JC. Rouget (s) (T. Lemagnen), 

F. Nicolle
 249  Silver Horse, h, 4 ans, 68 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
 1180 3 Gamin Des Bordes, h, 4 ans, 68 k (M. Regairaz), 

D. Bressou
 1215  Galop	Du	Bosc, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale 

(D. Ubeda), FM. Cottin (s)
   Tite Goul, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme C. Berthouloux 

(A. Renard), D. Cottin (s)
17 partants ; 66 eng. ; 18 part def.
Sans motif : Genteel Star
courte tête, 8 long, ¾ long, courte tête, ½ long, 3 long ½, 1 long, 4 long, 
1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
	 1 252a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
	 730a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
	 495a Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Francois 

L’Allinec.
	 234a Thierry Cypres.

Temps total : 4’28’’66’’’

 1357 4599 GRAND STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE
(Steeple-Chase - Groupe II)

145	000	c (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus. Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, en steeple-chase, gagné une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° S9 : Steeple-Chase, Dist. 4 900 m env.

 1114 5 Matfog (IRE), h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Crystal Reef GB (King’S Best USA), 65 k, M. Al Romaihi 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1229 1 Ajas, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE 
(Singspiel IRE), 66 k, U. Sjoberg (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1114  Saint Goustan Blue, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et 
Les Saintes Glaces [Baryshnikov (AUS)], 66 k, S. Munir 
(J. Reveley), D. Bressou

 1225 7 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 66 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1114 2 Polirico, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 64 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 1163 2 Equation, f, b, 6 ans, par Network GER et Maorie Antique 
(Lute Antique), 64 k, 0, D. Dormeuil (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 1225  Clondaw Cian IRE, h, 10 ans, 66 k, A, G. Thompson 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 980 3 Edgeoy, h, 6 ans, 69 k, 0, J. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def.
tête, 7 long, 2 long, 1 long, 1 long.
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   Kap	Ocean, h, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   Gloretta, f, 3 ans, 64 k (B. Lestrade), F. Nicolle
   Saint Martin, h, 3 ans, 66 k, Mme M. Bryant (M. Regairaz), 

D. Bressou
   Lisbonne Jelois, f, 3 ans, 64 k, A. Cardoso de Oliveira 

(J. Da Silva), Y. Fouin (s)
   Yachting, h, 3 ans, 66 k, G. Lenzi (B. Meme), Mme D. Mele
   Le	Touquet, h, 3 ans, 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic)
   Allegorie De Vassy, f, 3 ans, 64 k, Mme C. Le Metayer 

(R. Schmidlin), M. Rolland (s)
   High	Light, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert 

(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
18 partants ; 41 eng. ; 18 part def.
5 long, 3 long, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 4 long, ½ long, 1 long 
¼, 1 long ¼.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a
Primes aux éleveurs :

	 2 644a Haras De Saint-Voir.
	 1 322a Mme Florence Lormand.
	 771a Jean-Yves Baron.
	 523a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 247a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 4’17’’91’’’

 1355 4598 PRIX ROGER SAINT
(Steeple-Chase)
(L)

56	000	c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 40.000. Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 14.000 cette année et par 35.000 l’année dernière.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 969 4 Grandeur Nature, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1115 2 Galopin De Balme, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 67 k (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1267 1 Geelong Sport, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 1111 4 Gamin D’Oudairies, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et 
Une D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 69 k (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 1178 7 Mauricius, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Pafadas 
[Martaline (GB)], 67 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
J. Larrigade

 870 3 Apple’S Cat, h, 4 ans, 67 k, P. Coveliers (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1172 1 Premiere Tentative, f, 4 ans, 65 k, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 1226  Gento Des Obeaux, h, 4 ans, 68 k, Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1064 1 Goodwin, h, 4 ans, 68 k, J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle
9 partants ; 23 eng. ; 9 part def.
1 long ¼, ¾ long, tête, 1 long, 2 long, loin.
26 880a – 13 440a – 7 840a – 5 320a – 2 520a
Primes aux éleveurs :

	 3 897a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
	 1 948a Jean-Luc Henry.
	 1 136a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 771a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
	 365a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’45’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Baptiste LE CLERC, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1356 4594 PRIX OENEAS
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 13.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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 1359 4308 PRIX DU CHATEAU DU VERGER
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Dansili	Prince, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 67 k (66 k), R. Davies 
(A. Lelievre), D. Henderson

 1238  Djagatal, h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et Thalie 
Du Maquis [Blushing Flame (USA)], 70 k, 0 (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

 1148  Just Move On, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Jacira 
[Sillery (USA)], 68 k (65 k), J. Odermatt (A. Breton-Souffir)

 1083  Cidjie Dangles, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et 
Augira [Sternkoenig (IRE)], 70 k (67 k), 0, K. Plisson 
(K. Carpentier), K. Plisson

 1238 3 Estrella Cael, f, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Lahia 
Cael (Cyborg), 71 k (68 k), 0, P. Leblanc (B. Glantzmann), 
P. Leblanc

   Kenzo GER, h, 8 ans, 67 k (64 k), B. Chevet, T. Boivin
 1105 2 Sonifix, h, 5 ans, 70 k (68 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 

Ch. Dubourg (s)
 465  Comeken, h, 10 ans, 71 k (70 k), G. Taupin (s) (W. Lajon), 

G. Taupin (s)
 1248  Nickland, h, 9 ans, 69 k (68 k), J. Gendry (B. Bourez), 

J. Gendry
 1249  Queensca, f, 6 ans, 68 k, A, G. Androuin (L. Solignac), 

G. Androuin
 912  Clever Sun, h, 8 ans, 68 k (R. Julliot)

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Just Move On
7 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Ron Davies.
	 417a Mme Bernard Dumont.
	 243a Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain De Royer Dupre, Denis Baer.
	 165a Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
	 78a Mlle Caroline Marquet.

Temps total : 5’4’’24’’’
En raison des conditions climatiques (pluie et boue) le jockey Aymeric 
LELIEVRE est arrivé avec un poids supérieur. Les Commissaires ne l’ont 
pas sanctionné.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont sanctionné le jockey Jordan 
DUCHENE par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups).

 1360 4309 PRIX PRESIDENT POIRIER GRAND ST-CH-C-C DE 
DURTAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1183 2 Twirling, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et Rose 
Blue [Art Bleu (GB)], 76 k (73 k), A, S. Hamon, S. Hamon

 1316 4 Sacha	Green, h, gr, 7 ans, par Barastraight (GB) et Sara 
Rose (Visionary), 74 k, A, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

 1144 1 Farces	Attrapes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lounoas 
[Limnos (JPN)], 75 k, Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1183  Poonam, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et 
Pepples Beach GER (Lomitas GB), 73 k (69 k), 0, 
P. Van Der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1103 2 Destin	Sacre, h, n.p, 7 ans, par Voix Du Nord et Legende 
Sacree [Hawker’S News (IRE)], 72 k (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

 1210 3 Speedy Date, h, 5 ans, 73 k (70 k), Mme M. Carrie 
(A. Lelievre), E. Grall (s)

 1209 1 Clotaire, h, 8 ans, 69 k, 0 (B. Glantzmann), P. Leblanc
 1209  Sagafor, h, 9 ans, 68 k, A, Mme C. Boisdron (B. Bourez), 

P. Leblanc
8 partants ; 24 eng. ; 8 part def.
1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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65 250a – 31 900a – 18 850a – 13 050a – 7 250a – 5 075a
Primes aux éleveurs :

	 9 461a Al Shaqab Racing.
	 4 625a Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
	 2 733a Albino Bassi.
	 1 892a A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
	 1 051a Thierry Cypres.
	 735a Herve D’ Armaille.

Temps total : 6’24’’23’’’

 1358 4595 PRIX CEREALISTE
(Haies - Handicap)

76 000 c (34 200, 16 720, 9 880, 6 840, 3 800, 2 660, 1 900) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en 
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant 
servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant 
reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un 
prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	de	+8.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

 1068 2 Foudre Delta, h, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 72 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1073 1 Falbala Des Mottes, f, b.f, 5 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes (April Night), 72 k, A, 
EARL Ecurie des Mottes (T. Chevillard), F. Nicolle

 1068  Habibi Linn, h, b, 5 ans, par Linngari IRE et Analfabeta 
[Anabaa (USA)], 691/2 k, A, Mme E. Lafeu (B. Lestrade), 
A. Couetil (s)

 1058 5 Spirit	Of	The	Bay, f, b, 5 ans, par Spirit One et Persian 
Bay [Lost World (IRE)], 69 k, H. Monchaux (P. Moreau), 
F. Nicolle

 1224  Forclaz, h, b, 5 ans, par Secret Singer et Outre Mer 
(Sleeping Car), 71 k, Ecurie Cerdeval (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1177 7 Heaven’S	Night, f, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 68 k, D. Dahan 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1177  Bunny	Flight, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Karly Flight (Mansonnien), 69 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1231  Via	Maresca, f, 5 ans, 71 k, F. Bianco (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1231  Faucon	Du	Bosc, h, 5 ans, 72 k, A, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 150  Yayajonh, h, 5 ans, 72 k, J. Daublain (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 1177 2 Famille Formidable, f, 5 ans, 67 k, Y. Fouin (s) 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

   Saaluste, h, 5 ans, 66 k, D. Cole (E. Bonnet), P. Lenogue
12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Habibi Linn
tête, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 2 long, 2 long, ½ long, loin.
34 200a – 16 720a – 9 880a – 6 840a – 3 800a – 2 660a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 4 959a Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 2 424a Earl Ecurie Des Mottes.
	 1 432a Plersch Breeding Sarl.
	 991a Henri Monchaux, Kevin Porzier, Carlyle Porzier, Milton Porzier.
 551a Mme Michele Juhen-Cypres.
	 385a Franck Benillouche.
	 275a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’30’’42’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Paul MOREAU (7 coups, 3e infraction) et Theo CHEVILLARD 
(6 coups, 3e infraction), les Commissaires les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache.

DURTAL
0213	306 dimanche 1er novembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Emilie ADRION-
GUESNEAU – Eric MEUNIER – Edmée WAMBERGUE
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 1260 5 Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An 
Angel GER (Trempolino USA), 66 k (63 k), A. Diaz (J-
F. Velazquez), A. Diaz

 283  Nobokhov	(GB), m, 5 ans, 72 k, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme N. Bentley

 1262 4 Alexania, f, 6 ans, 65 k (62 k), A, JF. Cuenca (T. Leplay), 
JF. Cuenca

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Kolantas
3 long, 1 long, 3 long, 2 long, loin, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Scea Hamel Stud.
	 556a Patrice Gaillard.
	 324a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 220a Mme Henri Devin.
	 104a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’32’’70’’’

 1363 4513 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 2.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, 
recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1085  Klerviking, f, b.f, 3 ans, par Born King JPN et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 63 k (62 k), A. Bardini (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1187 4 Mark	Nova, h, b.f, 3 ans, par Lucayan et Market Trend 
GB (Selkirk USA), 65 k (64 k), A, V. Durot (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 1142 5 Hop La De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER 
et Protege Moi [Green Tune (USA)], 63 k (61 k), 
Haras de Sivola (J. Coyer), M. Pitart

 1187  Monfalcon, h, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 68 k (65 k), Cd. Robba (L. Colson), M. Pitart

 1142 4 Furimix, h, b, 3 ans, par Gemix et Firuza (GB) (Oasis 
Dream GB), 65 k (62 k), Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 1187 5 Chluba, f, 3 ans, 63 k (64 k), G. Blain (M. Lefebvre), 
de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
Certif. vétérinaire : Saga De Vassy
8 long, loin, 3 long, 3 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Florent Picard.
	 556a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
	 324a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
	 220a Decouz (S), Pierre De Maleissye Melun.
	 104a Gemini Stud, Michel Haski.

Temps total : 4’6’’44’’’

PONTCHÂTEAU
0145	306 dimanche 1er novembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – Laurence BARET – 
Philippe SOUCHAUD – Marc POTIRON

 1364 4236 PRIX GO INTERIM
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux 
allocations. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 1 322a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
	 661a Charles Chevreux.
	 385a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
	 261a Gestut Park Wiedingen.
	 123a Mme Claudine Winkel.

Temps total : 6’48’’18’’’
Une amende de 75 Euros a été infligée au jockey Léo-Paul DORY 
(cravache abusive).
En raison des conditions climatiques (pluie et boue) les jockeys Léo-Paul 
DORY et Aymeric LELIEVRE sont arrivés avec un poids supérieur. Les 
Commissaires ne les ont pas sanctionnés.

NÎMES
0614	306 dimanche 1er novembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – François ORCERO – 
Jacques LUC

 1361 4511 PRIX D’ACHERES
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, cette année, reçu une allocation de 8.000.	Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1204 1 Gatsby	Des	Places, h, b, 4 ans, par Alanadi et Liliane 
Star [Anabaa Blue (GB)], 72 k (69 k), Mme MP. Lejeune 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 585  Lega, f, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Mansoura 
IRE (Kalanisi IRE), 67 k (64 k), Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
Mme N. Bentley

 865  Ladydoc, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Layrad [Layman 
(USA)], 65 k (64 k), JM. Varcin (H. Rodriguez Nunez), 
S. Eveno

 1186  Ambre De Nuit, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Alcancia (Vaguely Pleasant), 65 k (61 k) (J. Coyer), M. Pitart

 1242 4 Roi De Vilette, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) et 
Vilcabamba Spirit [Holy Roman Emperor (IRE)], 70 k (69 k), 
A, Ecurie Pigoni M&M (K. Herzog), K. Herzog

 345  Ursula De Pail, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme C. Banz), R. Chotard

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Ursula De Pail
8 long, tête, courte tête, 4 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Marie-Pierre Lejeune.
	 556a Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Claude Seroul.
	 324a Haras De Botozel, Stephane Eveno.
	 220a Christian Cealy.
	 104a Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.

Temps total : 3’56’’82’’’

 1362 4512 PRIX DES EMBIEZ
(Haies - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 1216 4 Fava Has, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Fragante Royale 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Mme C. Bressou (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 1260 1 Dailix, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Halix [Tropular 
(GB)], 71 k, Mme I. Genaud (H. Rodriguez Nunez), 
F. Plouganou

 1216 2 Colonel D’Aumont, h, gr, 8 ans, par Nickname 
et Etoile Du Bosa (Le Nain Jaune), 68 k (65 k), 
Ecurie du Levant SARL (J. Coyer), M. Cesandri (s)

 1260 3 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 68 k, Ecurie du Soleil S.C. (M. Lefebvre), 
R. Martens (s)
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Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
gagné un steeple-chase (à réclamer excepté) et mis à réclamer pour 
8.000 ou 10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu cette année une allocation 
de 5.000 en steeple-chase, porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Beryl Baie, h, b, 9 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (65 k), (8 000), S. Huteau 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1103  Craspouette, h, b, 9 ans, par Martaline GB et 
Mrs Backshoe (IRE) (Vettori IRE), 68 k, (8 000), 
H. Delom de Mezerac (E. Fouquet), E. Thueux

 1245  Daenerys Targaryen, f, b, 7 ans, par Kap Rock et Perle 
Du Seuil (Sleeping Car), 70 k (67 k), 0, (10 000), S. Berger 
(A. Nail), B. Lefevre (s)

 1256  Yellow Mellow, f, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 66 k (63 k), A, (8 000), 
D. Lefrant (T. Blainville), D. Lefrant

 894 3 Dom	Kaki, h, b, 11 ans, par Khalkevi IRE et Dona Amande 
(Vert Amande), 68 k (65 k), (8 000), JL. Derre (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

 1197  Catalouna, f, 8 ans, 66 k (64 k), (8 000), Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 430  Fanon Du Breuil, f, 5 ans, 66 k, (8 000), PE. Guerin 
(Y. Plumas), PE. Guerin

 996  Kalvi, h, 9 ans, 68 k (65 k), 0, (8 000), M. Rallu 
(J. Foucher), M. Rallu

 910  Lecharm, h, 8 ans, 68 k, 0, (8 000), B. Paquet 
(C. Couillaud), N. Chevalier

 1182  Faroult, m, 5 ans, 68 k (65 k), (8 000), X. Le Stang 
(T. Vodrazka), X. Le Stang

 986  Borntoloveyou, f, 8 ans, 66 k (63 k), 0, (8 000), S. Dory 
(D. Thomas), S. Dory

 1191  Louchope, f, 7 ans, 66 k (63 k), (8 000), 
Mme S. Lesage de La Haye (Y. Michaux), 
Mme S. Lesage de La Haye

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Fanon Du Breuil
1 long, 9 long ½, 1 long, 3 long, 1 long, 3 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 696a Andre-Jean Belloir.
	 348a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 203a Sebastien Berger, Guy Berger.
	 137a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
	 65a Jean-Luc Derre.

Temps total : 4’6’’90’’’

 1367 4239 PRIX SYNDICAT DES ELEVEURS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, reçu 12.000 en steeple-
chases (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

   Dolmen De L’Aube, h, b, 7 ans, par Denham Red et 
Ultima Storm [Panoramic (GB)], 67 k, T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 255  Espoir De Gagner, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et Uranica (Passing Sale), 72 k (69 k), Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne

 1150  Eclair	Mome, h, b, 6 ans, par Full Of Gold et Iphanie 
[Panoramic (GB)], 67 k (64 k) (A. Nail), P. Raussin

 1245 5 Charly	Du	Breuil, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Halallier (Grand Tresor), 72 k, A, D. Cadot (s) (V. Bernard), 
D. Cadot (s)

 274  Ciranix, h, gr, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 68 k (65 k), S. Jouin (A. Baudoin-Boin), 
J. Jouin

 1181  Defi	Des	Mottes, h, 7 ans, 67 k, JP. Domalain 
(E. Fouquet), JP. Domalain

 1150  Eleonore D’Anjou, f, 6 ans, 69 k, Mme C. Jung 
(J. Lebrun), Mme C. Jung

 1248 5 Elton Du Granit, h, 6 ans, 71 k (70 k), A, PO. Robert 
(A. Moriceau), R. Chatel (s)

 1238 4 Etoile De Ciergues, f, 6 ans, 70 k (69 k), A, N. Paysan 
(A. Coupu), N. Paysan

 1315 5 Estillera, f, 6 ans, 67 k (64 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry
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 1155  Valse De Rose, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Valse D’Estivaux (Fetiche D’Estivaux), 71 k (68 k), G. Lenzi 
(K. Ouvrier), Mme D. Mele

 1298 2 Grace	D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 71 k (68 k), G. Viel (A. Pageot), 
L. Viel (s)

 1028  Gang Gang, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Kim 
Alex (Lute Antique), 67 k (66 k), P. Journiac (A. Coupu), 
P. Journiac

 1186  Gars Du Village, h, b, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Petite Fille (Robin Des Champs), 67 k, A (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 1247  Grace	A	Vous, f, al, 4 ans, par Spirit One et Quaniel 
(Thames), 65 k (63 k) (M. Cypria), F. Hayeres (s)

 1295  Gazeg Louet, f, 4 ans, 65 k (62 k), G. Thepot 
(N. Terrassin), E. Lecoiffier

 1253 5 Gospel De Grugy, h, 4 ans, 67 k, A, Mme L. Charital 
(MO. Belley), Mme L. Charital

 1143  Ginadore, f, 4 ans, 65 k (63 k), 0, E. Leray (s) (J. Bry), 
E. Leray (s)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Ginadore
1 long, loin, 3 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Caroline Gadomski.
	 417a Comte Michel De Gigou.
	 243a Mlle Alexandrine Berger.
	 165a Didier Berland.
	 78a Vtsse Marc De Montfort, Kamel Chehboub.

Temps total : 4’9’’82’’’

 1365 4237 PRIX FRANCIS GASCOIN
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 820  Fhilirelle, f, b, 5 ans, par Indian Danehill IRE et Quistrelle 
(Useful), 69 k (66 k), 0, JP. Schaller (A. Nail), J. Planque (s)

 1130  Facteur	Chef, h, b, 5 ans, par Nidor et Zuleika (Discover 
D’Auteuil), 67 k, Mme C. Crouzet (Y. Plumas), Mme C. Crouzet

 1150  Force	De	Frap, h, b, 5 ans, par Desir D’Un Soir et 
Flaurella [Rose Laurel (IRE)], 73 k (69 k), B. Stoffel 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Facebook	Jersey, f, al, 5 ans, par Hurricane Cat 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 68 k, Mme M. Carrie 
(W. Denuault), P&C. Peltier (s)

 1056  Flash	Du	Lemo, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Iris De 
La Nuit (Gaspard De La Nuit), 66 k (63 k), A, M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Frisson Montsurais, h, 5 ans, 67 k (64 k), A, G. Dumont 
(Y. Michaux), G. Dumont

 1151  Florinas, f, 5 ans, 66 k (64 k), A (A. Baudoin-Boin)
 1201  First D’Anjou, h, 5 ans, 67 k, A, Mustang SARL 

(A. Coupu), L. Cadot
   Fee	Des	Champs, f, 5 ans, 65 k (62 k), PJ. Fertillet 

(G. Richard), PJ. Fertillet
 1094  Fee De La Noverie, f, 5 ans, 65 k (64 k), 

Mme D. Wunderlich (T. Vodrazka), Mme D. Wunderlich
10 partants ; 16 eng. ; 10 part def.
8 long, 1 long ½, tête, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Jean-Philippe Schaller.
	 417a Daniel Paulou, Anthony Dupont, Bernard Dupont.
	 243a Georges Lacombe.
	 165a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Mme Jocelyne Ventrou.
	 78a Maurice Le Floch.

Temps total : 4’17’’0’’’
Le jockey Marc-Olivier BELLEY s’étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval FIRST D’ANJOU (No6) par le jockey Antoine COUPU.

 1366 4238 PRIX DE PRINTEMPS II
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
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Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 864 1 Candalex, h, b.f, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Candinie USA (Bernardini USA), 73 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1169 4 Blue Blue Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et 
Blue Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 70 k, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme N. Bentley

 1262 1 Paquos, h, al, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 71 k (69 k), S. Seignoux 
(Mme N. Desoutter), Mme V. Seignoux

 83  La	Barakas, f, b.f, 5 ans, par Davidoff GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 69 k, J. Ortet (s) (J. Charron), 
J. Ortet (s)

 1165 6 Balkino	De	Maspie, h, gr, 10 ans, par Balko et 
Vagueline De Maspi (Vaguely Pleasant), 67 k, B. Martin 
(F. Mouraret de Vita), F. Cellier

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Balkino De Maspie
Sans motif : Disco Mome
1 long ¼, ½ long, 6 long ½, loin.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Dream With Me Stable Inc.
	 1 252a Philippe Delaey, Philippe Dievart.
	 730a Francois Rolland.
	 495a Mme Evelyne Van Haaren.
	 234a Armand Teule, Suc. Evelyne Carrey.

Temps total : 4’21’’60’’’

FONTAINEBLEAU
0408	308 mardi 3 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Nicole BRAEM – 
Emilie LENZI

 1370 4389 PRIX DU MONT USSY
(Steeple-Chase - Femelles)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1184 1 Honey Du Granit, f, al, 3 ans, par Balko et Une D’Or 
Du Granit (Kapgarde), 69 k, PO. Robert (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1302  He Voila Deslandes, f, al, 3 ans, par Voiladenuo et 
Rosca (Start Fast), 66 k (65 k), Art. Adeline de Boisbrunet 
(R. Mayeur), Art. Adeline de Boisbrunet

 1221 6 Aedesia, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 66 k, A, L. Viel (s) (B. Lestrade), L. Viel (s)

 1211 2 He La Voila, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 68 k, A, Ecurie Team Spirit (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 754 4 Belle Fleur D’Inor, f, b, 3 ans, par Croco Rouge IRE 
et Phil O Turbo (Turbo Jet), 66 k (67 k), Mme D. Eustache 
(J. Reveley), D. Satalia

 587 3 Helina Bella, f, 3 ans, 66 k, P&C. Peltier (s) (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

6 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : He Voila Deslandes
6 long, 1 long ¼, 2 long, 7 long, 8 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Pierre-Olivier Robert.
	 661a Pierre Cerbelle, Sebastien Van Landeghem.
	 385a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
	 261a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
	 123a Mlle Dominique Eustache.

Temps total : 4’27’’44’’’

 1371 4390 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Steeple-Chase - Femelles)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
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 1181  Edredon Bleu, h, 6 ans, 71 k (69 k), A. Le Clerc (s) 
(Mme B. Zuliani), A. Le Clerc (s)

   Espadon Mome, h, 6 ans, 67 k (64 k), A, A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def.
1 long, 6 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Thierry Boumier.
	 417a Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
	 243a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 165a Cyril Coste, Didier Le Noen.
	 78a Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.

Temps total : 6’5’’8’’’
Le jockey Emilien MANCEAU s’étant accidenté le 31/10/2020 à DURTAL, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval CHARLY 
DU BREUIL (No2) par le jockey Vincent BERNARD.

TOULOUSE
0545	307 lundi 2 novembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel EMPEYTAZ – 
Christian BARTHE – Michel BRUSTY

 1368 4477 STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE DYNAVENA CERES 
NUTRITION
(Steeple-Chase - Handicap)

25	000	c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+14.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +14.

 1074 2 Rootster, h, gr, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Quadina (Baroud D’Honneur), 70 k, D. Lumet (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 1122  Deo Gratias, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Mea Maxima Culpa [Holst (USA)], 74 k (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

 1264  Crysking, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 64 k (62 k), A, S. Seignoux 
(Mme N. Desoutter), Mme V. Seignoux

 1313 2 Mon Guillaume, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 66 k (63 k), A. Chaille-Chaille 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 1219  Telenomie, h, b, 13 ans, par Bernebeau et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 66 k, T. Yon (H. Rodriguez Nunez), T. Yon

 1264  One Way, h, 8 ans, 62 k, A, JF. Cuenca (T. Leplay), 
JF. Cuenca

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def.
Sans motif : Elixir Pearl
6 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long, ¾ long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 1 740a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
	 870a Olivier De La Garoullaye.
	 507a Mme Eugene Masson.
	 344a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 163a Haras De Mirande.

Temps total : 5’14’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Nathalie DESOUTTER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).

 1369 4476 COURSE DE HAIES D’AUTOMNE -GRAND PRIX 
DYNAVENA CERES NUTRITION
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars dernier inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
18.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
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Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67	 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs de 9.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1282 5 La	Chanceliere, f, gr, 3 ans, par Scalo GB et Phlizz 
(Kaldoun), 69 k, (13 000), Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 970  Etincelle	Soudaine, f, b, 3 ans, par Tiger Groom 
GB et Valley Victory (Irish Wells), 68 k (67 k), (11 000), 
Ecurie Jaeckin (M. Farcinade), P. Adda (s)

 1213  Hisatys, f, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
Tchao Bye Bye (Sagacity), 67 k (64 k), (9 000), P. Gatien 
(B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

 1161  Hirma, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 73 k (69 k), A, (21 000), Mme M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1282  Secret	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 70 k (66 k), 0, (15 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1323  Hapyvaley Du Seuil, f, 3 ans, 73 k (70 k), (21 000), 
M. Wasylocha (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1203  Holy Edge, f, 3 ans, 70 k (67 k), A, (15 000), 
Elevage des Vallons (A. Nail), P. Journiac

 1323  Tidra Angel, f, 3 ans, 67 k (64 k), A, (9 000), DH. Dubois 
(A. Seigneul)

 1282 4 Cote D’Albatre, f, 3 ans, 67 k, A, (9 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1174  Isa, f, 3 ans, 68 k (65 k), (11 000), A. Gilibert (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Hapyvaley Du Seuil, Tidra Angel
6 long, courte encolure, 5 long, 1 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Claude Lambert.
	 487a Haras Des Etincelles.
	 284a Mme Anne-Marie Duhamel, Mlle Isabelle Levy, Guy Duchamp, Thierry 

Duhamel.
	 192a Yannick Fouin.
	 91a Al Shaqab Racing.

Temps total : 4’16’’19’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Dylan UBEDA, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour s’être décalé vers l’extérieur, après le saut de la première haie 
de la ligne d’arrivée, contrariant ainsi la trajectoire de plusieurs de ses 
concurrents. Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune 
incidence sur le résultat de la course.

 1374 4385 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
DE SEINE ET MARNE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs de 9.000. En outre, les poulains ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1157  Brillon	Du	Fouquet, h, b, 3 ans, par Crillon et Dahlia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 72 k (68 k), (19 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1214  Le Laureat, h, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ordensfrau GER (Refuse To Bend IRE), 69 k, (13 000), 
B. Boitez (E. Bureller), F. Nicolle

 1187 2 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 70 k (67 k), (11 000), 
Scuderia Christian Troger (B. Dubourg), D. Satalia

 1146  Inside Montlioux, h, b, 3 ans, par Tiberius Caesar et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (71 k), (19 
000), Br. Beaunez (R. Mayeur), Br. Beaunez

 761  Giordano Bruno, h, al, 3 ans, par Makfi GB et Lady 
Silvy IRE (Bahamian Bounty GB), 67 k (64 k), A, (9 000), 
C. Trecco (A. Seigneul)

   Bloodstic, h, 3 ans, 69 k (65 k), A, (13 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (E. Meunier), Mme D. Mele

 1019  Seville, h, 3 ans, 67 k (64 k), (9 000), B. Bitoun 
(T. Blainville), R. Le Dren Doleuze

 1279  Le Souverain, h, 3 ans, 71 k (68 k), 0, (17 000), 
D. Grandin (A. Roussarie), D. Grandin
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Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1168 3 Kalmia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et La Meralaise 
(Rajpoute), 68 k, J. Bouvry (S. Paillard), J. Boisnard (s)

 1168 5 Linestar, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Luckystar Du 
Frene [Perrault (GB)], 67 k, A, E. Aubree (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 1177  Eleganza, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Formerly 
[Poliglote (GB)], 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 1212 1 Tombee Du Ciel, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et 
In Caso Di Neve [Country Reel (USA)], 71 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1073 5 Gatee, f, 4 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), 
de N. Lageneste

 1278 5 Keep In Mind, f, 4 ans, 69 k (68 k), 0, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

6 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Kalmia, Tombee Du Ciel
1 long ½, 5 long, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
	 661a Eric Aubree, Mme	Loic	Goffin.
	 385a M. L. Bloodstock Ltd.
	 261a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 4’22’’82’’’

 1372 4391 PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, ayant à la clôture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 9.000, ni été classés 3e d’une course 
d’une course de dotation totale de 42.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 854 2 Texard, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Textuelle [Roakarad 
(IRE)], 69 k, S. Munir (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1269 3 Fines Ailes, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Soupe 
Angevine (Califet), 66 k, Ecurie Sapi (J. Charron), 
A. Lacombe

 1150 1 Flag Star, h, b.f, 5 ans, par Satri IRE et Taguy Star 
(Visionary), 72 k (O. Jouin)

 1224 5 Feu Follet Sivola, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1235  Patryann Stlaurent, f, b, 5 ans, par Le Houssais et 
Vernon Rise [Diktat (GB)], 65 k (63 k), A (A. Seigneul)

   Her Him, h, 5 ans, 68 k, Mme I. Porkatova (L. Sloup), 
Mme I. Porkatova

 1299  Forza Di Garry, h, 5 ans, 71 k, P. Priollet (L. Philipperon), 
L. Viel (s)

7 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Texard, Patryann Stlaurent
1 long ½, ¾ long, 4 long ½, 9 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Jean-Dominique Missoffe, Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
	 661a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 385a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
	 261a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 123a Patrick Menezo, Yannick Menezo.

Temps total : 4’38’’56’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alexandre SEIGNEUL, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à 
la pesée après la course à un poids supérieur de plus de 600 g au poids 
déclaré avant la course.

 1373 4386 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPAGNE SUR 
SEINE
(Haies - À réclamer - Femelles)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
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 1376 4387 PRIX DE THOMERY
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacle, 
ni gagné, ni reçu 8.000 (places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1179 3 Life’S A Breeze IRE, h, b, 4 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 69 k (66 k), A, ME. Uzan 
(G. Siaffa), L. Rovisse

 1215  Spring Of Dream, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) 
et Hillflower [Sabrehill (USA)], 64 k (61 k), ME. Uzan 
(E. Bonnet), L. Rovisse

 1180  Hurricane	Pharoah, h, gr, 4 ans, par Hurricane Cat 
USA et Amazement [Dalakhani (IRE)], 66 k, Mme SC. Carrie 
(B. Meme), E. Grall (s)

   Houadh, h, b.f, 4 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 66 k, de JL. Mieulle (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 244  Grain	De	Bonheur, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 66 k, M. Denisot 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 1220  Raffles	Utopie, f, 4 ans, 64 k, A, S. Munir (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Gris	Secret, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 171  Spirit Coffee, f, 4 ans, 67 k, J. Seror (D. Gallon), 
M. Seror (s)

   River Of Silver, h, 4 ans, 66 k, A, P. Faucampre 
(de F. Giles), M. Seror (s)

   The	Painter, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1220  Boule De Flipper, f, 4 ans, 64 k (61 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

   Le Manoir, h, 4 ans, 66 k, G. Augustin-Normand 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

12 partants ; 47 eng. ; 13 part def.
2 long ½, encolure, 1 long ¼, 2 long, 4 long, ½ long, courte tête, courte 
tête, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
	 626a Mme Stephanie Gachelin, Mme Celine Sirven-Gualde.
	 365a Gaetan Gilles.
	 247a Scea Du Haras De Victot.
	 117a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’16’’79’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérémy DA SILVA en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus d’1kg au poids déclaré avant la course.
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 1157 5 Shakspe	Well, h, 3 ans, 68 k (65 k), (11 000), L. Viel (s) 
(M. Bonsergent), L. Viel (s)

   Marajsaman, h, 3 ans, 69 k (68 k), (13 000), LJ. Pichon 
(E. Metivier), J. Jouin

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Le Laureat
½ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 6 long, 5 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Rene Majorcryk, Yannick Fouin.
	 487a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 284a Ecurie Villebadin.
	 192a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.
	 91a Mario Genovese.

Temps total : 4’19’’3’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’apprenti 
Elouan MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 10 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (10 coups, 1re infraction).

 1375 4388 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU
(Haies - Handicap de catégorie)

30 000 c (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1113  Man Of Plenty GB, h, al, 11 ans, par Manduro GER et 
Credit A Plenty GB (Generous IRE), 72 k, A, G. Thompson 
(J. Reveley), Mme S. Leech

   Duc	De	Guise, h, b, 10 ans, par Le Balafre et Terre 
Normande (Kapgarde), 68 k (64 k) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1216  Brasilera, f, gr, 6 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take 
Risks), 69 k, J. Seror (R. Schmidlin), M. Seror (s)

 1082 1 Eureu Du Boulay, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA 
et Idole Du Boulay (Useful), 70 k, J.P. Sheppard/R. Hobson 
(de F. Giles), RH. Hobson

 1312  Mansionsa, f, b, 6 ans, par Satri IRE et East The 
Mansion (Mansonnien), 72 k, J. Bisson (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 1326  Royal	Navy	Warship	USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 70 k, 0, 
Pegasus Farms Ltd (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1236 3 Djamena, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1326  Davanti San Guido, h, 5 ans, 68 k, A, H. Hayoun 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1236 7 Nurmi GER, h, 7 ans, 69 k, 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 1216 7 Sterne, h, 5 ans, 71 k, Ecurie Centrale (B. Bourez), 
FM. Cottin (s)

 1177  Fantastic	Sun, f, 5 ans, 70 k, 0, T. Lebaron 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 1083  Lovina, f, 6 ans, 71 k (68 k), Ecurie Mirande, Mme I. Pacault
12 partants ; 32 eng. ; 14 part def.
Certif. vétérinaire : Cirano De Pail
Sans motif : Eccetera
2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 5 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ¾, 
1 long.
13 500a – 6 600a – 3 900a – 2 700a – 1 500a – 1 050a – 750a
Primes aux éleveurs :

	 1 957a Black Hills Stud Ltd, prime non attribuée.
	 957a Mme Jean-Pierre Roussel.
	 565a Jacques Seror.
	 391a Herve Poirier, Marcel Poirier.
	 217a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
	 152a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
	 108a Suc. Yves D’ Armaille.

Temps total : 4’59’’68’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Tout Propos,	h,	9	ans,	Limnos	
JPN et Adrede, 1283/

Absolutelybarbados,	f,	4	ans,	
Top Trip (GB) et Princesse Gaelle 
GB, 1289/5

Absteme,	h,	10	ans,	Maille	Pistol	et	
Juventa,	1336

Acta	Est	Fabula, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 1353/4

*Ad	Acta	GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1300/5

*Ad	Acta	GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1347/4

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1362/5

Aedesia,	f,	3	ans,	Turgeon	USA	et	
Hypathie, 1370/3

Affortunato,	h,	4	ans,	Kendargent	
et Affolante USA, 1314/1

Aigle Teen, h, 5 ans, Mesnil Des 
Aigles et Ever Teene, 1331/

Ajas,	h,	6	ans,	No	Risk	At	All	et	
Seraglio IRE, 1357/2

Akname,	h,	10	ans,	Nickname	et	
Running	Kelly,	1319

Akname,	h,	10	ans,	Nickname	et	
Running	Kelly,	1336

Al	Nafleur	Du	Lia, f, 5 ans, Al 
Namix	et	Fleur	Du	Lia,	1287

Alabama Lounai,	h,	10	ans,	
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 1319/5

*Alcatraz	Island	GER,	h,	4	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et African 
Queen GER, 1341/1

Alex Du Pin,	h,	3	ans,	Alex	The	
Winner USA et Marquise Du Pin, 
1354

Alexania,	f,	6	ans,	Alex	The	Winner	
USA	et	Maryleo	(IRE),	1362

All	Dancer,	h,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Maia Dancer, 1324/1

Allan Poe,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Acapella, 1287/2

Allegorie De Vassy,	f,	3	ans,	No	
Risk At All et Autignac, 1354/

Alminoritz,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Margerie, 1278/

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 1280/3

Alquezar	Rocs,	h,	6	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Oiseliere, 1291/

Alquezar	Rocs,	h,	6	ans,	Anabaa	
Blue	(GB)	et	Oiseliere,	1350

Altowin De Houelle,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Inconciente, 
1303/3

Always Love You,	h,	3	ans,	
Network GER et Lovely As, 1320/

Amateur Gemmois,	h,	10	ans,	
Princeton et Celina Up, 1336/

Ambre De Nuit,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Alcancia, 1361/4

Amour	Du	Mathan, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
1332/1

Amour	Toxique,	h,	3	ans,	Doctor	
Dino	et	Arthurs	Princess	IRE,	1282

Amy,	f,	3	ans,	Muhaymin	USA	et	
Oryade, 1292/

Andoins, h, 5 ans, Kapgarde et Sea 
Well, 1308/

Andromeda,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Gaelic Star, 1309/4

*Anneloralas GB,	f,	3	ans,	
Pether’S Moon IRE et Loralas, 
1333/3

Anzorie,	f,	6	ans,	Anzillero	GER	et	
Victtorie, 1306/1

Apatride,	h,	10	ans,	Charming	
Groom et Libellule Bleue, 1349/5

Apple’S Baleze, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Millez, 1283/4

Apple’S Cat,	h,	4	ans,	Protektor	
GER	et	Queenhood,	1355

Arina De La Foret,	f,	10	ans,	Tiger	
Groom GB et Ines De La Foret, 
1336

Arleston,	h,	3	ans,	Monitor	Closely	
IRE et Soiree De Tempete, 1310/5

Arpeggione,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Katria GER, 1344/5

As Des Fresnes,	h,	10	ans,	Michel	
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne,	1308

Astarablue,	h,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Carambole, 1325/

Au Saut Du Lit,	h,	10	ans,	
Gentlewave (IRE) et Gibelotte, 
1321/4

Audacieux	D’Alin,	h,	6	ans,	
Indian Daffodil (IRE) et Cybellede 
Beaufai,	1285

Avel	De	Kerbarh,	h,	4	ans,	Balko	
et Etoile De Kerbarh, 1356/2

Aventure Doree,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento	et	Kelaventure,	1345

Ayeth,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	et	
Crystal Reef GB, 1277/5

Bacqueville,	h,	9	ans,	Secret	
Singer et Linjaune, 1306/2

Bakero	Du	Mesnil,	h,	10	ans,	
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1336/

Bal Express,	h,	4	ans,	Balko	et	
Lorraine Express, 1278/1

Bali Balo,	h,	8	ans,	Balko	et	Irisia,	
1321/3

Baliland,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1345/2

Balkino	De	Maspie,	h,	10	ans,	
Balko et Vagueline De Maspi, 
1369/5

Balkotic,	h,	4	ans,	Balko	et	Aurore	
Celtique, 1294/4

Balling Roi,	h,	7	ans,	Ballingarry	
IRE	et	Reine	De	Rome,	1313

Balling To Win,	h,	3	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Cyrienne, 
1310/2

Bandolero Baie,	h,	9	ans,	Crillon	
et Abondance, 1301/

Banonito,	h,	9	ans,	Honolulu	IRE	et	
Manonito, 1301/

Barcarolle, f, 5 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 1312/5

Barruca,	f,	4	ans,	Balko	et	Carruba	
IRE, 1334/4

Battle,	f,	3	ans,	Balko	et	Little	Bony,	
1309/3

Baxter Du Berlais,	h,	4	ans,	Saint	
Des Saints et Bonita Du Berlais, 
1330/

Beau Gosse,	h,	6	ans,	Falco	USA	
et Mazaya IRE, 1281/1

Beau Mosse,	h,	4	ans,	Moss	Vale	
IRE et Fannette, 1346/

Beau Val,	h,	4	ans,	Very	Nice	Name	
et Berry Good, 1330/5

Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 1350/

Beaumont En Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1348/

Becquarainbow,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et L’Etoile La Lune 
(IRE), 1277/1

Belcastel,	h,	3	ans,	Saddex	(GB)	et	
Babet IRE, 1282/3

Belcastel,	h,	3	ans,	Saddex	(GB)	et	
Babet IRE, 1351/2

Belle Fleur D’Inor,	f,	3	ans,	Croco	
Rouge IRE et Phil O Turbo, 1370/5

Belle Promesse,	f,	4	ans,	Fuisse	
et Promets Moi, 1280/1

Benevolat,	h,	9	ans,	Dom	Alco	et	
Platine, 1353/7

Berjou,	h,	6	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
1281/3

Bernardo Bellotto (IRE), h, 
5 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata	(IRE),	1352

Beryl Baie,	h,	9	ans,	Crillon	et	Shah	
Gun Blue, 1366/1

Betong Emery,	h,	4	ans,	Enrique	
(GB)	et	Lili	Valley,	1277

Billantete,	f,	9	ans,	Denham	Red	et	
Kaboul, 1315/

Bingo De L’Aunay, h, 5 ans, 
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
1317/3

Black	Jumper,	h,	3	ans,	
Crossharbour GB et Black Mamba, 
1310/

Bloodstic,	h,	3	ans,	Turgeon	USA	
et	Antiseptique,	1374

Blue Blue Eyes, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 1369/2

Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 1353/5

Bois Flottee,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	
et La Fauvelaie, 1304/1

Bolid	Du	Mathan,	h,	6	ans,	
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1305/2

Borntoloveyou,	f,	8	ans,	Poliglote	
(GB) et Konigin Von Saba IRE, 
1366/

Bote Has,	f,	3	ans,	Martaline	GB	et	
Boston Du Berlais, 1320/

Boule De Flipper,	f,	4	ans,	
Samum GER et Roue De Secours, 
1376

*Bowler Hat GB, h, 5 ans, Helmet 
AUS et Fatima’S Gift GB, 1326/4

Boy Royal,	h,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE et Viola Royale IRE, 1331/5

Brasila Des Carres,	f,	4	ans,	Blue	
Bresil et Star Des Carres, 1298/5

Brasilera,	f,	6	ans,	Blue	Bresil	et	
Faraude, 1375/3

Bric, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 1301/2

Brillon	Du	Fouquet,	h,	3	ans,	
Crillon et Dahlia Do Brasil, 1374/1

Brin De Cotte,	h,	9	ans,	Nickname	
et Surprise De Cotte, 1315/2

Brionnais,	h,	8	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et Une Pivoine, 1285/1

Bubble Blue,	h,	4	ans,	Blue	Bresil	
et Miss Bubble Rose, 1327/1

Buen Star,	h,	7	ans,	Great	Journey	
JPN et Starmaria, 1301/

Buen Star,	h,	7	ans,	Great	Journey	
JPN et Starmaria, 1347/3

Bullrider,	h,	8	ans,	Dream	Well	et	
Themis Eria, 1322/5

Bunny	Flight, f, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Karly Flight, 1358/7

Burgundy Man,	m,	3	ans,	Manduro	
GER et Kapirovska, 1324/

Burrows Marvel,	h,	3	ans,	Masked	
Marvel	GB	et	Condoleezza,	1320

C’Est L’Heure,	h,	8	ans,	Coastal	
Path GB et Legitime, 1326/2

Cador Mome,	h,	8	ans,	Puit	D’Or	
IRE et Grande Mome, 1313/

Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 1296/4

Calcium,	h,	8	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE)	et	Kalgary,	1315

Calif D’Oudairies,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Quinine, 1336/4

Calinncary,	f,	8	ans,	Ballingarry	IRE	
et Ironica, 1319/4

Calva Du Rib,	h,	8	ans,	Kapgarde	
et Cherry Pile, 1315/1
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Candalex,	h,	6	ans,	Alex	The	
Winner USA et Candinie USA, 
1369/1

Caprice	La	Cheneau,	h,	8	ans,	
Crossharbour GB et Kardamone, 
1308/1

Carisandre,	h,	8	ans,	Shaanmer	
(IRE) et Orisandre, 1283/3

Casa Marina,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Madoudal, 1345/1

Catalouna,	f,	8	ans,	Madoun	et	
New	Orleans,	1366

Celtic	Girl,	f,	3	ans,	Manduro	GER	
et	Bal	Celtique,	1323

Celtior,	h,	8	ans,	Racinger	et	
Gazelle	De	Nuit,	1281

Cename Red,	h,	8	ans,	Denham	
Red et Old Lane, 1336/5

Centenys,	h,	8	ans,	Centennial	IRE	
et Faline Du Rocher, 1305/

Cesar De Pretot,	h,	8	ans,	Kap	
Rock et Nesaboudka, 1343/

Cesaree,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Miss Paris, 1351/

Chachacha	Du	Mazet,	f,	3	ans,	
Nom De D’La et Rumba Des Lilas, 
1290/

Chailld’Elle,	f,	6	ans,	Irish	Wells	et	
Kaldame, 1347/

Champi	De	Bersy,	h,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
1315/3

Charly	Du	Breuil,	h,	8	ans,	
Protektor GER et Halallier, 1367/4

Charmeur	De	Ballon,	h,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Nile Altesse, 
1318/

Charmyra,	f,	8	ans,	Protektor	GER	
et Myragentry, 1316/1

Chat	D’Or,	h,	3	ans,	Motivator	GB	
et Fever Fever USA, 1320/2

Chenaie	Du	Plessis,	f,	6	ans,	Blue	
Bresil et Mille Night, 1305/5

Chichi	De	La	Vega,	h,	3	ans,	
Nom De D’La et Cesarine Palace, 
1333/2

Chluba,	f,	3	ans,	Petillo	et	Stari,	
1363

Chop	Shoot, h, 11 ans, Soave GER 
et Harmony’S Chope, 1349/

Chudamani,	h,	3	ans,	Bathyrhon	
GER et Celavie, 1282/2

Chudamani,	h,	3	ans,	Bathyrhon	
GER et Celavie, 1328/3

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 1359/4

Ciel En Fete,	h,	3	ans,	Red	Dubawi	
(IRE)	et	In	Caso	Di	Neve,	1279

Ciranix,	h,	8	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Okea, 1367/5

Clever City,	f,	8	ans,	Ungaro	GER	
et Star City, 1305/

Clever Sun,	h,	8	ans,	Ballingarry	
IRE et Naissiane, 1359/

*Clondaw Cian IRE,	h,	10	ans,	
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1357/

Clotaire,	h,	8	ans,	Cachet	Noir	USA	
et	Rime,	1360

Coastaline Royale,	f,	3	ans,	
Coastal Path GB et Royale D’Alco, 
1309/2

Coco	Fennel,	f,	4	ans,	Samum	
GER	et	Fennel	GB,	1334

Cocody	Du	Banco,	h,	8	ans,	
Youmzain IRE et Shinning War, 
1301/

Coeur	De	Chance,	h,	6	ans,	Satri	
IRE et Qi De Laulne, 1338/5

Colonel D’Aumont,	h,	8	ans,	
Nickname et Etoile Du Bosa, 
1362/3

Comeken,	h,	10	ans,	Kendargent	et	
Come Hero, 1359/

Coming Alone,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Laskaline, 1278/4

Contesse Desjy,	f,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Princesse Dejy, 1344/3

Coolabah,	h,	4	ans,	Nathaniel	IRE	
et Kissin Sign (GB), 1314/5

Corazones,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Celine Mon Coeur GER, 1357/4

Corentin Collonges,	h,	8	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges,	1308

*Cosmic	Power	GER,	h,	7	ans,	
Samum GER et Cosmic Collisions 
(GB), 1316/3

Costoli,	h,	3	ans,	Montmartre	et	
Amalfitana,	1324/4

Cote D’Albatre,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1282/4

Cote D’Albatre,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1373/

Crack	Math,	h,	8	ans,	Vendangeur	
(IRE) et Pegase Des Roses, 
1338/2

Crapule,	h,	8	ans,	Nidor	et	Sacree	
Puce, 1313/4

Craspouette,	h,	9	ans,	Martaline	
GB et Mrs Backshoe (IRE), 1366/2

Crysking,	h,	7	ans,	Creachadoir	IRE	
et Crystivoli, 1368/3

Curly	Basc,	f,	8	ans,	Kapgarde	et	
Cocoruma, 1281/5

Curly	D’Authie,	h,	8	ans,	Califet	et	
Lady Brune, 1285/3

Cutting King,	h,	8	ans,	Kingsalsa	
USA et Cutting Edge, 1307/5

Cuzco	De	Pinguily,	h,	8	ans,	
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
1297/5

Cybor Del’Rais,	h,	7	ans,	Monitor	
Closely IRE et Cyborria, 1347/2

Daenerys Targaryen,	f,	7	ans,	
Kap Rock et Perle Du Seuil, 
1366/3

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 1362/2

*Dallina POL,	f,	6	ans,	Ruten	USA	
et	Daphnae	POL,	1307

Dame Du Bresil,	f,	7	ans,	Blue	
Bresil et Reine Irlandaise, 1349/4

Danamix,	h,	3	ans,	Al	Namix	et	
L’Astonda, 1293/5

Dancebluespaix,	h,	4	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Blueborg, 
1314/4

Dandy Du Seuil,	h,	7	ans,	Apsis	
GB et Fee Du Tennis, 1331/

Dansili	Prince,	h,	7	ans,	Zambezi	
Sun GB et Queen Poline, 1359/1

Dark	Wood,	h,	7	ans,	Bonbon	Rose	
et	Sherywood,	1308

Darkly	Rochelaise,	f,	7	ans,	
Policy Maker (IRE) et Ines 
Rochelaise, 1343/3

Dauteuil	Precieux,	h,	7	ans,	Balko	
et Quennie Star, 1352/1

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
1326

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
1375

*De Forgotten One GB,	h,	6	ans,	
Malinas GER et As Was GB, 
1342/3

De Nous Quatre,	h,	7	ans,	Great	
Pretender IRE et Nutz, 1285/

De Novo,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Loussia, 1325/4

Decaze,	f,	4	ans,	Diamond	Green	et	
Zigalixa, 1289/3

Defi	Chope,	f,	6	ans,	Captain	Chop	
et Lady Jak, 1350/4

Defi	Des	Mottes,	h,	7	ans,	
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
1367

Delply,	h,	3	ans,	Reply	IRE	et	
Indanehill IRE, 1344/

Demnat,	h,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Sandside, 1324/

Denniston,	h,	7	ans,	Solon	GER	et	
Perrine	Ferriere,	1319

Densovent,	h,	7	ans,	Ballingarry	
IRE et Keperline, 1316/2

Deo Gratias,	f,	7	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Mea Maxima Culpa, 
1368/2

Derby	Des	Pictons,	h,	7	ans,	
Khalkevi IRE et Selaia, 1286/2

Derby Plus,	h,	7	ans,	Coastal	Path	
GB et Ni Plus Ni Moins, 1319/3

Deriganof,	h,	7	ans,	Maresca	
Sorrento et Tounet, 1297/

Desgarbado,	h,	3	ans,	Martaline	
GB et Nantilde, 1310/3

Desirs Des Blaises,	h,	7	ans,	
Lucarno USA et Loutre, 1343/5

Destin	Sacre,	h,	7	ans,	Voix	Du	
Nord et Legende Sacree, 1360/5

Devone Play,	f,	7	ans,	Califet	et	
Play Foule Moriniere, 1319/

Devone Play,	f,	7	ans,	Califet	et	
Play Foule Moriniere, 1336/

Diable D’Auteuil,	h,	4	ans,	Crillon	
et Passion Du Berlais, 1284/3

Diamond Cruz,	f,	3	ans,	Diamond	
Boy	et	Alta	Cruz,	1354

Diane Colombe,	f,	7	ans,	
Muhtathir GB et Ruse De Guerre, 
1307/

Diffly	River	Ann,	h,	7	ans,	
Kapgarde et Monia Du Charmil, 
1286/1

Dino Des Ongrais,	h,	7	ans,	
Pistolero (IRE) et Lola Des 
Ongrais, 1306/5

Diva De Mai,	f,	7	ans,	Roli	Abi	et	
Quittance, 1336/3

Djagatal,	h,	7	ans,	Alberto	
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 1359/2

Djakao	Wind,	h,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Ola Wind, 1313/3

Djamena,	f,	7	ans,	Noroit	GER	et	
Sculture, 1375/7

Django D’Alene,	h,	7	ans,	Network	
GER et Ocarina D’Alene, 1336/2

Doctor	Fontenaille,	h,	7	ans,	
Doctor Dino et Stella Fontenaille, 
1301/6

Dolcita	Du	Berlais,	f,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Chica Du Berlais, 
1345/3

Dolinight,	f,	7	ans,	Denham	Red	et	
Olinight, 1319/2

Dolmen De L’Aube,	h,	7	ans,	
Denham Red et Ultima Storm, 
1367/1

Dom Alron,	h,	7	ans,	Laveron	GB	et	
Marie Des Enceints, 1308/4

Dom	Kaki, h, 11 ans, Khalkevi IRE 
et Dona Amande, 1366/5

Donizetti,	h,	4	ans,	Enrique	(GB)	et	
Zanetta, 1287/5

Donne	Le	Change,	h,	7	ans,	
Saddler Maker (IRE) et 
Tampabella, 1352/5

Dont	Stop	Theparty,	h,	7	ans,	
Apsis	GB	et	Initiale	Royale,	1347

Dors Dine,	f,	7	ans,	Buck’S	Boum	
et Spice, 1306/4

Douceurf,	f,	7	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Matasurf, 1301/3

Duc	De	Guise,	h,	10	ans,	Le	
Balafre et Terre Normande, 1375/2

Dundee,	h,	7	ans,	Balko	et	
Septland, 1336/1

Eau De Vie Sivola,	f,	6	ans,	Noroit	
GER et Quellevic, 1307/

Echo	De	Balme,	h,	6	ans,	Solar	
One et Sojade, 1322/4

Eclair	Des	Brieres,	h,	6	ans,	
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
1305/4

Eclair	Mome,	h,	6	ans,	Full	Of	Gold	
et Iphanie, 1367/3

Eclaire	D’Etat,	h,	6	ans,	Vision	
D’Etat et Montbresia, 1349/1

Ecrinrose,	h,	6	ans,	Full	Of	Gold	et	
Rose Beryl, 1286/

Eden Du Seuil,	h,	6	ans,	Coastal	
Path GB et Marie Du Seuil, 1326/3

Edgeoy,	h,	6	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Ireland, 1357/

Edredon Bleu,	h,	6	ans,	Puit	D’Or	
IRE et Two For Tea, 1367/

Eeze A Saint,	h,	6	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Reflexion,	1321/

Eho	Lord,	h,	6	ans,	Kotky	Bleu	et	
Silverila, 1338/1

El Pampa King,	h,	6	ans,	
Kingsalsa USA et Pampera (IRE), 
1297

Eleganza,	f,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Formerly, 1371/3

Eleonore D’Anjou,	f,	6	ans,	Noroit	
GER	et	Rue	Pigalle,	1367

Elevee Pour Gagner,	f,	6	ans,	
Tirwanako et Noisillette, 1343/1

Elite D’Ainay,	f,	6	ans,	Coastal	
Path GB et Myliseme, 1291/
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Elpasso,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Speed Des Cotieres, 1289/

Elton Du Granit,	h,	6	ans,	Apsis	
GB et Reine Du Granit, 1367/

Elvis Calam,	h,	6	ans,	Alberto	
Giacometti IRE et Tete Et Corde, 
1338/

Emblematix,	f,	6	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Qahira, 1312/2

Emila Romagna,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Limaranta, 1333/

En Temps Voulu,	f,	6	ans,	Moss	
Vale IRE et Trotot, 1321/1

Encore	Plus,	f,	6	ans,	Spirit	One	et	
Ni Plus Ni Moins, 1350/2

Energie Des Obeaux,	f,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Quenta Des 
Obeaux, 1317/

Energie Des Obeaux,	f,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Quenta Des 
Obeaux, 1343/2

Enfant Roi,	h,	6	ans,	Saint	Des	
Saints et Super Maman, 1283/1

Ephedrine, f, 5 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 1280/4

Equation,	f,	6	ans,	Network	GER	et	
Maorie Antique, 1357/6

Equerre,	f,	6	ans,	Alex	The	Winner	
USA et Nuitcaline, 1317/5

Erambo,	h,	6	ans,	Satri	IRE	et	
Toady, 1301/

Eronimo,	h,	6	ans,	Way	Of	Light	
USA	et	Ore,	1321

Espadon Mome,	h,	6	ans,	Monitor	
Closely IRE et Grande Mome, 
1367/

Espoir,	h,	6	ans,	Spider	Flight	et	
Lady Va, 1316/

Espoir De Bellouet, h, 11 ans, 
Califet et Sainte De Bellouet, 1286/

Espoir De Gagner,	h,	6	ans,	
Dragon Dancer GB et Uranica, 
1367/2

Esprit De Quartier,	h,	6	ans,	
Network GER et Pertinente, 1307/4

Estillera,	f,	6	ans,	Anzillero	GER	et	
L’Orchidee, 1315/5

Estillera,	f,	6	ans,	Anzillero	GER	et	
L’Orchidee, 1367/

Estrella Cael,	f,	6	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Lahia Cael, 1359/5

Etincelle	De	L’Air,	f,	6	ans,	
Anzillero GER et Queen De L’Air, 
1285/5

Etincelle	Prairie,	f,	6	ans,	Minley	
GER et Osaka De Prairie, 1291/

Etincelle	Soudaine,	f,	3	ans,	
Tiger Groom GB et Valley Victory, 
1373/2

Etoile De Ciergues,	f,	6	ans,	
Lord Du Sud et Miss De Ciergues, 
1367/

Etrah,	f,	6	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Preuve D’Amour, 1297/3

Eureu Du Boulay,	h,	6	ans,	Della	
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
1375/4

Evron,	h,	6	ans,	Secret	Singer	et	
Rive Droite, 1350/3

Ex	Nihilo,	h,	6	ans,	Vision	D’Etat	et	
Kinshasac,	1326

*Exactoris	IRE,	h,	9	ans,	Shantou	
USA et Klezmer IRE, 1307/

Extaz,	h,	6	ans,	Slickly	Royal	et	
Kora	De	Blou,	1350

Extreme,	f,	6	ans,	Denham	Red	et	
Tounet, 1321/2

Exupery, h, 5 ans, Desir D’Un Soir 
et Sirene Du Rheu, 1322/1

Facebook	Jersey, f, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey, 1365/4

Fachoda, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 1335/5

Facteur	Chef, h, 5 ans, Nidor et 
Zuleika, 1365/2

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1317/4

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite	Harmonie,	1335

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et	Maikawa,	1332

Fairy	Of	Light,	f,	3	ans,	Sinndar	
IRE	et	Lumiere	Du	Jour,	1309

Fakira, f, 5 ans, Satri IRE et 
Necossaise, 1340/5

Falbala Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sepia Des 
Mottes, 1358/2

Falcao	Folish,	h,	3	ans,	Falco	USA	
et Darling Folish, 1320/

Faldex,	h,	3	ans,	Falco	USA	et	
Laydex Du Frene, 1302/4

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 1283/

Famille Formidable, f, 5 ans, 
Balko et Raise, 1358/

Famous D’Or, f, 5 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Oseille, 1295/5

Famous Du Berlais,	h,	4	ans,	
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1314/2

Famous Nord,	h,	8	ans,	Voix	Du	
Nord et Ocean Melody, 1306/

Fancytastic, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 1352/4

Fandango, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et	Paranoia,	1332

Fanfaron	Special, h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
1332/3

Fanon Du Breuil, f, 5 ans, Enrique 
(GB)	et	Mazagane,	1366

Fantaisie	Musicale, f, 5 ans, 
Cokoriko et Rhasodie Des Sacar, 
1348/2

Fantasio Bello, h, 5 ans, Vision 
D’Etat	et	Pasaquina	GER,	1299

Fantastic	Sun, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1375/

Fantastique	Cotte, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Romantique Cotte, 
1348/

Farasilver,	h,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Farasha, 1303/2

Farces	Attrapes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Lounoas, 1360/3

Faroult, m, 5 ans, Shakespearean 
IRE et Liberte De Penser, 1366/

Fasanour, h, 5 ans, Konig Turf GER 
et Vasanour, 1348/5

Fatal Beauty, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et La Titie Du Perche, 1299/1

Fatale Des Ongrais, f, 5 ans, 
Della Francesca USA et Puce Des 
Ongrais, 1295/

Fatines, f, 5 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1340/3

Faucon	Du	Bosc, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Orisandre, 
1358

Fautilunedenuo, f, 5 ans, Spirit 
One	et	Ucocotte,	1340

Fava Has,	h,	7	ans,	Kapgarde	et	
Fragante Royale, 1362/1

Fee	Antique, f, 5 ans, No Risk At 
All et Tampabella, 1335/

Fee De La Noverie, f, 5 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Havane 
Rochelaise, 1365/

Fee Des Bois, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing	GB	et	Ella	Des	Bois,	1335

Fee	Des	Champs, f, 5 ans, 
Magadan IRE et Roche Verte, 
1365/

Fee Des Marais, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Up And Under, 
1296/1

Fee Mano, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Manonito, 1300/1

Felicity, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Marie D’Anjou, 1295/4

Fellow Mag, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rose Indienne, 1332/

Ferronniere, f, 5 ans, Network GER 
et Sience Fiction, 1332/4

Feu Follet Sivola, h, 5 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1372/4

Feux De Bois, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
1340/2

Fez, f, 5 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 1295/2

Fhilirelle, f, 5 ans, Indian Danehill 
IRE et Quistrelle, 1365/1

Fidji De La Brunie, f, 5 ans, 
Ragtime Pontadour et Ceres De La 
Brunie, 1291/4

Fighter	Sport, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 1300/3

Filann, f, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Rislann, 1304/5

Filmoitout, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Revathou, 1326/

Fils Du Tigre, h, 5 ans, Tigron USA 
et	Vallee	D’Aubois,	1326

Fines Ailes, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Soupe Angevine, 1372/2

Finistere	Madrik, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Skandia, 1331/4

First D’Anjou, h, 5 ans, Smadoun 
et Partie Time, 1365/

First One Allen, f, 5 ans, Kapgarde 
et Silane, 1335/2

Fix You,	f,	9	ans,	Irish	Wells	et	Lady	
Heart,	1306

Flag Star, h, 5 ans, Satri IRE et 
Taguy Star, 1372/3

Flagg Moor, f, 5 ans, Dream Well 
et Oryade, 1297/1

Flamant Star, h, 5 ans, Apsis GB et 
Rose	Star,	1335

Flamme De Candale,	f,	3	ans,	
Fairplay Du Pecos et Palomba, 
1290

Flash	Du	Lemo, f, 5 ans, Born 
King JPN et Iris De La Nuit, 1365/5

Flash	Tiepy, f, 5 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Miss Tiepy, 1308/2

Flashkille, h, 5 ans, Network GER 
et Nashkille, 1350/5

Fleur De Brueyre,	f,	6	ans,	
Denham Red et Loutte De Brueyre, 
1312/3

Fleur De Grugy, f, 5 ans, My Risk 
et Perle De Grugy, 1295/1

Fleur De Mai,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Miss Reddy, 
1334/2

Fleuron Gueliant, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Reine D’Ange, 1300/4

Florence,	f,	3	ans,	French	Fifteen	et	
Luna Gulch, 1333/

Florico	Du	Mont,	h,	3	ans,	Kap	
Rock	et	Flore	Du	Mont,	1290

Florinas, f, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Lamberline, 1365/

Flush	De	Leap, f, 5 ans, Cokoriko 
et Fairyleap, 1304/4

Fly Des Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
1353/6

Flying	Startandco, h, 5 ans, 
Cokoriko et Brownie And Co, 
1352/3

*Foeil IRE,	f,	3	ans,	Fame	And	
Glory GB et Kentish Town IRE, 
1309/5

Folburg De Palma, m, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
1331/3

Folie Passagere,	f,	4	ans,	
Kapgarde et Garyline, 1334/3

Folish	Gold,	f,	6	ans,	Full	Of	Gold	
et Darling Folish, 1313/5

Foniqui, h, 5 ans, Tonitruant USA et 
Quidole, 1349/2

Fonzi Conti, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Regina Conti, 1307/1

Force	De	Frap, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Flaurella, 1365/3

Forclaz, h, 5 ans, Secret Singer et 
Outre Mer, 1358/5

Forge Master, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Fontcia, 1347/5

Forisk, h, 5 ans, No Risk At All et 
Belisama, 1350/1

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 1343/4

Fort De Cafe, h, 5 ans, Coastal 
Path GB et Kyrie, 1335/

Forza Di Garry, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Rafune De 
Ladalka, 1299/

Forza Di Garry, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Rafune De 
Ladalka, 1372/

Fou De Reve, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Unike De Reve, 1348/3

Foudre Delta, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 1358/1

France	Gane,	f,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Maheri, 1345/



36 BO 2020/19 - obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Fransleen, h, 5 ans, No Risk At All 
et Quristine, 1299/4

Fredland, h, 5 ans, Network GER et 
Obiland, 1348/4

Freetime,	h,	14	ans,	Freedom	Cry	
GB et Kunigawa, 1336/

Frequence	Mag, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Gravure Celebre IRE, 
1296

Frimeur,	h,	6	ans,	Spirit	One	et	Pas	
Exclue,	1315

Fringante,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Irvana Has, 1323/1

Fripon De Ballon,	h,	6	ans,	Spider	
Flight et Nile Breeze, 1297/4

Frisson Montsurais, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Etoile 
Montsuraise, 1365/

Full Smart, h, 5 ans, Cat Junior 
USA et Full Of Charms, 1349/

Furie Bleue, f, 5 ans, Racinger et 
Guibolle Bleue, 1295/

Furimix,	h,	3	ans,	Gemix	et	Firuza	
(GB), 1363/5

Fury Road,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Garyline, 1323/4

Gaelick	Kap,	f,	7	ans,	Kapgarde	et	
Gaelika (IRE), 1312/1

Gaelik	First, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Gaelika	(IRE),	1326

Gaia De Sarti,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
1298/4

Galerne,	f,	4	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	
et	Regate,	1295

Galet Des Fosses,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Sara Des 
Fosses, 1327/3

Gallo’S Star,	h,	10	ans,	Gallo’S	
Wells IRE et Krasota, 1308/3

Galop	Du	Bosc,	h,	4	ans,	Vatori	et	
Larisandre, 1356/

Galop Du Large,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Princesse Turgeon, 
1314/3

Galopin De Balme,	h,	4	ans,	
Cima De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1355/2

Gamarina Sport,	f,	4	ans,	Silver	
Frost (IRE) et America Sport, 
1294/

Gamin D’Oudairies,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Une D’Oudairies, 
1355/4

Gamin Des Bordes,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Baraka Des Bordes, 
1356/

Gang Gang,	h,	4	ans,	Nom	De	D’La	
et Kim Alex, 1364/3

Garanti Or,	h,	4	ans,	Nidor	et	
Verybella, 1339/2

Garasil,	h,	7	ans,	Blue	Bresil	et	
Niagara L’Amandour, 1281/2

Garde Royale,	h,	4	ans,	Rail	Link	
GB	et	Unidee	De	Beaumont,	1277

Garou De Juilley,	h,	8	ans,	Ungaro	
GER et Halbina De Juilley, 1306/

Garrygal,	h,	4	ans,	Ballingarry	IRE	
et Sweet Girl De Gal, 1289/1

Gars Du Village,	h,	4	ans,	Lord	Du	
Sud et Petite Fille, 1364/4

Gasconne,	f,	4	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et Bastide, 1334/5

Gatee,	f,	4	ans,	Network	GER	et	Une	
Belle Histoire, 1371/

Gatsby	Des	Places,	h,	4	ans,	
Alanadi et Liliane Star, 1361/1

Gavotte Lady,	f,	4	ans,	Rail	Link	
GB et Pharila, 1339/

Gawain	De	Larachi,	h,	4	ans,	
Frisson	Du	Pecos	et	Osterliz,	1287

Gaylord Delafayete,	h,	4	ans,	
Lord Du Sud et Queen De 
Lafayette,	1339

Gaynor,	f,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Under, 1334/7

Gazeg Louet,	f,	4	ans,	Centennial	
IRE et Vas’Y Dudu, 1295/

Gazeg Louet,	f,	4	ans,	Centennial	
IRE et Vas’Y Dudu, 1364/

Gazelle Gemmoise, f, 5 ans, No 
Risk At All et Venise Doree, 1296/

Geelong Sport,	f,	4	ans,	No	Risk	
At All et Australia Sport, 1355/3

Geisha	De	Ferbet,	f,	4	ans,	Lord	
Du	Sud	et	Ulala	De	Ferbet,	1295

Gelville,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Rousquille, 1318/

Gemme,	f,	4	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Sara Du Maquis, 
1356

Genesis As,	h,	4	ans,	Cokoriko	et	
Lovely	As,	1356

Genetelle Aulmes,	f,	4	ans,	
Dunkerque et River Gold Aulmes, 
1295/

Genevraie,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et Lili Bleue, 1298/1

Gengis	Khel,	h,	4	ans,	Khalkevi	IRE	
et Pardielle, 1294/

Gentilhomme,	h,	4	ans,	Poliglote	
(GB) et Sanouva, 1330/4

Gento Des Obeaux,	h,	4	ans,	Al	
Namix et Quenta Des Obeaux, 
1355/

Georgie	Madrik,	f,	4	ans,	Turgeon	
USA et Babiole Madrik, 1304/

Georgie	Madrik,	f,	4	ans,	Turgeon	
USA et Babiole Madrik, 1346/

Gepetto,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Vega	De	Beaumont,	1339

Geriko,	h,	4	ans,	Great	Pretender	
IRE et Rapide, 1339/5

Geryville,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Rosaville,	1277

Giberne,	f,	4	ans,	Coastal	Path	GB	
et Ombline, 1295/3

Gilou Cat,	h,	4	ans,	Cat	Junior	USA	
et Stoa IRE, 1311/1

Gimmick	Du	Granit,	h,	4	ans,	
Soave GER et Lideo Du Misselot, 
1294

Gimmick	Du	Granit,	h,	4	ans,	
Soave GER et Lideo Du Misselot, 
1346/

Ginadore,	f,	4	ans,	Nidor	et	Naylie,	
1364/

Gingembre	Menthe,	h,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
1277/6

Gino Dino,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Taiji, 1356/4

Giordano Bruno,	h,	3	ans,	Makfi	
GB et Lady Silvy IRE, 1374/5

Gipsy	De	La	Roque,	f,	4	ans,	
Soldier Of Fortune IRE et Volte De 
La	Roque,	1277

Glace	Des	Mers,	f,	4	ans,	Saddler	
Maker	(IRE)	et	Padie,	1280

Gloretta,	f,	3	ans,	Turgeon	USA	et	
Belle	Griotte,	1354

Glorice,	h,	4	ans,	Network	GER	et	
Vixice,	1356

Glorina,	f,	4	ans,	Slickly	et	Gloriana,	
1334/

Gloriola Mans,	f,	4	ans,	Lord	Du	
Sud et Quissisia Mans, 1339/3

Go For De Houelle,	h,	7	ans,	Saint	
Des Saints et Inconciente, 1283/

Go	Toschuss,	h,	3	ans,	
Creachadoir IRE et Shakraline, 
1344

Godomar,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Bonjour Madame, 1340/

Gogo Danseuse,	f,	4	ans,	
Cokoriko et Baba San Siro, 1294/

Gold Allen,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et	Fleche	D’Or,	1277

Gold Dubreau,	h,	4	ans,	Literato	et	
Goldtiming, 1346/

Goldchop, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et Emy Chope, 1291/2

Golden Dawn,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino	et	Goldflake,	1292/2

Golden	Park,	f,	4	ans,	Walk	In	The	
Park	IRE	et	Goldnella,	1277

Goldhasa,	h,	4	ans,	Hasawood	De	
Bordes	et	Ohiogold,	1287

Goldlye,	f,	7	ans,	Full	Of	Gold	et	
Kellye, 1313/1

Golfynger,	h,	4	ans,	Laverock	IRE	
et Sophyca, 1339/

Golliath,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Quinine De Mazille, 1284/2

Gomix,	m,	3	ans,	Gemix	et	Go	Lady	
Win, 1324/

Good	Blac,	h,	4	ans,	Marshall	et	
Youki, 1303/4

Good Fever, h, 5 ans, Apsis GB et 
Epal’Fever, 1299/3

Good	Luck	To	Win,	f,	3	ans,	Full	
Of Gold et Newdame, 1309/

Good	Work,	h,	4	ans,	Network	GER	
et Teskaline, 1318/2

Goodwin,	h,	4	ans,	Cokoriko	et	
Solidee, 1355/

Gospel De Grugy,	h,	4	ans,	My	
Risk et Queen De Grugy, 1364/

Grace	A	Vous,	f,	4	ans,	Spirit	One	
et Quaniel, 1364/5

Grace	A	Vous	Enki,	h,	4	ans,	
Dream	Well	et	Cadiane,	1330

Grace	D’Oudairies,	f,	4	ans,	
Nicaron GER et Quinine, 1298/2

Grace	D’Oudairies,	f,	4	ans,	
Nicaron GER et Quinine, 1364/2

Grace	De	Dieu,	f,	4	ans,	Buck’S	
Boum et Vierge Sainte, 1334/1

Gracieuse	Rodino,	f,	4	ans,	
Alianthus GER et Riviere 
Normande,	1295

Gracioso,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Regle De L’Art, 1341/5

Gradee,	f,	4	ans,	Network	GER	et	
Loi Du Plus Fort, 1340/4

Grain	De	Bonheur,	h,	4	ans,	Gris	
De Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 
1376/5

Graine D’Estruval,	f,	4	ans,	
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1289/2

Gran Diose,	h,	4	ans,	Planteur	
(IRE) et Noanoa, 1356/3

Grand Clermont,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Flo De 
Clermont, 1318/3

Grand Cru De Vieve,	h,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Pamplune 
De	Vieve,	1327

Grand Tournoi,	h,	4	ans,	Kapgarde	
et Leprechaun Lady, 1327/

Grande Vue,	f,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Naika, 1345/4

Grandeur Nature,	h,	4	ans,	Lord	
Du Sud et Radio Saint Voir, 1355/1

Great Du Brizais,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Caline Du Brizais, 
1309/

Great	Escape,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Rockburn, 1327/2

Great	Qash,	h,	4	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Usachaqa,	1314

Great	Qash,	h,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Usachaqa, 1335/

Greatless,	f,	4	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et City Nebula, 1294/1

Green	Link,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	
et A Story, 1340/1

Gregolimano,	h,	3	ans,	Rail	Link	
GB et Kimber Lady, 1302/5

Gretel Des Mottes,	f,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Ulyssa Des 
Mottes, 1340/

Gribbell Island,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Loin De Moi, 1329/

Grica	De	Thaix,	h,	4	ans,	Network	
GER et Talca De Thaix, 1339/4

Grillon De Monty, h, 5 ans, Crillon 
et Pat’S Girl, 1296/5

Gris	Secret,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE)	et	Vague	Secrete,	1376

Guaduloup,	h,	6	ans,	Kapgarde	et	
Petite Chance, 1283/

Guaduloup,	h,	6	ans,	Kapgarde	et	
Petite Chance, 1347/

Guardamar,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Tumavue, 1339/1

Gullane,	h,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Astarte, 1294/

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1353/3

Guns’Nroses,	h,	4	ans,	High	Rock	
(IRE) et Invention De Brejoux, 
1287/1

Gurkashe,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Meralda, 1325/5

Guylvestre	Du	Roc,	h,	4	ans,	
Racinger et Rozenn D’Yvel, 1294/5

Gwangju, h, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Mitja, 1300/2

Gyalco,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Toscane Du Roc, 1303/1

Haas	De	Rochaude, h, 5 ans, 
Vision D’Etat et Rainbow Flag, 
1296



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2020/19 - obstacle 37

Habibi Linn, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 1358/3

Habitante,	f,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Parallele, 1309/1

Habla El Corazon,	h,	3	ans,	
Dragon Dancer GB et A Nebia, 
1290/2

Halaisidenuo,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Atuvuedenuo, 1320/4

Hall	Ka	Trace,	h,	3	ans,	Rajsaman	
et Elusive Dance, 1324/

Haloas,	f,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Louve De Siberie, 1292/

Hamalaura Grey,	f,	3	ans,	Polarix	
(GB) et Rochepaille, 1292/

Hamaria,	f,	3	ans,	Amarillo	IRE	et	
Reine Irlandaise, 1329/

Hamilton	Dici,	h,	3	ans,	Coastal	
Path	GB	et	Umbria	Dici,	1354

Hannalisa,	f,	3	ans,	Papal	Bull	GB	
et Joly Jessy, 1329/

Hanouka	Du	Seuil,	f,	3	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Violette Du 
Seuil, 1337/3

Happy	Chic,	h,	3	ans,	Ishal	Tadjik	
et Lady Chic, 1290/

Happy	Macri,	f,	3	ans,	Conillon	
GER et Mururoa, 1309/

Happy	Monarch, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Ladies Choice, 
1332/2

Hapyvaley Du Seuil,	f,	3	ans,	Rail	
Link GB et Rixia Du Seuil, 1323/

Hapyvaley Du Seuil,	f,	3	ans,	Rail	
Link	GB	et	Rixia	Du	Seuil,	1373

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 1300/

Hardi Blue Trois,	h,	4	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Hase Trois, 1287/4

Hashcup	Collonges,	f,	3	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1329/2

Hashtag	Val,	f,	3	ans,	Cokoriko	et	
Altesse Premiere, 1323/3

Hasta Luego Elipe,	h,	3	ans,	
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 1351/

Hatchoubilicane,	f,	3	ans,	Nicaron	
GER et Une De Ciergues, 1344/

Haute Klass,	f,	3	ans,	Fuisse	et	
Reine De Treve, 1323/

Hauteur D’Esprit,	f,	3	ans,	
Diamond Boy et Breve De 
Comptoir,	1337

He La Voila,	f,	3	ans,	Voiladenuo	et	
Royale Kilauea, 1370/4

He Loves Me,	h,	9	ans,	Enrique	
(GB)	et	She	Hates	Me	(IRE),	1285

He Voila Deslandes,	f,	3	ans,	
Voiladenuo et Rosca, 1302/

He Voila Deslandes,	f,	3	ans,	
Voiladenuo et Rosca, 1370/2

Heaven’S	Night, f, 5 ans, Vol De 
Nuit GB et Yaven, 1358/6

Heidi Star,	f,	3	ans,	Balko	et	
Koromandel, 1337/

Helena Royale,	f,	3	ans,	Martaline	
GB et Ma Royale, 1354/5

Helina Bella,	f,	3	ans,	Manduro	
GER	et	Parade,	1370

*Helios Du Gouet (FR) ,	h,	3	ans,	
Cokoriko et Intrigue Deferbet, 
1324/

Hellena,	f,	3	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Jolila, 1302/1

Heloi,	h,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Alauda, 1328/5

Henri	Le	Farceur,	h,	3	ans,	
Hunter’S Light IRE et Alerte Rouge, 
1354/1

Henry D’Anjou,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Nottingham Palace, 1293/1

*Henryville GB,	h,	12	ans,	
Generous IRE et Aquavita GB, 
1283/2

Hep Yaelle,	f,	3	ans,	Noroit	GER	et	
Eyaelle, 1292/

Her Him, h, 5 ans, Kendargent et 
L’Exploratrice,	1372

Hermann Clermont,	h,	3	ans,	Al	
Namix et Abeona De Clermont, 
1324

Heroine	De	Thaix,	f,	3	ans,	Lauro	
GER et Anna Kalinka GER, 1337/5

Hetre Rouge,	h,	3	ans,	Saddex	
(GB) et Mousse Des Bois, 1279/

Heva Rose,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Wild Rose Bloom, 1328/2

Hi Ha,	f,	3	ans,	Slickly	Royal	et	
Rinning Dole, 1309/

Hideo,	h,	3	ans,	Cokoriko	et	Saora,	
1279/3

High	Light,	h,	3	ans,	Lauro	GER	et	
Ruth, 1354/

High	Speed	Smart,	h,	3	ans,	
Pedro The Great USA et Viva Bere, 
1310/

Highest	Love,	h,	3	ans,	
Montmartre et Cresselia, 1328/

Hip	Hop	D’Authie,	h,	3	ans,	Konig	
Turf GER et Kadifette, 1293/4

Hirma,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	Oree	
D’Amour, 1373/4

Hirson,	h,	3	ans,	Red	Dubawi	(IRE)	
et	Eau	Et	Sable,	1354

Hisatys,	f,	3	ans,	Cima	De	Triomphe	
IRE et Tchao Bye Bye, 1373/3

Hiso,	h,	3	ans,	Lord	Du	Sud	et	Petite	
Angly, 1310/1

Hispany,	f,	3	ans,	Rail	Link	GB	et	
Sably, 1309/

Histoire	Du	Chenet,	f,	3	ans,	No	
Risk	At	All	et	Viva	Tchela,	1329

Ho La Voila,	f,	3	ans,	Coastal	Path	
GB et A Dormir Debout, 1328/4

Hodois Has,	h,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Horabora Has, 1330/3

Hokusai	Vallis,	h,	3	ans,	Martaline	
GB et Athena Vallis, 1320/1

Holi Dolly,	f,	4	ans,	Nicobar	GB	et	
Dolly Girl, 1311/5

Holy Edge,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Cutting Edge, 1373/

Holyloly Du Large,	f,	3	ans,	Top	
Trip (GB) et Tuffslolyloly, 1292/

Homme	Public,	h,	3	ans,	Cokoriko	
et Uddy, 1279/2

Hondleen,	h,	3	ans,	Voiladenuo	et	
Trotot, 1293/2

Honesta,	f,	3	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Iwantyouback, 1351/4

Honey Du Granit,	f,	3	ans,	Balko	
et Une D’Or Du Granit, 1370/1

Honneur Des Obeaux,	h,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Harkosa, 
1322/3

Honor De Cavaliera,	h,	3	ans,	
Papal Bull GB et La Fleur Du Roy, 
1302/3

Hoola Hoop,	f,	3	ans,	Barastraight	
(GB) et Tadjike, 1292/1

Hop La De Sivola,	f,	3	ans,	Noroit	
GER et Protege Moi, 1363/3

Horsa D’Airy,	f,	3	ans,	Rob	Roy	
USA et Norsa D’Airy, 1337/1

Horus,	h,	3	ans,	Nidor	et	Malagasy,	
1293/

Hot	Chocolate,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Lady Koko GB, 
1324

Hotel Du Large,	h,	3	ans,	
Kapgarde et Emy Chope, 1293/3

Houadh,	h,	4	ans,	Very	Nice	Name	
et Mosogna Moon GB, 1376/4

Houragador,	h,	3	ans,	Balko	et	
Rinascita, 1290/1

Houx Gris,	h,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Qarera, 1279/1

Hugo De Ban,	h,	3	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Star Folle Prail, 
1344/2

Huile De Coude,	f,	3	ans,	Network	
GER et Place Au Soleil, 1323/

Hurricane	Pharoah,	h,	4	ans,	
Hurricane Cat USA et Amazement, 
1376/3

Hymne Familial,	f,	3	ans,	Martaline	
GB	et	Lady	Chine,	1309

Iftane,	h,	4	ans,	Saint	Des	Saints	et	
Marly Flight, 1346/2

*Ilovesusie IRE,	f,	4	ans,	Zebedee	
GB et Our Sheila GB, 1345/

Indian Song,	f,	3	ans,	Sageburg	
(IRE) et Iquest, 1333/

*Ineedaleader IRE,	f,	3	ans,	
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 1323/2

Inside Montlioux,	h,	3	ans,	
Tiberius Caesar et Mermaids Quay 
IRE, 1374/4

Invite	Special,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et My Destination, 1279/4

Irja Has, f, 5 ans, Dream Well et 
Irostare, 1332/5

Isa,	f,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Charbelle, 1373/

Isidro,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et Ondoyante (IRE), 1325/1

Itacare,	h,	3	ans,	Silver	Frost	(IRE)	
et Steadfast, 1333/7

Jacie,	f,	4	ans,	Marshall	et	Jacianne,	
1318/

Jarry Wells,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Tiger Cliff, 1293/

Jejekarad,	h,	10	ans,	Dano	Mast	
GB et Okarine, 1321/5

Jewel De Cerisy,	h,	4	ans,	
Planteur (IRE) et Polyquest IRE, 
1327/

Jolie	Ecossaise,	f,	4	ans,	Saint	
Des	Saints	et	Lucia	Bay	GB,	1345

Jolie	Marquise,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB),	1333

Joueurdetrut, h, 5 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Maido, 1305/

Julie Du Puy Noir,	f,	7	ans,	Saint	
Des Saints et Virosa, 1281/4

Just Move On,	f,	6	ans,	No	Risk	At	
All et Jacira, 1359/3

Kaddex De La Cour,	h,	6	ans,	
Saddex (GB) et Kiva De La Vallee, 
1336/

Kadence	D’Authie,	f,	4	ans,	Konig	
Turf GER et Kadifette, 1298/

Kalmia,	f,	4	ans,	Authorized	IRE	et	
La Meralaise, 1371/1

Kalvi,	h,	9	ans,	Day	Flight	GB	et	
Kadalka,	1366

Kap Et Pas Cap,	h,	7	ans,	
Kapgarde et Kitara GER, 1342/2

Kap Etoile,	m,	3	ans,	Kap	Rock	et	
L’Etoile Filante, 1290/5

Kap My Sun,	f,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Kapdetout, 1303/

Kap My Sun,	f,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Kapdetout, 1335/3

Kap	Ocean,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
La	Remigeasse,	1354

Karl Emmanuel,	h,	6	ans,	
Martaline	GB	et	Kaer	Gwell,	1305

Kaskad	Coko,	f,	3	ans,	Cokoriko	et	
Kalta (IRE), 1337/2

Katana One, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Northern Ocean, 
1300/

Katiousko, h, 5 ans, Balko et 
Katiouska, 1305/1

Keep In Mind,	f,	4	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Keeping Gold, 1278/5

Keep In Mind,	f,	4	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Keeping Gold, 1371/

*Keep It Real GB,	h,	4	ans,	
Gentlewave (IRE) et Comtesse Du 
Sud, 1318/4

Keltia	De	Kerbarh,	f,	3	ans,	
Maresca Sorrento et Etoile De 
Kerbarh,	1292

*Kenzo GER,	h,	8	ans,	Doyen	IRE	
et	Katah	GB,	1359

Keradam,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Linadame, 1351/3

Kerfany,	h,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Not Lost, 1356/1

King Of Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 1353/1

Klerviking,	f,	3	ans,	Born	King	JPN	
et Zillione, 1363/1

Kohinoor	Du	Castel,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Emeraude De 
Mer, 1289/4

Kotki,	h,	3	ans,	Montmartre	et	
Kotkicha, 1324/5

L’Heure Du Crime,	f,	4	ans,	Gemix	
et	La	Gaminerie,	1327

La	Barakas, f, 5 ans, Davidoff GER 
et Cadoubelle Des As, 1369/4

La	Chanceliere,	f,	3	ans,	Scalo	GB	
et Phlizz, 1282/5

La	Chanceliere,	f,	3	ans,	Scalo	GB	
et Phlizz, 1373/1
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La Danza,	f,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et La Sorelle, 1333/5

La Giraudiere,	f,	3	ans,	Martaline	
GB et Peggy Pierji, 1292/5

La Grande Aventure,	f,	3	ans,	
Great Pretender IRE et Orlena USA, 
1309/

La Montagne Sainte,	f,	3	ans,	
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
1329/5

Ladydoc,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Layrad, 1361/3

Lafayette,	h,	6	ans,	Kapgarde	et	
Las Ventas, 1322/2

Laromesse, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Valmasque, 1299/5

Last Sunday,	h,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Small Grey, 1346/5

*Lavande Blue GER,	h,	4	ans,	
Nathaniel IRE et Lavande Violet 
GER, 1356/

Le Baryton,	h,	4	ans,	Australia	GB	
et	Bright	Sky	(IRE),	1278

Le	Beau	Theo,	h,	3	ans,	Scalo	GB	
et Bella Chief, 1333/

Le Boy,	4	ans,	TOP	GIRL,	1284/6
Le	France, h, 5 ans, Vertigineux et 

France Du Pecos, 1287/3
Le Huron,	h,	4	ans,	Montmartre	et	

My Destination, 1277/7
Le Laureat,	h,	3	ans,	Wootton	

Bassett GB et Ordensfrau GER, 
1374/2

Le Manoir,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Heronchelles	IRE,	1376

Le	Meteque,	h,	7	ans,	Early	March	
GB	et	Danser	Sur	La	Lune,	1326

Le Souverain,	h,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et La Masai, 1279/

Le Souverain,	h,	3	ans,	Masked	
Marvel	GB	et	La	Masai,	1374

Le	Touquet,	h,	3	ans,	Montmartre	
et The Race, 1354/

Le	Zino,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Mona Lescribaa, 1284/4

Lecharm,	h,	8	ans,	Ballingarry	IRE	
et Charmelia, 1366/

Lega,	f,	4	ans,	Harbour	Watch	IRE	
et Mansoura IRE, 1361/2

Les Elfes, f, 5 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 1317/1

Less Nous Rever,	h,	4	ans,	
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
1288/1

Let Me Love,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE	et	Lady	D’Ogenne,	1328

Let Me Win,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Let’S Do It, 1279/5

Liberty Belle, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Belle Lumiere GB, 1326/5

*Life’S A Breeze IRE,	h,	4	ans,	
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1376/1

Ligeia,	f,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Acapella,	1290

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 1300/

Linda’As,	h,	8	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Ansoon, 1342/5

Line De Verdun,	f,	3	ans,	Ilbarritz	
et Feline Du Luy, 1290/4

Linestar,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Luckystar Du Frene, 1371/2

Link	Ling,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Daewoo	Ling	GER,	1294

Lion Toto,	h,	7	ans,	Vic	Toto	et	
Lady La Lionne, 1316/5

Lisbonne Jelois,	f,	3	ans,	High	
Rock	(IRE)	et	Opale	Jelois,	1354

Loradame,	f,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Gloirez, 1277/4

Lost In Montmartre,	f,	4	ans,	
Montmartre et Lost Maiby, 1327/

Lost In Montmartre,	f,	4	ans,	
Montmartre et Lost Maiby, 1341/2

Louanas,	f,	4	ans,	Saint	Des	Saints	
et Dallidas, 1327/4

Louchope,	f,	7	ans,	Deportivo	GB	
et Oulouwatou, 1366/

Loulalco,	h,	3	ans,	Falco	USA	et	
Loula,	1333

Louping	Shuttle,	h,	4	ans,	Sri	
Putra GB et Pink Shuttle, 1311/

*Loutro GB, h, 5 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Air Kiss 
GB, 1285/

Love	Link,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Loucessita, 1356/5

Love Story, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Nouvelle Aventure, 1297/

Lovely Mood,	f,	3	ans,	Jeu	St	Eloi	
et Miss Mara, 1329/

Lovina,	f,	6	ans,	Falco	USA	et	Lady	
Chine, 1375/

Ludella,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	Salon	
Musique GER, 1334/

Madgilloud Paix,	h,	3	ans,	
Maresca Sorrento et Blueborg, 
1320

Magic	Dream,	m,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Magic Poline, 1328/1

Magistador,	h,	8	ans,	Poliglote	
(GB) et Kirkla, 1331/2

Mamartre,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Diamond	Turtle,	1277

*Man Of Plenty GB, h, 11 ans, 
Manduro GER et Credit A Plenty 
GB, 1375/1

Manhattan	Garden,	h,	3	ans,	
Prince Gibraltar et Manhattan 
Princess	GB,	1279

Manon	Des	Sources,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Vanessa, 1327/5

Mansionsa,	f,	6	ans,	Satri	IRE	et	
East The Mansion, 1312/

Mansionsa,	f,	6	ans,	Satri	IRE	et	
East The Mansion, 1375/5

Marajsaman,	h,	3	ans,	Rajsaman	
et Litura IRE, 1374/

Maresias,	f,	7	ans,	Saint	Des	Saints	
et Formigny, 1286/4

Mark	Nova,	h,	3	ans,	Lucayan	et	
Market Trend GB, 1363/2

*Martha	My	Dear	GB, f, 5 ans, 
Martaline GB et Shanxi Girl GB, 
1312/

Mastor Class,	h,	3	ans,	Falco	USA	
et Palma Du Charmil, 1333/

Matfog (IRE), h, 5 ans, Style 
Vendome et Crystal Reef GB, 
1357/1

Mauricius,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Pafadas, 1355/5

Melindra Rosetgri,	f,	4	ans,	
Recharge IRE et Melinda Place, 
1345

Meredith, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune	IRE	et	Popova,	1332

Milanesca,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Return To Milan GB, 
1280/5

Miralka,	f,	8	ans,	Balko	et	
Mirakaline, 1286/

Miscanthus,	h,	4	ans,	Alianthus	
GER et Mangoun, 1318/

Miss Sy, f, 5 ans, Valanour IRE et 
Miss	Dab,	1304

Mister Folois,	h,	6	ans,	Gris	De	
Gris	(IRE)	et	Marie	Trebrook,	1317

Mister Survivor,	h,	7	ans,	Balko	et	
Dominelle,	1305

Mix Angel,	m,	3	ans,	Gemix	et	
Reine	De	Lestrade,	1324

Mix Pile,	h,	13	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Wonder Pile, 1336/

Mocalacato	Has,	h,	8	ans,	
Poliglote	(GB)	et	Monika,	1331

Mon Guillaume,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1313/2

Mon Guillaume,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1368/4

Mondeville,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Equity Card FR, 1344/1

Monfalcon,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Palmeria, 1363/4

Monsieur	Lecoq,	h,	6	ans,	
Diamond	Boy	et	Draga,	1352

Montepertuso, h, 5 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	1299/2

Morgenstern,	h,	3	ans,	
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 1374/3

Mr	Falco,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Jeune Vigne, 1341/

Muratello,	h,	6	ans,	Blue	Bresil	et	
Nesle De La Roque, 1338/3

Muse De Lune,	f,	3	ans,	Muhtathir	
GB	et	Pepite	De	Lune,	1323

My Way Emel,	f,	7	ans,	Deportivo	
GB et Iron Way, 1349/

N’Attend Pas Trop, h, 
9	ans,	Sunday	Break	JPN	et	
Jenauraisjamaiscru, 1301/5

Nauman,	h,	7	ans,	Slickly	et	Slam,	
1305/3

Nayak,	h,	3	ans,	Manduro	GER	et	
Anna Moscana, 1354/4

Neli Has,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	Jolie	
De Ballon, 1329/4

New Glass,	f,	4	ans,	Konig	Turf	
GER	et	Sea	Glass,	1294

Nickland,	h,	9	ans,	Nickname	et	
Royale Landy, 1359/

No Border,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	
et Border Line, 1335/4

Nobokhov	(GB), m, 5 ans, Iffraaj 
GB	et	Nantes	GER,	1362

Noir Et Rose, h, 11 ans, Bonbon 
Rose	et	Aubisquinette,	1306

Nolane	De	Vindecy,	f,	4	ans,	Rail	
Link	GB	et	Nolene,	1284

Norathir,	f,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Loonora, 1334/

Nowo,	h,	4	ans,	Maresca	Sorrento	
et Cacnea, 1288/3

*Nurmi GER,	h,	7	ans,	Samum	
GER	et	Nadin	GER,	1375

Objet D’Or, h, 5 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 1291/1

One Way,	h,	8	ans,	Hold	That	Tiger	
USA	et	Bali	Boom,	1368

*Open Bar IRE,	h,	3	ans,	Intello	
(GER) et Spoken To Me (IRE), 
1310/

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 1338/4

Otchoa	Rouge, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 1342/6

*Ouessant IRE,	h,	3	ans,	
Ocovango GB et Chinonaise, 
1310/4

Ouragan Indien,	h,	4	ans,	
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1325/2

P’Tit Doue,	h,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Poursuite, 1282/1

Pacha	Senam,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Saga De Senam, 
1330/2

Palm De Bellouet, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1312/

Pandoro,	h,	4	ans,	Bernebeau	et	
Grana GB, 1284/1

Panis Moon,	f,	8	ans,	Spanish	
Moon USA et Xistu, 1286/5

Panoleta,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Sagalix, 1346/4

Paquos,	h,	6	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Danse Etoilee, 1369/3

Paradoxe Nolimit,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Palissandre, 1294/3

Paris Saigon,	h,	3	ans,	Network	
GER et La Basket, 1328/

Parker	Ridge,	h,	10	ans,	Green	
Tune USA et Peinture Bleue USA, 
1285/4

Patryann Stlaurent, f, 5 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 1372/5

Pearl In Summer,	f,	3	ans,	Balko	
et Bien Placee, 1292/

Petale Pourpre,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Petale Rose, 1294/

Petit Tigre,	h,	6	ans,	Turgeon	USA	
et	Sirene	Jo,	1313

Petrovna,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	et	
France Du Pecos, 1290/3

*Phil	The	Thrill	(FR)	,	h,	4	ans,	
Dabirsim et Parirou GER, 1278/2

Philae	Du	Mathan, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Hyla Du Mathan, 1296/2

*Piccadilly	Lilly	GB,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Hora GB, 1329/1

Pilgrim,	m,	3	ans,	French	Fifteen	et	
Pavlovna,	1279

Pinguscia	Chantime, f, 5 ans, 
Pingus et Iowa De Chalamont, 
1342/

Piriac,	h,	3	ans,	Spanish	Moon	USA	
et Perpette, 1333/
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Piste D’Etoiles,	f,	3	ans,	Amaron	
GB	et	Pescara,	1337

Pitchoun	De	Jullou, h, 5 ans, 
Konig Turf GER et Schoune, 1335/

Placenet,	h,	3	ans,	Network	GER	et	
Lofte Place, 1324/2

Planteuse,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et Hopamare, 1334/

Plumix,	h,	10	ans,	Al	Namix	et	
Brincaplume,	1316

Polar	Dance,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Estrella Polar GER, 1334/6

Polidayana	Laujac,	f,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Dayde, 1280/2

Poligone,	h,	4	ans,	Poliglote	(GB)	
et Ar Baol, 1356/

Polirico, h, 5 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1357/5

*Pollexfen GB,	h,	4	ans,	Yeats	IRE	
et	La	Zingarella	IRE,	1356

Polyrena,	f,	8	ans,	Policy	Maker	
(IRE) et Nayada, 1347/

Poonam,	h,	9	ans,	Trempolino	USA	
et Pepples Beach GER, 1360/4

Post	Scriptum,	f,	8	ans,	
Antarctique	IRE	et	Belucci,	1349

Pradoro,	h,	4	ans,	Style	Vendome	
et Vaillante (IRE), 1284/7

Pragelor,	h,	7	ans,	Al	Namix	et	
Pragelata GER, 1286/3

Premiere Demande,	f,	3	ans,	
Balko et Castor Celeste, 1351/5

Premiere Tentative,	f,	4	ans,	
Khalkevi	IRE	et	Medanix,	1355

Prince	De	La	Barre,	h,	8	ans,	
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
1301/

Prince	Des	Valois,	h,	3	ans,	
Nicaron GER et Bara Bahau, 
1320/3

Prince	Youm, h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Yummy, 1348/

Princesse	Glwa,	f,	6	ans,	Born	
King JPN et Jolie Lola, 1317/2

Promesse D’Un Soir,	f,	6	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 1301/1

Promise Kap,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Parisienne USA, 1323/5

Prunelle Bleue,	f,	8	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Belle	Prune,	1307

Queen Davier,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE	et	Qingdao	(IRE),	1323

Queen Of Brizais,	f,	6	ans,	
Kapgarde et Star Du Brizais, 1305/

Queens	Speech,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino et Kings Speech, 1337/4

Queensca,	f,	6	ans,	Maresca	
Sorrento et Queen’S Pier, 1359/

Raffles	Utopie,	f,	4	ans,	Al	Namix	
et	Utopie	Des	Bordes,	1376

Rani	De	Bilsac,	f,	3	ans,	Zanzibari	
USA	et	Elvina	City,	1282

Raster, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE	et	Marania	IRE,	1331

Red Clara Fidjis, f, 5 ans, 
Redback GB et Clarissa Dalloway 
FR, 1304/3

Red	Rocky,	h,	7	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Sparkling Star, 
1307/3

Resquall,	h,	3	ans,	No	Risk	At	All	et	
Nette Rousse, 1282/

Ri,	h,	6	ans,	Linda’S	Lad	(GB)	et	
Limaranta, 1347/1

Rial,	h,	3	ans,	Sholokhov	IRE	et	
Palapa	GB,	1310

Ricky	Lady, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et Lady Chloe, 1335/1

Rise And Dine, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Here She 
Comes,	1306

Riskman,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Samansonnienne, 1278/3

Rivenrique, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 1304/2

River	Flight,	m,	3	ans,	Camelot	GB	
et Karly Flight, 1333/1

River Of Silver,	h,	4	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Rose	Of	Logis,	1376

Roi De Vilette,	h,	4	ans,	Hannouma	
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 1361/5

Rootster,	h,	7	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Quadina, 1368/1

Rosario Baron,	h,	3	ans,	Zambezi	
Sun GB et Early La Hutte, 1354/3

Rose Noire Has,	f,	4	ans,	Saint	
Des Saints et Vaibuscar Has, 
1298/3

Rose Sainte,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Minirose, 1345/5

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream	IRE,	1326

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 1375/6

Royale Bird,	f,	8	ans,	Balko	et	
Oiseliere, 1349/3

Saaluste, h, 5 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 1358/

Sable De Lune,	h,	6	ans,	Turgeon	
USA	et	Algue	De	Lune,	1331

Sacha	Green,	h,	7	ans,	
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
1316/4

Sacha	Green,	h,	7	ans,	
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
1360/2

Sagafor,	h,	9	ans,	Forestier	et	
Sagacine De France, 1360/

Sahana,	f,	3	ans,	Choeur	Du	Nord	
et La Saone, 1292/4

Saignon,	h,	4	ans,	Balko	et	Mitja,	
1284

Saignon,	h,	4	ans,	Balko	et	Mitja,	
1346/1

Saint Bellamy,	h,	4	ans,	Turgeon	
USA et Sirene Jo, 1278/

Saint Genou, h, 5 ans, Saint Des 
Saints	et	Kauto	Miss	Kiki,	1348

Saint Goustan Blue,	h,	8	ans,	
Blue Bresil et Les Saintes Glaces, 
1357/3

Saint Mars,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Call Me Blue, 1277/

Saint Martin,	h,	3	ans,	Martaline	
GB	et	Sainte	Sophie,	1354

Saint May,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et Sainte Ecaline, 1324/3

Saint Palais,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Ladies Choice, 1302/2

Sainte Qualite,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Qualite	Controlee,	1289

*Salem	Aleikum	GER,	h,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
1341

Saltimbanque,	h,	4	ans,	Style	
Vendome	et	Sarabande	USA,	1278

Sans	Aucun	Doute,	h,	8	ans,	Voix	
Du	Nord	et	Calling	City,	1306

*Sarstedt GB, h, 5 ans, Sixties 
Icon GB et Saluem GB, 1342/

Secret	Style,	f,	3	ans,	Style	
Vendome et Secret Question USA, 
1282

Secret	Style,	f,	3	ans,	Style	
Vendome et Secret Question USA, 
1373/5

Sel Jem,	h,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et Ile Des Saintes, 1354/2

*Seppeltsfield	IRE,	h,	4	ans,	
Raven’S Pass USA et Petit Calva, 
1341/

Sergent Pepper’S,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Royale Majesty, 
1288/2

Serko	D’Ace,	h,	14	ans,	Sassanian	
USA	et	Diva	De	Chalamont,	1308

Seville,	h,	3	ans,	Muhaymin	USA	et	
Sylphlike	(IRE),	1374

Shakhelya,	f,	3	ans,	Kheleyf	USA	et	
Shadala, 1337/

Shakspe	Well,	h,	3	ans,	
Shakespearean IRE et Isarwelle 
GER, 1374/

Sidelskie,	f,	6	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Nuri GER, 1312/4

*Siege IRE,	h,	4	ans,	Born	To	Sea	
IRE	et	Start	The	Music	IRE,	1356

Sigma,	f,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Sixtees,	1287

Silver Horse,	h,	4	ans,	Clety	et	
Gold Flower, 1356/

Silver Slate,	h,	8	ans,	Califet	et	
Negrette, 1313/

Simbolic, f, 5 ans, Creachadoir IRE 
et Symbolic ARG, 1315/4

Sindala,	f,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Sindara, 1344/4

Sindarbueno,	h,	7	ans,	Sinndar	IRE	
et	La	Grande	Dame,	1313

Sirene Gemmoise,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Venise Doree, 1318/5

Slow Blues,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Romane 
Grandchamp, 1356/

So	French,	h,	9	ans,	Poliglote	(GB)	
et Westonne, 1342/1

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER	et	Oceane	De	Clave,	1350

Socks	De	Baune,	h,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Suradana, 
1294/2

Soleil Divin,	h,	9	ans,	Maresca	
Sorrento et Divine Sorinieres, 
1305/

Soli Star, f, 5 ans, Satri IRE et Ta 
Solitaire, 1299/

Sonifix, h, 5 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et	Soniador,	1359

Soral De Kerzel,	h,	6	ans,	Army	
King et Dixie Swing, 1301/4

Speed Of Love,	f,	4	ans,	Pour	Moi	
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
1311/3

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB	et	Petale	Rose,	1360

Spes	Energicall,	f,	3	ans,	No	Risk	
At All et Energica, 1329/3

Spirit Coffee,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	
Cafe	Blum,	1376

Spirit	Of	The	Bay, f, 5 ans, Spirit 
One et Persian Bay, 1358/4

Spirou De Lune, h, 5 ans, Spirit 
One	et	Tikidoun,	1326

Spring Of Dream,	f,	4	ans,	Top	
Trip	(GB)	et	Hillflower,	1376/2

Star Of Sunday,	h,	10	ans,	Sunday	
Break JPN et Lilli Star, 1308/5

Staunton Street,	h,	6	ans,	
Martaline GB et Nagaoka GER, 
1352/2

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques,	1375

Stop Line,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Arret Station, 1277/3

Straight	Chic,	f,	4	ans,	Barastraight	
(GB) et Chichi Lassie, 1345/

Strela, f, 5 ans, Enrique (GB) et Vale 
Of Honor, 1312/

Sun D’Art,	h,	4	ans,	Sunday	Break	
JPN	et	Faena	D’Artagnan,	1278

Sun D’Art,	h,	4	ans,	Sunday	Break	
JPN et Faena D’Artagnan, 1346/3

Super Flam,	h,	4	ans,	Nom	De	D’La	
et Super Sister ITY, 1284/5

Super Gino,	h,	3	ans,	It’S	Gino	
GER et Desir De Mai, 1320/5

Surely Try,	h,	10	ans,	Prince	Kirk	
FR et Carmen Tonic, 1297/

Sweet	Night, f, 5 ans, Youmzain 
IRE	et	Tekakwhita,	1297

Taballera,	f,	3	ans,	Konig	Turf	GER	
et	Twinkle,	1292

Tam Konig,	f,	4	ans,	Konig	Turf	
GER	et	Tamkevi,	1314

Tarapour,	h,	4	ans,	Excelebration	
IRE et Tazkara, 1311/2

Tarsamis,	f,	3	ans,	Manduro	GER	et	
Semiramiss, 1292/3

Team Du Vivien,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Lavilla, 1311/

Team Du Vivien,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Lavilla, 1341/4

Telenomie,	h,	13	ans,	Bernebeau	et	
Nasseseuse, 1368/5

Tempete Du Moulin,	f,	6	ans,	
Davidoff GER et Ruaha River, 
1307/

Testigreat,	f,	4	ans,	Pedro	The	
Great USA et Testigos (IRE), 
1318/

Texard, h, 5 ans, Kapgarde et 
Textuelle, 1372/1

Thatsmyseat,	f,	4	ans,	Samum	
GER et Escort’Beauty, 1334/

The	Fun	King,	h,	7	ans,	Born	King	
JPN et Fuerta IRE, 1347/

The	Great	One,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
1325/3
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The	Painter,	h,	4	ans,	Hurricane	
Run IRE et Vigee Le Brun USA, 
1376

Tidra Angel,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Viva La Playa, 1323/

Tidra Angel,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Viva La Playa, 1373/

Tigrette,	f,	4	ans,	Tigron	USA	et	
Samba D’Allier, 1280/

Tin Glitters,	f,	3	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Loupy	Glitters,	1320

Tite Goul,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
River Flyer, 1356/

Toine	De	Lenzac,	h,	4	ans,	Kap	
Rock	et	Ponkoli	D’Itale,	1314

Tombee Du Ciel,	f,	4	ans,	
Zanzibari USA et In Caso Di Neve, 
1371/4

Tomgarry,	h,	7	ans,	Ballingarry	IRE	
et Tamsna, 1353/

*Top	Rock	Talula	IRE, f, 5 ans, 
Lord Shanakill USA et Spirit Watch 
IRE, 1296/3

Torrijos,	h,	9	ans,	Crillon	et	
Hatahulpa, 1297/2

Touch	Of	Sommer,	m,	3	ans,	
Touch Down GER et Sommerzina 
Cash, 1310/

Touz Day,	h,	6	ans,	Sunday	Break	
JPN	et	Touz	De	Saint	Cyr,	1326

Touzlego,	h,	3	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Touz De Saint Cyr, 1293/

Trac,	h,	3	ans,	Kingsalsa	USA	et	
Belobaka, 1324/

Trou Normand,	h,	3	ans,	Kapgarde	
et	Bayonnelle,	1279

Turbee,	h,	3	ans,	Turgeon	USA	et	
Tobeornottobe,	1293

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 1362/4

Twirling,	h,	8	ans,	Della	Francesca	
USA et Rose Blue, 1360/1

Ty	Zums,	h,	4	ans,	Tigron	USA	et	
Ma Zums, 1314/

Tyler Swin, h, 5 ans, Spider Flight 
et Love Du Charmil, 1299/

Tzar Royal,	h,	4	ans,	Martaline	GB	
et	Tzarine	De	La	Mone,	1284

Ucla	De	Kernin,	f,	12	ans,	Tiger	
Groom GB et Farquhar, 1319/1

Ulysse De L’Aunay,	h,	12	ans,	
Roli	Abi	et	Lady	Rosekadrou,	1315

Ulysse	De	Loucas,	h,	12	ans,	
Antarctique IRE et Ocamina, 1316/

Un	Roc	Du	Grandval,	h,	12	ans,	
Network GER et La Grande Vallee, 
1285/2

Ursula De Pail,	f,	4	ans,	Blue	Bresil	
et	Sauveterre,	1361

Urubu Rouge, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Arnage, 1291/3

*Val De Mare GER,	h,	3	ans,	
Kamsin GER et Val De Rama GER, 
1354

Vallee Du Maine,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Vallee Fertile, 
1311/4

Valmy De Vaut, h, 11 ans, Dark 
Moondancer GB et Lolita De Vaut, 
1306/3

Valse De Rose,	f,	4	ans,	Fairplay	
Du Pecos et Valse D’Estivaux, 
1364/1

Valsys,	f,	3	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Sys	Tivoli,	1282

Valtice	Du	Berlais,	f,	3	ans,	Balko	
et Crystal Du Berlais, 1333/4

Vernon Subutex,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 1351/1

Via	Maresca, f, 5 ans, Poliglote 
(GB)	et	Queen	Maresca,	1358

Vichuquen, h, 5 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 1348/1

Victoire	De	Baune,	f,	4	ans,	Balko	
et Victoria De Baune, 1318/1

View Gold, h, 5 ans, Vision D’Etat 
et Thou In Gold, 1335/

Viktor	De	Bonnveau,	h,	3	ans,	
Feel Like Dancing GB et Iasia GR, 
1293

Vitador, h, 11 ans, Nidor et Bela 
Maria	Has,	1316

Viva Landora,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Landora, 1341/3

Vletcher, h, 11 ans, Robin Des Pres 
et	Ozanna	De	Louisiere,	1321

Volkov	Jelois,	h,	4	ans,	Vol	De	Nuit	
GB et Jenne Jelois, 1277/

Vraiment Belle, f, 5 ans, Lauro 
GER et Vraiment, 1297/

Wahida,	f,	4	ans,	Walk	In	The	Park	
IRE et Ambacity, 1303/5

Want Of A Nail,	f,	4	ans,	Kapgarde	
et Westonne, 1330/1

*Webuyanyhorse	GB,	h,	3	ans,	
Gutaifan	IRE	et	Hairicin	IRE,	1344

Well	Done	D’Oc,	h,	7	ans,	Irish	
Wells et Out Law D’Oc, 1353/2

What	Esle,	f,	4	ans,	Manbolix	et	La	
Deauvillaise, 1325/

White	Wood,	h,	4	ans,	Montmartre	
et	Irich	La	Hutte,	1284

Xamaka, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et	Saaria,	1313

Yachting,	h,	3	ans,	Youmzain	IRE	et	
Clinking USA, 1354/

Yayajonh, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Flower GB, 1358/

Yellow Mellow,	f,	6	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Yellow Ground USA, 
1366/4

Ymir,	h,	3	ans,	Gemix	et	Melancholy	
Hill, 1333/6

Yport,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Kenjada, 1282/

Zahid,	h,	6	ans,	Cape	Cross	IRE	et	
Zaidiyna, 1342/4

Zelca,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Zelenka,	1304

Zephir	Davril,	h,	8	ans,	Axxos	GER	
et	Place	Desert	(IRE),	1313

Zizaneur, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Zitana, 1331/1

Zlatan	Des	Dunes,	h,	7	ans,	
Saint Des Saints et Crystal Spark, 
1307/2

*Zoffany	Bay	IRE,	h,	6	ans,	
Zoffany IRE et Trois Graces USA, 
1326/1

*Zurekin	IRE,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Fleur D’Ainay, 1277/2
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